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AVIS  AUX  LECTEURS
Ijll  

ï

Conformément  aux  dispositions  des articJes  L 2'12'1-24,  L 2'122-29  et R 2'121-10  du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le présent  recueil  a été  établi.

ll peut  être  consulté  à l'accueil  du  rez-de-chaussée  de  l'Hôtel  de  Ville,  à la
Médiathèque  et aux  Archives  Municipales  aux  heures  d'ouverture  de ces  services,  ainsi  que

sur  le site  Internet  de la Ville  d'Orange.

Toutes  les décisions  et tous  les arrêtés  contenus  dans  le présent  recueil  peuvent  être

communiqués  sur  demande  écrite  formulée  auprès  de la :

DIRECTION  GENERALE  DES  AFFAIRES  JURIDIQUES,

B.P.187

84106  0RANGE  CEDEX

POUR  VALO1R  CE  QUE  DE  DROIT
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Publiée  le :

No k-ill!Œo-k
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à Procédure Adaptée
No 2020-09

MAIÏRISE D'OEuVRE POUR
TRAV AUX SuR BIENS
PATRIMONIAUX

VILLE /GPT  ALMATOYA AB.IME
ARCHITECTURE ET PAYSAGES

I ranSlnlS  par  i.'O'.e elC-üi

en PrefRctUt'e  'e

MAlr"=lE  D'ORAI'.lGE

Ville d'Orange I

ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74

modit'iant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande publique 2019 et son article L 2'123-1
concernant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du

3 juillet 2020, parvenue en Préjecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de prestations  intellectuelles  ;

-Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la maîtrise

d'oeuvre pour travaux sur biens patrimoniaux, lancé sur la plateforme

dématérialisée http://agysoft.marches-pubIics.inTo et publié dans le journal
d'annonces légales l'Echo du Mardi le 28/05/2020;

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation, 2 offres ont été déposées. La

proposition présentée par le groupement ALMATOYA AB-IME

ARCHITECTURE ET PAYSAGES est apparue comme économiquement
la plus avantageuse ;

.DECIDE-

A  - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2020-09 avec le groupement  ALMATOYA AB-

IME ARCHITECTlJRE ET PAYSAGES sise à PARIS (75005), 132 rue Mouffetard, concernant la maîtrise

d'oeuvre pour travaux sur biens patrimoniaux.

A  - Les montants minimum et maximum du marché sont arrêtés à la somme de 15 000,OO € HT et

75 000,OO € HT et seront imputés sur les crédits inscrits aux Budgets 2020 et suivants.

A  - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Place G. Clemenreau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse

TM.:04 90 574747-  Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet.' ville-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



A  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressé.
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Publié  le

No 3aX'4o:

SERVICE MANIFESTATIONS

Modification  de la décision
no'107/2020 du 13 février  2020
Convention de mise à dispositiori à
titre précaire et révocable de la salle
de spectacles « Anselme Mathieu » du
Palais des Princes - entre la Ville et
l'association  «ARTS  DE RUE 84»

Fjj >. 'i RI E D"'J- ? A I"'J "ï)""' E

Ville d'Orange I

ORANGE,le '3 ûc3-  2,,)Q

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VlI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VL) la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du 3 juillet
2020, parvenue en Pré€ecture de Vaucluse le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange et
notamment en matière de conclusion et révision du louage de choses
pour une durée n'excédant pas douze ans ;

VLI la décision no107/2020 du 13 fèvrïer 2020, parvenue en Préfecture
de Vaucluse le même jour, portant conclusion d'une convention de
mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la salle de
spectacles « Anselme Mathieu )) du Palais des Princes au bénéfice de
l'association « ARTS DE RUE 84») ;

CONSIDERANT que ce spectacle prévu le 18 avril 2020 au Palais des
Princes a été annulé et reporté en raison de l'épidémie du C0VID-"19
au samedi 26 septembre 2020 et qu'il convient de modifier la décision
n'107/2020 en date du 13 février 2020 ;

- DECIDE.

ARTICLE 1 : de modifier l'article 5 de la décision no107/2020 en date du 13 février 2020 susvisée en ces
termes : « La présente mise à disposition  est consentie  à titre payant pour un montant TTC de 720 € (sept
cent vingt euros) pour l'organisation le samedi 26 septembre 2020 d'un spectacle « LE MONDE
ENCHANTE » par ladite association.  ))

ARTICLE2 : Les autres articles de la décision no 1 07/2020 susvisée demeurent inchangés.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

PlareG Clemenceau-BP  187-84lO60rangeCedex-Vauduse

Tel ' 04 90 5 ) 4 ) 41 - Fax 04 9D 34 55 89- Site rnternet wuiwydle-orange  fr
Toute correspondance dort être adres'sÀe impersonnellement  à Monsreur le Maire d'Oranr'ie
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Publiée le :

N- 8/1'ùtJ/ .ÏL

DIRECTION DES BÂTIMENTS /
SERVICE PATRIMOINE

DEMANDE DE SUBVENTIONS
AUPRÈS DE LA PRÉFECTURE
AU TITRE DE LA DOT ATION DE
SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT
PUBLIC LOCAL (DSIL)

REMPLACEMENT DES MENUISERIES
EXTÉRIEURES DES SERVICES
TECHNIQUES

DECISION MODIFICATIVE DE LA
DECISION No 47/2020

e n P r e.aFe siLi  re ""ac
--1

t  , I :-.  I'l  '-  1-  1-

I

Ville  d'Orange  l

ORANGE,le (( Ckc"(lX 20?,

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L ffl1-1  et suivants relatifs au principe de libre adminisü'ation, ainsi que l'arucle
L2122-22:

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
du Conseil Municipal 1e3jui1et2020 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 3 juilk;'t
2020,tiæmisen  préfech.ireb mêmejour;

Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du 3 Juillet
2020 parvenue en préfecture le même jour, portant délégations du Conseil
Municipal données à Monsieur le Maire et notamment son alinéa 26
l'autorisant à demander l'attribution de subvention à l'Etat, aux divers
organismes et à d'autres collectivités terrtoriales etce quel quesoit leurmontantou
leurobjet ;

Considérant que le projet de remplacement des menuiseries extérieures du
bâtiment des Services Techniques est éligible à la Dotation de Soutien à
l'lnvestissement Local ;

Considérant la demande de la Préfecture de présenter le tableau financier
précisant l'intégralité des finanœurs, ainsi que le montant d'autofinanœment de
la Commune, en yindexant le plan de finanœmentfoumi parla Préfecture ;

.DÉCIDE-

de financement et d'approuver le dit plan de financement prévisionnel ci-joint.

M5-  La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,  -=

Jacques  BOMP  -

PlaceG.Clemenreau-B.P787-84lO60rangeCedex-Vaurluse  - ' -

7'él.'049057474?-Fax..'0490345589-Siteinternet.'wwwyille-orangè.'fr-.  -..-. '-

Toute correspondance  doit  être adressèe impersonneîlement  à Monsieur  le Maire d'Orange
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PLAN  DE  FINANCEMENT  PREVISIONNEL
r

COÛT  ESTIMATIF  DE L'OPÉRATION

Les montants  indiqués  pour  chaque  poste  de dépense  doivent  correspondre,  ligne  par  ligne,

à chaque  justificatif  transmis  (devis  non  signés  ou documents  établis  par  des bureaux

d'études,  maîtres  d'oeuvre,  artisans)

DEPENSES RESSCURCES

Nature  des  dépenses Montant  (HT) Taux  (%) Ressources Montant  (HT) Taux  (%)  (*)

Travaux 300  000,OO  € 100% Subvention  DSIL 135  000,OO  € 45%

S/total  aides publiques  Etat (HT) 135  000,OO  € 45%

S/total  autres  aides publiques  (HT)

Autofinancement 165  000,OO  € 55%

S/total  autofinancement  (HT) 165  000,OO  € 55%

COÛT  TOT  AL  PREVISIONNEL  (€ HT) 300  000,OO  € IOO,OO% TOT  AL RESSOURCES  PREVISIONNELLES  (HÏ) 300  000,OO  € IOO%

(")  Proratiser  le montant  des autres  subventions  obtenues  (si le montant  des dépenses  éligibles  est  différent  de celui  faisant  l'objet  de la demande
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Publiée  le

No 'çt,t'k}QO'-G

DIRECTION DES BÂTIMENTS  / SERVICE

PATRIMOINE

DEMANDE DE SuBVENTIONS

AUPRÈS DE LA PRÉFECTURE

AU TITRE DE LA DOT ATION DE SOUTIEN À
L'INVESTISSEMENT  PUBLIC LOCAL (DSIL)

RÉNOV ATION THERMIQUE  - TRANSITION

ÉNERGÉTIQUE  - DÉVELOPPEMENT  DES

ÉNERGIES RENOUVELABLES.

RÉHABILIT  ATION Du GYMMNASE  DE

L'ARGENSOL

DECISION MODIFICATIVE  DE LA DECISION

r--------  ---  ---  - -- --'  -'i

I ,  "  . '

y. ,l ,X 17: E . Z, 7]% J; LI . *, . -. .E

Ville  d'Orange  I

OuNGE,le (  œc'X'7c(

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment les

articles L ffl1-1  et suivants relati  au piincipe de libre administration,

ainsiquel'arjcle  L2122-22;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 03 Jui11et2020 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date

du 3juiL;t 2020,1smüenpréfecïrebrnêmejour;

Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date

du 3 juillet 2020 parvenue en préfecture le 3 juillet 2020, pormnt

délégations du Conseil Municipal données à Monsieur le Maire et

notamment son alinéa 26 l'autorisant à demander l'attribution de

subvention à l'Etat, aux divers organismes et à d'autres collectivités

territoriales etœ quel que soit leurmontantou leurobjet ;

Considérant que le projet de Réhabilitation du Gymnase de l'Argensol

est éligible à la Dotation de Soutien à l'lnvestissement Local ;

Considérant la demande de la Préfecture de présenter le tableau

financier précisant l'intégralité des finanœurs, ainsi que le montant

d'autofinancement de la Commune , en y indexant le plan de

finanœmentfoumi parla Préfecture ;

.DÉCIDE-

k  - La présente décision sera transmis au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARD

Pla«e G Clemenceau  - B.P 787 - 84?06  0range  Cedex  -

Tèl..'0490574741-Fax..'0490345589-Srternternet.'  vrlle-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Marre  d'Orange
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PLAN  DE  FINANCEMENT  PREVISIONNEL
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COOT  ESTIMATIF  DE L'OPÉRATION

Les montants indiqués pour chaque poste de dépense doivent correspondre, ligne par li@ne,

à chaque justificatif  transmis (devis non si(3nés ou documents établis par des bureaux
d'études.  maîtres  d'ûeuvre.  artisans1

DE)'ENSES RESSCURCES

Nature  des  dépenses Montant  (HT) Taux  (%) Ressources Montant  (HT) Taux  (%) (*)

TRAV  AUX 550 000,OO € 100% Subvention  DSIL 275 000,OO € 50%

S/total  aides publiques  Etat (HT) 275 000,OO € 50%

S/total  autres  aides publiques  (HT)
Autofinancement 275 000,OO € 50%

S/total  autofinancement  (HT) 275 000,OO € 50%

COÛT  TOT  AL  PREVISIONNEL  (€ HT) 550  000,OO  € IOO,OO% TOT  AL RESSOURCES  PREVISIONNELLES  (HT) 550 000,OO € IOO%

(*) Proratiser le montant  des autres subventions obtenues (si le montant des dépenses éli@ibles est différent  de celui faisant l'objet de la demande
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Publiée  le

No 11/tSf2o'Z,:»

SERVICE MANIFE  STATIONS

Modification  de la décision
no870/2019 du 12 décembre  2€)19
Convention  de mise à disposition  à
titre précaire  et révocable  du Théâtre
Antique  entre la Ville et la société
«S  § EVENTS))

I l"A AI i':'I : :E D'O  j=l,i'i ',X,' C'I E
l-  -   

Ville d'Orange  l

ORANGE,le '-( CtO(g"'i.  ?2-)

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no 356/2020 du Conseil Municipal en date du
3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du louage
de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

VU la décision no870/2019 du 12 décembre 2019, parvenue en
PréFecture de Vaucluse le même jour, portant conclusion d'une
convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, du
Théâtre Antique au bénéfice de la société « S § EI EVENTS »» ;

CONSIDERANT qu'en raison de l'épidémie du COVID-19 le tarif de
location pour le spectacle prévu au Théâtre Antique d'Orange les 4 et 5
septembre 2020 a été revu à la baisse, il convient de modifier la
décision no870/2019 en date du 12 décembre 2019 ;

. DECIDE -

ARTICLE 1 : L'article 2 de la décision no870/2019 en date du12  décembre 2019 susvisée est modiffé en ces
termes : « La présente  mise à disposition  est consentie  à titre payant  pour  un montant  de 4 800 € ( quatre
mille huit cents euros) pour l'organisation  les 4 et 5 septembre  2020 d'un spectacle «« POSITIV
FESTIVAL  »» par ladite société. ))

ARTICLE 2 : Les autres articles de la décision no 870/2019 susvisée demeurent  inchangés.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

ARTICLE4  : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois. /)

- Le Maire,

ZJac.ques.Ï'OMPARD
I

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84106 0range Cedex - Vaucluse
TM .' 04 90 57 4141 - Fax.. 04 90 34 55 89 - Site internet. www ville-orangeJr
Toute correspondanre doit être adressèe impersonnellement à Monsreur le Maire d'Orange



f I  ll I I % i I F 1 l) ll'  I I

M
m W ffl m !W

I i !! !

Publiée  le
Ville  d'Orange

VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la
Salle Festive de la MAlSON DES
ASSOCIATIONS - entre la Ville et
L'association  «LE  JEU DU PELICAN »»

I
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ORANGE,le(-(û"'!2(,,2

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du
3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «LE JEU DU
PELICAN)), représentée par Monsieur Jean-Baptiste
ROLLAND, son Président, doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de
la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 0RANGE, le samedi 8 août 2020 entre la
Commune d'Orange et l'association (« LE JEU DU PELICAN ») représentée par Monsieur Jean-Baptiste
ROLLAND, son Président, domicilié 3, rue Notre Dame - 84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 4 heures du matin pour
l'organisation d'une journée festive par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Maire,

çques  BOMPARD

Place  G Clemenceau  - B.P 787  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  '   t '-.i

TÉI. ' 04 90  57 41 4 ) - Fax. . 04 90 34  55  89 - Site  internet.'  WVl/W  vrlle-orange.  fr

Toute  rorrespondance  dort  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Marre  d'Orange
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Publiée  le
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SERVICE : Affaires  Scolaires

Convention  de mise à disposition  de
locaux  pour  LA LIGUE DE
L'ENSEIGNEMENT.FEDERATION

DEPARTEMENTALE  DEVAUCLUSE

'-'I'-'  -I
'ï"rarisrnis  par  voie  électronirlei=ç  i

en Préïecture  le :

!

ORANGE, le ( œo=a'b L2,)

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VLI la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 3 juillet 2020, parvenue en Préfecture le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange et,
notamment en matière de conclusion et révision du louage de choses
pour une durée n'excédant pas douze ans ;

VU la demande de la Ligue de l'Enseignement  - Fédération
Départementale  de Vaucluse  - en date du 2 juillet 2020 ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition précaire et
révocable du centre de loisirs  de Boisfeuillet  (une salle d'activité,  la
salle de réunion,  le restaurant,  les extérieurs)  pour l'organisation d'un
stage  de formation  BAFA  au bénéfice de cette association,
représentée par sa Présidente Madame SIRETA Christiane, doit être
signée avec la ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 - De conclure une convention d'occupation entre la Commune d'Orange et La Ligue de
L'Enseignement, Fédération Départementale  de Vaucluse, dont le siège social est situé 5 rue Adrien Marcel à
84000 AVIGNON représentée par sa Présidente Madame SIRETA Christiane, ayant pour objet la mise à
disposition des locaux susvisés, concernant  l'organisation d'un stage de jormation BAFA.

ARTICLE 2 - La présente mise à disposition est consentie pour la période du 22 au 29 août 2020. Les frais
inhérents au déroulement  du stage sont à la charge de l'association.

M3  - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Pla«e G Clemenreau-B.P Ï87-84(06  0range Cedex- Vauduse

Tèl. 0490514141-Fax  0490345589Siteinternet'wvtwvilIeorangefr

7oure rorrespondarre dorrêtre adres'AeimpersonneIIementà Monsïeurle Maire d'Orange

Jacq
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Publiée  le  :

No ît/l'&ï

SERVICE  DAC

Parc auto

DEMANDE DE SUBVENTION  AU
TITRE DE LA DOT ATION DE
SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT
PUBLIC LOCAL

POUR L'ACQUISITION  DE
VEHICuLES  ELECTRIQuES

DECISION MODIFICATIVE  DE LA
DECISION no53/2020

Ville  d'Orange  I

o*xeb,iesc.'X"2o"'

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLl l'article L2122-22  du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
3 juillet 2020, transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du
3 juillet 2020 parvenue en préfecture le même jour, donnant délégations du
Conseil Municipal données à Monsieur le Maire et notamment  son alinéa 26
l'autorisant à demander l'attribution de subventions à l'Etat, aux divers
organismes et à d'autres collectivités territoriales et ce quel que soit leur
montant ou leur objet ;

Considérant  qu'il est prévu de renouveler progressivement  le Parc auto
vieillissant  ;

Considérant  que l'acquisition de véhicules électriques utilitaires et vélos
contribue  au développement durable, à la transition  écologique  et
énergétique  des mobilités ;

Considérant  que dans la décision no53/2020 en date du 28 janvier 2020 il
n'a pas été mentionné le montant d'autofinancement  de la commune ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De modifier la décision 53/2020 en date du 28 janvier 2020, relative à la demande auprès de la
Préfecture de Vaucluse au titre de la Dotation de Soutien à l'lnvestissement  Public Local pour le projet
d'acquisition de véhicules électriques en y intégrant et approuvant le plan de financement prévisionnel ci-joint
annexé.

ARTICLE 2 : La présente dé,cision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

ARTICLE  3 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Mai

Ja'cqu q MPARD

Place G Clemenreau  - B P ï87  - 84Ï06  0range  Cedex  - Vauduse

Tel 04 90 57 4) 4 ( - Fax 04 90 34 55 89 - Srte internet  WWl/V  vrlle-orange  fr
Toute correspondanre  doit  être  adressee  impersonnellement  a Monsieur  le Maïre  d'Orange 2,(



PLAN  DE  FINANCEMENT  PREVISIONNEL  (document  modifiable  à télécharger  sur  intranet)
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COÛT  ESTIMATIF  DE L'OPÉRATION

Les montants  indiqués  pour  chaque  poste  de dépense  doivent  correspondre,  ligne  par  ligne,  à

chaque  justificatif  transmis  (devis  non  signés  ou documents  établis  par  des bureaux  d'études,
m;iîtrpiç  rl'ripiivrp  ;irtiç;iru.1
0 * 0 #  * % 0 #  % %  +  #  % + 0 #  )  % * % * % % 0 0 -a I

DEPENSES

Nature  des  dépenses Montant  (HT) Taux  (%) Ressources Montant  (HT)

3 véhicules  utilitaires  électriques 67  230,00  € 91,86% DSIL  2020 25 616,50  €

4 vélos  électriques 5 960,00  € 8,14%

S/total  aides publiques  Etat (HT) 25  616,50  €

€

S/total  autres  afdes publiques  (HT) €

Autofinancement 47  573,50  €

S/total  autofinancement  (HT) 47  573,50  €

COÛT  TOT  AL PREVISIONNEL  (€ HT) 73  190,00  € IOO% ÏOT  AL RESSOURCES  PREVISIONNELLES  (HÏ) 73  190,00  €

Taux  (%)  (*)

35%

35%

65%

65%

100%

(") Proratiser  le montant  des autres  subventions  obtenues  (si le montant  des dépenses  éligibles  est  différent  de celui  faisant  l'objet  de la présente  demande)
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Ville d'Orange I

ORANGE,le 4 CLCx'J'\( "*

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

SERVICE MANIFE  STATIONS

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de

Locaux  sis Maison de la Solidarité  -  entre la

Ville et la «DELEGATION  MILITAIRE

DEPARTEMENTALE  84»

;  J ql - J, -} -) ;  :, ,  , -

l" -  - '-'--'-'-  - '  - '-"-

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en

date du 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VLI la délibération no 356/2020 du Conseil Municipal en date

du 3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas

douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de locaux sis Maison de la Solidarité au

bénéfice  de la « DELEGATION  MILITAIRE

DEPARTEMENTALE  84 »,  représentée par le Commandant

Olivier LAUNAI, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de locaux situés à la

Maison de la Solidarité - Passage Four Capelu - 84100 0RANGE, entre la Commune d'Orange et la

(« DELEGATION MILITAIRE DEPARTEMENTALE  84» domiciliée 32 - Rue Joseh Vernet -  84000 AVIGNON et

représentée par le Commandant  Olivier LAUNAI.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie du lundi 10 août au mardi 11 août 2020 de 14 heures

à 2 heures du matin dans le cadre de la protection de la soirée «( LE CONDOR )) au Théâtre Antique d'Orange.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G Clemenceau - B P 787 - 84706 0range Cedex - Vavluse

Tèl.. 04 90 5741 4 'l - Fax..' 04 90 34 55 89-Site  rnternet. www.ville-orange. fr

Toute «orrespondance  doit être adres'Àe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

'23
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SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la

CHAPELLE  SAINT LOulS  - entre la

Ville et l'association  «LES MIMOSAS»

Ü

II J" A\ :-"Â" Z'  -L-' C" ra".'s' "J  .'1 =

ORANGE,le l  CSoX  '2o

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet  2020 ;

VLI le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en date du

3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no073/2C)15 du Conseil MunicipaJ d'Orange en date

du 30 mars 2015, parvenue en Préfécture de Vaucluse le 5e' avril 2015,

approuvant la nouvelle convention d'occupation précaire et la nouvelle

grille tarifaire pour la Chapelle Saint Louis ;

VLI la délibératiori no356/2020 du Conseil Municipal en date du 3 juillet

2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour, portant

délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange et

notamment en matière de conclusion et révision du louage de choses

pour une durée n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la Chapelle Saint Louis au bénéfice de

l'association «LES  MIMOSAS»,  représentée par Madame Michelle

BASTIDE MARCHAL, sa Présidente, doit être signée avec la Ville ;

. DECIDE.

ARTICLE I : De conclure une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable, de la Chapelle

Saint Louis, située rue de l'Ancien Collège, le dimanche  13 septembre  2020 entre la Commune d'Orange et

l'association «LES MlMOSAS», représentée par Madame Michelle BASTIDE MARCHAL, domiciliée 114 rue de

l'Etang -  84'100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre payant pour un montant de 100 € (cent euros)

de 13 heures 30 à 20 heures pour l'organisation  d'une conférence par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et pub(iée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois.
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SERVICE MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition

A titre précaire  et révocable  de la salle

Saint Florent  du THEÂTRE MLINICIPAL -

entre la Ville et la ««DIRECTION

PENITENTIA)RE  D'INSERTION  ET DE

PROBATION  - ANTENNE DE CARPENTRAS)»

Ville d'Orange  I

ORANGE,le'4C"\(Zc-g2,

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du

3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange et notamment  en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas

douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Saint Florent du Théâtre

Municipal au bénéfice de la « DIRECTION PENITENTIAIRE

D'INSERTION  ET DE PROBATION  -  ANTENNE  DE

CARPENTRAS)),  représentée par Monsieur David TORRES,

son Directeur, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Saint

Florent du Théâtre Municipal situé cours Aristide Briand -  84100 0RANGE,  le jeudi  17 septembre  2ü20 entre la

Commune d'Orange et la («DIRECTION PENITENTIAIRE D'INSERTION ET DE PROE3AT10N - ANTENNE DE

CARPENTRAS))  domiciliée 215 avenue du Comtat Venaissin - BP 125 - 84024 CARPENTRAS Cedex et

représentée par Monsieur David TORRES, Directeur.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 9 heures à 12 heures 30 pour

l'organisation d'une réunion de rentrée par ladite direction.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois.

I

Ja

Place G Clemenceau  - B P ?87 - 84106  0range  Cedex  - l/auduse

Tel  04 90 5? 41 41 - Fax  04 90 34  55  89 - Sïte rnternet  www  ville-orange  fr

Toute  correspondance  dort  être  adressèe  impersonnellement  a Monsreur  le Maire  d'Orange

'257
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Publiée  le
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Vie Associative

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la

Salle Festive  de la MAISON DES

ASSOClATtONS  - entre la Ville et

Le syndicat  «CGT  DES FONCTIONNAIRES

TERRITORIAUX  ))

ORANGE,le-31  '
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code (3énéra1 des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'insta!lation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VLl le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du

3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions  dudit Conseil Municipal au

Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas

douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des

Associations  au bénéfice  du syndicat  «CGT  DES

FONCTIONNAIRES  TERRITORIAUX»», représenté  par

Monsieur Laurent AUBOIROUX, Délégué, doit être signée avec

la Ville ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de

la Maison des Associations  située route de Caderousse -  84100 0RANGE, le jeudi  17 septembre  2020 entre la

Commune d'Orange et le syndicat (« CGT DES FONCTIONNAIRES  TERRITORIAUX  » domicilié 241 rue

Anthony Réal -  84a100 0RANGE  et représenté par Monsieur Laurent AUBOIROUX, son Président.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 17 heures pour

l'organisation d'une assemblée générale par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois. ,

V',,

Place G Clemenceau  - B.P ï87  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

Tèl. ' 04 90 51 47 47 - Fax. ' 04 90 34 55 89 - Site internet.'  www  vdle-orange  . . - '

Toute correspondance  dort  être  adressèe  impersonnellement  à Monsreur  le Maire  d'Orange
=2f
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Publiée  le

No k2.3l-
VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de l'aire  du

HALL DES EXPOSITIONS  -  entre la Ville

et l'association  «LES PETANGUELILES»

Ville d'Orange I

ouxee,ie'4'x?c2û

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date du

3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre

2C)16, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité

et d'incendie pourle  Hall des Expositions ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

3 iuillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du

3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,

portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire

d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de l'aire du Hall des Expositions au bénéfice

de l'association  «LES PETANGlJEULES»,  représentée par sa

Présidente, Madame Françoise ALlGNAN, doit être signée avec la

Ville ;

-DECIDE.

ARTICLE I : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'aire du Hall des

Expositions situé avenue Charles Dardun - 84100 0RANGE, le dimanche  13 septembre  2020 entre la

Commune d'Orange et l'association ««LES PETANGUEULES))  domiciliée BP no1 - 84100 0RANGE et

représentée par sa Présidente, Madame Françoise ALIGNAN.

ART)CLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 6 heures à 19 heures pour

l'organisation d'un vide grenier par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau  - B.P1787  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse  -

Tèl 04 90 51 4 I 47 - Fax 04 90 34 55 89 - Site rnternet'  www  vdle-orange  fr

Toute correspondance  dort  être adressèe  rmpersonnellement  a Monsreur  le Marre

'2-?-
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Publiée  le

No k2\t\\FoZo

VIE ASSOCIATIVE

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général  des Collectivités
Territoriaies ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2û20 ;

Convention  de mise à disposition
A titre  précaire  et révocable  de la salle du VU la délibération no777/2016 du Conseil Municipal en date du
ler étage du HALL DES EXPOSlTIONS  -  3 octobre 2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 4 octobre
entre la Ville et l'association  («LES 2016, approuvant la nouvelle réglementation en matière de sécurité
DONNEURS DE SANG)) et d'incendie pour le Hall des Expositions ;

VU le procès-ver(»al de l'éfection du Maire et des Adjoints en date du
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du
3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour,
portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du
)ouage de choses pour une durée n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle du 1er étage du Hall des Expositions
au bénéfice de l'association  «LES DONNEuRS DE SANG»),
représentée par sa Présidente, Madame Suzanne GRAS,  doit être
signée avec la Ville ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du
üe( étage du Hall des Expositions situé avenue Charles Dardun - 84"100 0RANGE, le samedi 12 septembre
202€) entre la Commune d'Orange et l'association ««LES DONNEURS DE SANG>» représentée par sa Présidente,
Madame Suzanne GRAS, domiciliée 650 - Rue Alexis Carrel -  84100 0RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 13 heures à 20 heures pour
l'organisation d'une réunion du Comité Départemental et d'une remise de diplômes par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Aj33  : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans iin délai de deux mois.

BOMPARD

Place G Clemenceau  - B P 787 - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse

7"é1 04 90 57 47 47 - Fax 04 90 34 55 89 - Srte internet www vdle-oranfie fr
Toute correspondance  dort  être  adressee  rmpersonnellement  à Monsieur  le Marre  d!Orange
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No aQ 2 '\ 'l:l C20
Vie associative

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la

Salle Festive  de la MAISON DES

ASSOCIATIONS  -  entre la Ville et

L'association  «DANSE  PASSION 84 »

Ville d'Orange  I

ORANGE, le % ("S,  'Z-o2,i

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en

date du 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du

3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant dé,légation d'attributions dudit Conseil Municipal au

Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «DANSE PASSION

84»», représentée  par Monsieur Jean-Pierre  DAVID, son
Président, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE1  : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle Festive de

la Maison des Associations située route de Caderousse - 84100 0RANGE, le samedi 12 septembre  2020

entre la Commune d'Orange et l'association « DANSE PASSION 84 » représentée par Monsieur Jean-Pierre
DAVID, son Président, domicilié 145, chemin de Vacqueyras -  8485C) CAMARET SUR AlGUES.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 8 heures à 4 heures du matin pour

l'organisation d'une journée festive par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

lPlace G Clemericeau - B ?
§Tèl  04 90 51 47 41 - Fax

I Toute  correspondance  dort
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VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la

MAISON DE LA PRINCIPAUTE  -  entre la

Ville et l'association  «LES  COULEURS DE

LA DIFFERENCE »»

-:' " D. i-  .l  i--'.  ':o e  -..'  "   I. E .ï  J  - -  I  =  

Ville d'Orange  I

ORANGE le Â ==,'x  2,2,

LE MAiRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations  auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en

date du 3 juillet  2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la dé'libération no356/2020 du Conseil Municipal en date du

3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas

douze ans :

CONSIDERANT  qu'une convention de mise à disposition à titre

prècaïre et révocable de la salle du rez-de-chaiissée  de

l'immeuble communal dénommé « Maison de la Principauté »

au bènénce de l'association  (( LES COULEURS DE LA

DIFFERENCE)), représentée  par sa Présidente,  Madame

Nancy CHASTANG, doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE.

 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du rez-de-

chaussée de l'immeuble communal dénommé « Maison de la Principauté )) situé 15, rue de la République -

84100 0RANGE, du jeudi 17 au lundi 28 septembre  2020 entre la Commune d'Orange et l'association

« LES COULELlRS DE LA DIFFERENCE»», représentée par sa Présidente, Madame Nancy CHASTANG,

domiciliée 12-lmpasseBeausoleil-841000RANGE.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'une exposition-

vente de vêtements par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Mmes dans un délai de deux mois.

I
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Publiée  le

No %\ 2T)'-Ï'2
VIE ASSOCIATIVE

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de la

MAISON DE LA PRINCIPALITE - entre la

Ville et l'association  <«ATELIER  DE MAI »

e r ï Pi é TeCfll I e I

(V"/"ri!"ilELï'J)Rf"'ii":(Ei'r-

Ville d'Orange  I

ORANGEle'4"\!ç?o2,

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VLI la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du

3 iuillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans :

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle du rez-de-chaussée de
l'immeuble communal dénommé « Maison de la Principauté ))

au bénéfice de l'association « ATELIER DE MAI)), représentée

par ses Présidents, Madame Jacqueline LEWANDOWSKI et

Monsieur Patrick SOLODILOW, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle du rez-de-
chaussée de l'immeuble communal dénommé « Maison de la Principauté » situé 15, rue de la République -
84100 0RANGE, du lundi 7 au mercredi  16 septembre  2020 entre la Commune d'Orange et l'association
« ATELIER DE MAI», domiciliée  85 - Avenue Frédéric Mistral - 84100 0RANGE et représentée par ses
Présidents, Madame Jacqueline LEWANDOWSKI et Monsieur Patrick SOLODILOW.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit pour l'organisation d'une exposition
d'objets d'art par ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratiTs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois.

Pla«e G Clemenceau  - B P 187  - 84706  0range  Cedex  - Vaucluse  '  a a  - "-"
TM. .' 04 90 5141  41 - Fax. .' 04 90 34 55  89  - Site  internet  ' wwwyille-orangejr

Toute  «orrespondance  doit  être  adres'Àe  rmpersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Publiée  le :

No §Q'â'(2

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à Procédure  Adaptée

No 2020.1 8.2

REFECTION SANIT  AIRE PING PONG

FERME COuRREGE

LOT 2 - PLOMBERIE  SANIT  AIRE /

ELECTRICITE

VILLE / DT FLulDES

trarist"iqis par  voie  électtûi  iqut-i
e:"i Pr'efec(ure  le

Vil1e d'Orange I

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 20"17-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant  l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande Publique 2019 et son article L 2"123-1
concernant les marchés passé,S selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a étè procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du
3 juillet 2020 parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux  ;

-Considérant  le marché alloti pour deux lots : lot ü - Gros œuvre

démolition cloison faux plafond et revêtements sols et mur- lot 2 -
Plomberie sanitaire/Electricité  ;

-Considérant  que pour le lot 2 et à l'issue de la consultation lancée, la
proposition présentée par la société DT FLUIDES est apparue comme

économiquement  la plus avantageuse ;

.DECIDE-

Place G. Clemenreau - B.P ï87-  84706 0range Cedex- Vaucluse

Tél. : 04 90 57 4147 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet.' wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le :

No (,y $2o
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à Procédure  Adaptée

No 2020-18.1

REFECTION SANIT AIRE PING PONG

FERME COURREGE

LOT 1-  GROS ŒUVRE DEMOLITION

CLOISON FAUX PLAFOND

REVETEMENTS SOLS ET MUR

VILLE / RP MACONNERIE

T-rarisi'nis  par  voie  émtlio:»:=lcie
en Préfecture  le

MAl-RI(=  D'ORANCiL

Ville d'Orange  I

ORANGE, le cJJ o-=:»=.js; 7o?ü

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74

modifiant  l'article L.2122-22  du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses

articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande Publique 20"19 et son article L 21231

concernant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 ;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du

3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

-Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du

3 juillet 2020 parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation

dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Travaux  ;

-Considérant  le marché alloti pour deux lots : lot ü - Gros œuvre

démolition cloison faux plafond et revêtements sols et mur- lot 2 -

Plomberie sanitaire/Electricité  ;

-Considérant  que pour le lot 1 et à l'issue de la consultation lancée, la

proposition prèsentée par la société RP MACONNERIE est apparue

comme économiquement  la plus avantageuse ;

.DECIDE-

Place G. Clemenceau - BP 787 - 84 706 0range Cedex - Vauc1use

Té1. :04  90 51 4747-  Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet.' vi1le-orange.fr

Toute correspondance doit ètre adressèe impersonne1lement à Monsieur le Maire d'Orange



M5;;  - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme H.T. de
54 417,96 € et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2020.

A3  - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressàe au comptable du Trésor.



Publiée le :

No430/2020

ARCHIVES MUNICIPALES

DEMANDE DE SUBVENTIONS

AUPRES DE LA DRAC

Réhabilitation  et aménagement  de
l'Hôtel  Dieu pour  le service  des

Archives  Municipales

Annule  et remplace  la décision

No 563/2019 du 24/09/2019

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le 13 août 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Teriitoriales et notamment les artides
L ü4211 et L 1421-2 relatô aux règles applicables aux Archives et L 2321-2
relatives auxdÉ,penses obligatoires en matièred'Archives ;

Vu le Code du Patiimoine et notamment le livre II, relatff aux Archives, tant dans
sa partie législative que dans sa partie réglementaire ; ainsi que les articles
L 62"1-29, L 621-29-1, R 621-78 et R 62a1-79 et R 621-79 relatifs au
subventionnement des havaux d'enhetien et de réparation que néœssite la
conseivation des immeubles inscrits autitre des monuments historiques ;

Vu le décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat
pour des projets d'investissement ;

Vu la circulaire DGP/S1AF/2016/005 et NOR MCCC 1067812 C relat've à l'aide
de l'Etat aux collectivités territoriales et à leurs groupements en faveur de leurs
bâtiments d'Archives ;

Vu la délibération No 1061/2016 du Conseil Municipal en date du
19 décembre 20"16, parvenue en Préfecture le 21 décembre 2016, portant
approbation du projet de l'installation des Archives Municipales à l'Hôtel
Dieu etde son financement ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été' procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 jui11et2020 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
3 juillet 2020,ti'ansmisen Préfecturebmêmejour;

Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du
3 juillet 2020 paivenue en Préfecture le 3 juillet 2020, pormnt délégations du
Conseil Municipal données à Monsieur le Maire et notamment son
alinéa 26 l'autorisant à demander l'attribution de subvention à l'Etat, aux
divers organismes et à d'autres collectivités temtoriales et œ quel que soit
leurmontantou leurobjet ;

- Considérant qu'il est nécessaire pour effectuer ces travaux de réhabilitation et
d'aménagementde solliciterdes subventions ;

PlaceG.Clemenceau-B.P  'l87-847060rangeCedex-Vauduse

Tèl..' 04 90 5 7 47 41 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet:  wwwyille-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange 3?-



Considérant que le montant total des travaux a été modifiée mais que

la subvention sollicitée reste identique et représente 580 000,OO € HT

sur la totalité du montant s'élevant à 3 09C1 000,OO € HT (au lieu de

2 875 000,OO € HT) ; consécutive  aux modifications  règlementaires

de sécurité  et de conservation  des archives  demandées  par I'ABF

(architecte  des bâtiments  de France).

.DÉCIDE-

ARTICLE 1-  De modifier le montant global de cette opération initialement annoncée à la Direction Régionale

des Affaires Culturelles de PACA, au niveau le plus élevé, soit un montant de 580 00,OO € HT, pour la

réhabilitation et l'aménagement  de l'ancien Hôtel Dieu, afin d'y accueillir  le service des Archives Municipales ;

ainsi que pour la restauration et les travaux relatifs à l'escalier et sa rampe, inscrits au titre des monuments

historiques par arrêté du 17/05/"1974.

Le coût global de cette opération s'élève à 3 090 000,OO € HT

ARTICLE 2 - De préciser le plan de financement  pour la réhabilitation et l'amériagement  de l'Hôtel Dieu et pour

les travaux de restauration du grand escalier et de sa rampe, sous condition de l'obtentiori des subventions de la

Direction Régionale des Affaires Culturelles (adopté par le Conseil Municipal le 19 décembre 2016).

ARTICLE 3 - La présente décision sera transmis au représentant de l'Etat et pub(iée au recueil des actes

administratiTs de la commune.

ARTICLE 4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification aux intéressés.

ARD
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Publiée  le : Ville d'Orange  I

N- L(,'Ài2020

Conservatoire  de Musique

Convention  d'utilisation  de l'orgue
de l'église  Notre-Dame  de Nazarth

SI j': S"  : :1 l E 'ï3 ( ) 'r='l' ï 'l' è I ()  E

ORANGE,le 2 Ü aoQ'( 2;ùz5
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 3iui11et 2020 transmis en Prétecture le même jour ;

VLI la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du
3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au
Maire d'Orange ;

CONSIOERANT qu'une convention d'utilisation de l'orgue de
l'église Notre-Dame de Nazareth doit être signée entre la Ville
et le Père BERGER, représentant l'Association Diocésaine
d'Avignon ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention d'utilisation de l'orgue de l'église Notre-Dame de Nazareth entre laVille, propriétaire de cet instrument et le Père BERGER, représentant  l'Association Diocésaine d'Avignon, Curédes paroisses d'Orange.

ARTICLE 2 : La présente convention est signée pour une durée d'un an à compter de la date de sa signature,renouvelable par tacite reconduction d'année en année, pour une même durée, sauf dénonciation de l'une oul'autre partie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, trois mois au moins avant la dated'expiration de la période annuelle en cours.

ARTICLE 3 : La prèsente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actesadministratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  deNîmes dans un délai de deux mois.

OMPARD

Place G. Clemenceau  - B.P 787 - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse
7'é1. .' 04 90 57 47 41 - Fax. .' 04 90 34 55 89 - Site internet  : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance  doit  être adres'Àe  rmpersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Publiée le :

'%P'
No q'42Ce0

Direction  Llrbanisme  et Habitat

Désignation  d'un huissier  -
Etat des lieux  du local commercial  sis
470 boulevard  Edouard Daladier

VI k  : '.  I E D 0 R l-1

Ville d'Orange  l

ORANGE, le 24 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu l'article L.2'122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-Vu le procè.s-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020,

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
3 juillet 2020,

- Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 3 juillet 2020, parvenue en Préfecture le 3 juillet 2020, donnant
détégation au Maire d'Orange pour fixer les rémunérations  et régler
les frais et honoraires  des avocats,  notaires,  avoués, huissiers  de
justice  et experts  ;

-Vu le bail commercial en date du 1er iuillet 2(]9 portant mise en
location du local commercial communal sis 470 boulevard Edouard
Daladier au profit de M. ZAGLADOV;

- Considérant  que, les travaux de rénovation et de mise aux normes du
local à la charge du bailleur sont achevés, il convient de mandater un
huissier de justice pour réaliser un état des lieux d'entrée dans le cadre
de la mise en location dudit local commercial.

- DECIDE  -

 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

A  : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

7  :'2è:jXi  ?7.;,
Place G. Clemenceau  - B.P. 187 - 84706  0range  Cedex  - ;

Té/ .' 04 90 57 47 47 - Fax. . 04 90 34 55  89 - Site in
Toute correspondance  doit  être adressée  impersonnellem-ent  à 'r  le Maire  d'Orange (,to
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Publiée  le :

No 433/2020

Vie associative

Convention de mise à disposition

A titre précaire et révocable de la

Salle Festive de la MAISON DES
ASSOCIATIONS -  entre la Ville et

L'association  «(LE JEU DU PELICAN »)

Transrnis  par voie électroruque
en Préfec(ure  le

MAlnlE  D'ORANGE

Ville  d'Orange

ORANGE, le 25 août 2020

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipai en date du
3 juillet 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au

Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et
révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre
précaire et révocable de la salle Festive de la Maison des
Associations au bénéfice de l'association «LE JEU DU

PELICAN», représentée par Monsieur Jean-Baptiste
ROLLAND, Président, doit être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.
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Publié  le :
Ville  d'Orange  I

ORANGE,  le 3 août  2020

No104/2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine

Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2û05-102 du 1l février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la

participation  et la citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le décret no 2006-1658 du 21 décembre  2006 relatif aux prescriptions  techniques  pour

l'accessibilité  de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE  PORT  ANT

AUTORISATION  D'OCCUPAÏION

DU DOMAINE  PUBLIC

VlI le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28,

L. 2212-i L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux atiributions du Maire, à la Police Municipale,
à la Police de la circulation et du stationnement,  ainsi que les ariicles L.2131-1, L.2'i3i2

et L.2131-3  relatiTs au régime juridique  des actes pris par les autorités communales  ;

VU l'article L. 113-2 du Code de la Voirie Routière ;

Permis  de Stationnement
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles

L.21 22-a1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales  d'Occupation du Domaine Public ;

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des

conseillers  municipaux  le 3 juillet 2020 ;

LITTLE  OPERA VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

VU la délibération 105U2016 du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016,

parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2C)16, portant révision des tarifs

d'occupation  du domaine public à compter  du 1et janvier  201 7;

Patricia  VACHOUD
VU l'arrêté du Maire no63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Prérecture et affiché

le 7 juillet 2020, publié au recueil des actes administratifs de la Commune du mois de

juillet, donnant  dÉ.légation de fonction et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD  en ce

qui concerne, entre autres, la réglementation  en matière d'occupation  du domaine public

et la gestion du domaine public :

VU la demande formulée par Madame Patricia VACHOUD, gérante du commerce  «

LITTLE OPERA )) situé 58 bis cours Aristide Briand à ORANGE (84100);

VU le relevé établi par le service ODP le 17 juillet 2020 ;

CONSIDÉRANT  qu'il est nécessaire  de modifier  l'arrêté No159/2018 en date du 20 août

2018 susvisé

CONSIDÉRANT  que l'occupation du domaine public ne donnant  pas lieu à emprise doit

faire l'objet d'un permis de stationnement  ;

CONSIDERANT  qu'il convient d'autoriser Madame Patricia VACHOUD à occuper le

domaine  public ;

- ARRETE.

Place G. Clemenceau  - B.P 787  - 84706  0range  Cedex  - Vaucluse

Tèl. :[)4  90  57 47 4)  - Fax. : 04 90  34  55  89  - Site internet.'  ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressé'e  impersonnellement  à Monsreur  le Maire  daOrange



: L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible  avec l'affectation du domaine public.

"Terrasse  ouverte  : 54,0û m' (au droit  du commerce)

Adresse d'application  des droits et redevances :

58bis  cours  Aristide  Briand  - 84100 0RANGE.  Zone ûl

 : Les installations,  objet de la présente autorisation,  devront  être démoniables.  Par ailleurs, ces dernières devront
être entretenues  ou restaurées  - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration  de la Ville.

 : Le permissionnaire  est tenu de se conformer  aux dispositions  des règlemenis  en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation  du Domaine Public (ODP) de la Viile d'ORANGE  et de respecter  la liberté de passage  des piétons et des
personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée  avec accusé réception, le retrait du
mobilier sera réalisé par les services municipaux,  aux frais exclusifs du bénéficiaire  de la présente autorisation  sans préjuger
des droits liés à l'occupation  du domaine public sans titre.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.



 : Conformément à l'article 13è"" précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître

d'œuvre  ou non, la présente autorisation :

- Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à 1 mois, les droits ou redevances

seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De

plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.

- Pourra être retirée définitivement.

 : La titulaire de la présente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la garantie d'une

assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du faii de(s) l'installation(s), objet du présent arrêté. La

responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef des installations mises en place par le

pétitionnaire.

 : En cas de cessation d'activité, la ti(ulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée,

le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due

dans son intégralité.

: Le présent arrêté sera noiifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

p/Le Maire,

L(%





Publié  le :

Ville  d'Orange  I

No105/2020

D.A.C.

DÎRECTION  DE L"AMENAGEMENT

& du CADRE DE VIE

Gestion du Domaine Public

INST AURATION  D'UNE

« ZONE 30 »» -

AVENUE R. D'AYMARD

AVENUE R. D'AYMARD/AVENUE  DE

L'ARGENSOL  -

ORANGE, le 7 août 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU la LOI modifiée no 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des
Collectivités locales ;

VU la LOI no 83-8 du 7 Janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des

compétences entre les communes, les départements, les régions et l'état ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles
L. 2213.1 à L. 2213- 6 ;

VU le code de la route et en particulier les articles
R. 110.1, R 110.2, R. 411.3-1, et412-35, R.411-4 ;

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I) - quatrième

partie - signalisation de prescription - approuvée par l'arrêté interministériel du
7 juin 1977 modifiée et complétée ;

VU l'arrêté municipal du 31 Mai 1963 V:Sé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 juin 1963, sur la circulation et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du Maire
et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

VU la délibération no 353/202û du Conseil Municipal en date du 3 Juillet 2020, transmise
en Préfecture le jour même, portant création de dix postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire no 63/202û en date du 6 Juillet 2020, transmis en Préfecture le
7 juillet 2020 affiché le même jour, publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois de Juillet, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Yann BOMPARD - le' Adjoint au Maire en ce qui concerne, entre autres, la
réglementation relative à l'occupation du domaine public et à la gestion du domaine
public ;

Considérant la nécessité de préserver la sécurité de tous les usagers et
notamment des enfants et des riverains ;

Considérant  que l'importance de la vie locale nécessite de rechercher un équilibre

entre la circulation automobile et les modes de déplacement doux et que cet

équilibre peut être trouvé en instaurant une zone 30 - piétons/cycles ;

Considérant  qu'il appartient à l'autorité municipale de réglementer la circulation et

le stationnement des véhicules dans les limites du territoire de la Commune, afin

d'assurer la sécurité des usagers ;

ARRETE

ARTICLE  1 : - ll est instauré  une zone 30 dans l'agglomération  de la Commune  d'Orange.

Les limites  de cette zone 30 sont définies  comme  suit :

Avenue  Rodolphe  d'Aymard  -  du Pont  de la Meyne  au Rondpoint  de l'Avenue  de l'Argensol  ;

Avenue  Rodolphe  d'Aymard  -  de l'lmpasse  des Bleuets  au Rond-Point  de l'Avenue  de l'Argensol

Avenue  de l'Argensol  -  du Rond-Point  de l'Avenue  de l'Argensol  à la Rue Jean Reboul,

Place G. Clemen«eau- B.F! 787 - 84706 0range Cedex - Vaurluse

Tèl. :04  90 5747 4?-Fax.  :04  90 34 55 89 - Site internet  : wvwvville-orange.fr

Toute <orrespondance doit  être adres'Àe impersonnellementà  Monsieur  le Maire d'Orange



ARTICLE  2 : - Les prescriptions de l'article I ci-dessus seront portées à la connaissance  de l'usager par

l'implantation  de panneaux B.30 & B. 5L

ARTICLE  3 : - Ces dispositions seront en vigueur à la mise en place de la signalisation  visée en article 2,

conformément  au livre 1-  4ème partie de l'instruction interministérielle  sur la signalisation  de prescription.

Les infractions seront constatées  par des procès-verbaux  et poursuivies  conformément  aux dispositions  du

Code de la Route et aux Lois et règlements  en vigueur.

ARTICLE  4 : - Toutes les dispositions  antérieures  au présent arrêté et relatives aux voies mentionnées  ci-

dessus sont rapportées.

ARTICLE  5 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune  d'Orange.

ARTICLE  6 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux  devant le tribunal administratif

de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  7 : - Monsieur  le Directeur  Général des Services de la Mairie,

Monsieur fe Commissaire  de Police et les Agents ptacés sous ses ordres,

Monsieur  le Chef de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous ses ordres,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  arrêté.

P/- LE MAIRE, et par Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

Yann
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Ville  d'Orange  l
Publié le :

No106/2020

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT

& DU CADRE DE VIE -

Gestion  du Domaine  Public

Matérialisation  d'une  case

pour  les personnes  Handicapées

ou à mobilité  réduite

PLACE DES LIGURES

Sur le parking

ORANGE,  le 7 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VLl !e Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2212-2, L.2213i  et L.2213-2 ;

VU la Loi no 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU le Décret no 2005-1766 du 30 décembre 2û05 ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles art. R.241-20 ;

VU le Code Pénal, notammentson  article 131-13 ;

VU le Code de la route et en particulier les articles R.325-12, R.41710
et R.417-11 ;

VU l'instruction interministérielle  sur la signalisation et notamment son
article 55-3 paragraphe C-2 ;

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la
signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 juin 1963, sur la circulation et le stationnement dans
l'Agglorné'ration Orangeoise ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

VU la délibération no 353/2020 du Conseil Municipal en date du
3 juillet 2020, transmise en Préfecture le jour même, portant création
de dix postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire no 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en
Préfecture le 7 juillet 2020 affiché le 7 uillet 2020, publié au recueil des
actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, donnant

délégation de fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD -
jeÏ Adjoint au Maire en ce qui concerne, entre autres, la réglementation

relative à l'occupation du domaine public et à la gestion du domaine
public ;

Place G. Clemenceau-B.P 787-84106 0range Cedex- Vaucluse

TM..' 04 90 5741 4?-Fax..' 04 9034 55 89 - Site internet.' wwwville-oïangeJr
Toute correspondance doitêtre adressèe impersonnellement à Monsieurle Maïre d'Orange



Considérant la nécessité de réserver des emplacements pour les
personnes handicapées ou à mobilité réduite ;

.ARRETE-

ARTICLE I : Seuls les véhicules titulaires de la carte de stationnement pour personnes handicapées à mobilité
réduite, sont autorisés à stationner sur la place matérialisée à cet effet et située PLACE DES LIGURES - sur le
parking.

L'utilisation par des conducteurs non titulaires de la carte susvisée constitue une infraction à l'Article
R.417-1 'i du Code de la Route ;

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté, seront déplacés et mis en
fourrière aux Trais de leurs propriétaires.

ARTICLE 2 : - La signalisation verticale et horizontale matérialisera cet emplacement et ceci conformément à la

réglementationen vigueur, panneau B6detpanonceau  M6h « sauf!W )).

ARTICLE 3 : - Les dispositions du présent arrêté prendront effet dès la mise en place de la signalisation
règlementaire correspondante édictée ci-dessus, afin d'informer les usagers.

ARTICLE 4 : - Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie conformément aiix lois et
règlements en vigueur.

: - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêtè est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
dans un délai de deux mois.
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Publié le :

Ville  d'Orange  l

No107/2020

D.A.C.

DIRECTION DE L"AMENAGEMENT

& du CADRE DE VIE
Gestion du Domaine Public

ST ATIONNEMENT  INTERDIT

PLACE DES LIGURES -

Place de retournement

ORANGE, le 7 août 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU la LOI no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés

des Collectivités locales ;

VU la LOI no 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des

compétences  entre les communes, les départements, les régions et l'état ;

VU la LOI du U août 2004 et notamment l'article 140, stipulant la réduction
de la nature des actes transmissibles en Préfecture pour l'exercice du
contrôle de légalité et particulièrement  les actes relatifs à la police de la
circulation et du stationnement,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les

articles L. 2213.1 et 2 à L. 2213- 6 ;

Vu le code de la route et en particulier  les articles

R. 110.1, R 110.2, R.32512, R. 411.5, R. 411.8, R. '4H.25 et R.417-6,

R.417-9, R.417-10 ; R 417-"11 et R.417-12.

VU la circulaire interministérielle du 7 juin 1977, relative à la signalisation

des routes et autoroutes,

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de

Vaucluse le 28 juin 1963, sur la circulation et le stationnement dans

l'agglomération Orangeoise,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

VU la délibération no 353/2020 du Conseil Municipal en date du 3 juillet

2020, transmise en Préfecture le jour même, portant création de dix postes

d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire no 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en

Préfecture le 7 juillet 2020 affiché le 7 juillet 2020, publié au recueil des

actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, donnant délégation

de fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - le' Adjoint au

Maire en ce qui concerne, entre autres, la réglementation relative à

l'occupation du domaine public et à la gestion du domaine public ;

PlaceG. Clemenreau-B.P! 187-84lO60rangeCedex-Vauduse

Tèl. :049051 47 41 -Fax. :0490345589-Siteinternet:wwwville-orange.fr

Toute correspondance doitêtreadressée impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange



Considérant qu'il convient de faciliter l'accès à l'école de la
Deymarde des enfants, des parents et la desserte des bus scolaires ;

Considérant la nécessité de préserver la sécurité des usagers et
notamment des piétons ;

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prescrire
toutes mesures de nature à assurer la sécurité et la tranquillité
des citoyens,

ARRETE

ARTICLE I : - Le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur la Place de retournement -

PLACE DES LIGURES.

ARTICLE 2 : - Les prescriptions de l'article 1 ci-dessus, seront portées à la connaissance de l'usager par

l'implantation d'un panneau B6a1.

ARTICLE 3 : - Ces dispositions entreront en vigueur, dès la mise en place de la signalisation visée en article
2.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis.

Les infractions seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux dispositions du

Code de la Route.

Ces prescriptions ne seront pas applicables aux véhicules de secours et d'incendie et de police.

ARTICLE 4 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune d'Orange.

ARTICLE 5 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage ou de publication.

ARTICLE 6 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur le Chef de Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P/ - LE MAIRE, et par Délégation,

L'Adjoint  Délégué,
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Ville  d'Orange  I
Publié  le

ORANGE,le 1l août 2020

No 108/2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine

Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2û05 sur l'égalité des droits et des chances, la
participation  et la citoyenneté  des personnes handicapées ;

VU le décret no 2006-1658  du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions  techniques  pour
l'accessibilité  de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE  PORT  ANÏ

AuTORISATION  D'OCCUPATION

Du DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collec(ivités Territoriales et notamment  les articles L. 2122-28,
L. 2212-1 L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale,
à la Police de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.21 31-2
et L.2131-3  relatifs au régime juridique  des actes pris par les autorités communales  ;

VU l'article L. 113-2 du Code de la Voirie Routière ;
Permis  de Stationnement

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles
L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers  municipaux  le 3 juillet 2020 ;

RESTAuRANT  LE THEATRE VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération no1051/2016 du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016,
parvenue en Préfecture de Vauduse  le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs
d'occupation  du domaine public à compter du leï janvier 201 7;

Emilie  BEYSSON
Vu l'arrêté du Maire no63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture  et affiché
le 7 juillet 2020, publié au recueil des actes administratifs de la Commune du mois de
juillet, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD en ce
qui concerne, entre autres, la réglementation en matière d'occupation du domaine public
et la gestion du domaine public ;

VU la demande formulée  par Madame  Emilie BEYSSON gérante du commerce
«RESTAURANT  LE THEATRE)) situé' 5ü rue Caristie à ORANGE (84'iDû);

VU le relevé établi par le service ODP;

CONSIDÉRANT  que l'occupation du domaine public ne donnant  pas lieu à emprise doit
Taire l'objet d'un permis de stationnement  ;

CONSIDERANT  qu'il convient d'autoriser Madame Emilie BEYSSON à occupeple-
domaine  public :

- ARRETE  -

Plare G. aemenœau - B.F! 787 - 84106 0range Cedex - Vauduse

Tèl. : 04 90 51 47 4î-Fax. :04 9034 55 89 - Site internet.' ville-orange.fr
Toutecorrespondanœdoitêtreadres'Àeimpersonnellementà MonsieurleMaired'Orange



: L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public.

: D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire :

Nature de l'occupation autorisée :

"Terrasse  ouverte  (1) : 30,80 m2 (au droit  du commerce)
"Terrasse  ouverte (2) : 25,7û m2 (au droit  du commerce)

"Terrasse  couverte  : 33,70 m2 (au droit du commerce)

Adresse d'application des droits et redevances :

50 rue Caristie  - 841 00 0RANGE. Zone O'1

 : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le

servïce Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des

personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, le retrait du

mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger

des droits liés à l'occupation du domaine public sans titre.

M5  : ll est demandé au pétitionnaire de prenôre ioutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, les
aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs, lampadaires ...). Il incombera au pétitionnaire d'entretenir, de

nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public qu'il lui est permis d'occuper.

 : Dans le cas OLl la pétitionnaire envisagerait :

- des aménagements de quelque nature que ce soit surl'emprise du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour
laquelle la présente autorisation a été déliwée,

- une extension d'occupation du domaine publR,, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, elle devra en

formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).

En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des

meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une

quelconque voie de fait ; étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment resteraient à la charge

exclusive du contrevenant.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

 : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du Conseil

Municipal.

Les droits et redevances sont déterminés du 1er janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation du domaine

public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.

Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata temporis pour la première année.



Artic1e15  : Conformément à l'ariicle 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit maître d'œuvre

ou non, la pré,sente autorisation :

- Pourra être suspendue temporairemen(. Si la durée de cette suspension est supérieure àl  mois,les  droits ou redevances
seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de l'emplacement sera effective. De
plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.
- Pourra êire retirée définitivemenl

M  : En cas de venie du fonds de commerce, la titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitatiûn écrite de l'acheteur.

 : Si l'attributaire est une Société, aucun de ses membres ne pourra revendiquer l'emplacement en cas de
dissolution.

: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de sa notification à l'intéressée.

égué,
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Ville  d'Orange  I
Publié  le :

ORANGE,lel1  août  2020

No109/2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine

Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 'l1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la

participation et la citoyenneté des personnes  handicapées ;

VU le décret no 2006-1658 du 21 décembre  2006 relatif aux prescriptions  techniques  pour

l'accessibilité  de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE  PORÏ  ANT

AUTORISATION  D'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  les articles L. 2122-28,

L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale,

à la Police de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2

et L.21:31-3 relatifs au régime juridique  des actes pris par les autorités communales  ;

VU l'article L. 113-2 du Code de la Voirie Routière :

Permis  de Stationnement
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles

L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales  d'Occupation  du Domaine Public ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers  municipaux  le 3 juillet 2020 ;

L'ATELIER  CARTIER VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération 1051/2016 du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016,
parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs

d'occupation du domaine public à compter du 'ier ianvier 201 7;
Thérèse  CARTIER

VU l'arrêté du Maire no63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture ei afflché

le 7 juillet 2020, publié au recueil des actes administratifs  de la Commune du mois de

juillet, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD  en ce

qui concerne, entre autres, la réglementation  en matière d'occupation  du domaine public

et la gesiion du domaine public ;

VU la demande formulée par Madame Thérèse CARTIER, gérante du commerce ((

L'ATELIER  CARTIER )) situé 9 Place aux Herbes à ORANGE (84100);

VU le relevé établi par le service CX)P;

CONSIDÉRANT  que l'occupation du domaine public ne donnant pas lieu à emprise doit

faire l'objet d'un permis de stationnement  ;

CONSIDÉRANT  qu'il convient d'autoriser Madame Thérèse CARTIER à occuper le

domaine public ;

. ARRETE.

çg



: L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible  avec l'affectafion  du domaine  public.

"Terrasse  ouverte  : û3,ûû m2 (au droit  du commerce)

Adresse d'application  des droits et redevances :

9 Place aux Herbes - 84'100 0RANGE.  Zone OI

A5  : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démoniables. Par ailleurs, ces dernières devront
être entretenues  ou restaurées  - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration  de la Ville.

 : Le permissionnaire  est tenu de se conformer  aux dispositions  des ràglements  en vigueur, au tracé signifié par le

service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE e( de respecter  la liberté de passage des piétons et des

personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée  avec accusé réception, le retrait du

mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusifs du bénéficiaire  de la présente  autorisation sans préjuger

des droits liés à l'occupation  du domaine public sans ti(re.

 : Dans le cas où la pétitionnaire  envisagerait  :

- des amé'nagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances  et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée,

- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente  autorisation, elle devra en

formuler  la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).

En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat  des

meubles ou obstacles  sans avoir besoin de recourir à quelque procédure  que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une

quelconque  voie de Tait : étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment  resteraient  à la charge

exclusive du contrevenant.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

 : Le calcul des droits et redevances résulte de ce qui est dit précédemment  et en fonction des articles 1, 3 et I1

de la présente autorisation.

Article13:Laprésenteautorisationn'estaccordéequ'àtitreprécaireetrévocabIe.

Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement  ou retirée pour toute raison d'intérêt  général, ou pour

non-respect  par le pétitionnaire  des conditions imposées par le présent  arrêié, sans que l'intéressé(e)  ne puisse prétendre  à

une quelconque  indemnité.

Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront  acquis à la Ville d'ORANGE.

 : Conformément  à l'article 13 précité, dans le cas de travaux  ou d'aménagements,  que la Ville soit maître d'oeuvre

ou non, la présente autorisation :

- Pourra être suspendue temporairement.  Si la durée de cette suspension  est supérieure  à 1 mois, les droits ou redevances

seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance  de l'emplacement  sera effective. De

plus, un remboursement  pourra intervenir  en faveur du pétitionnaire.

- Pourra être retirée définitivement.



 : En cas de cessation d'activité, la titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée,

le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée est due
dans son intégralité.

: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

L'-UAidjojnt égué,

ARD

,Ç'ô
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Ville  d'Orange  lPublié  le

No110/2020 ORANGE,  1e12 août  2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine

Public

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-'102 du I1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la

participation et la citoyenneté, des personnes handicapées  ;

VU le décret no 2006-"1658 du 21 décembre 2006 relatiT aux prescriptions  techniques  pour
l'accessibilité  de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE  PORTANT

AUTORISATION  D'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28,

L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale,
à la Police de la circulaiion et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2

et L.2131-3 relatiFs au régime juridique  des actes pris par les autorités communales  ;

VU l'article L. 113-2 du Code de la Voirie Routière ;

Permis  de Stationnement
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles

L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales  d'Occupation du Domaine Public ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers  municipaux  le 3 juillet 2020 ;

COCOON'AGE VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

VU la délibération 1051/20'i6  du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016,

parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016, portant révision des tarifs

d'occupation  du domaine public à compter  du leï janvier 20U;

MARYSE  PEAUTRE
VU l'arrêté du Maire no63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture  et affiché

le 7 juillet 2020, publié au recueil des actes administratifs  de la Commune du mois de
juillet, donnant  dék,gation de Fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD en ce
qui concerne, entre autres, la réglementation  en matière d'occupation du domaine public

et la gestion du domaine public ;

VU la demande Formulée par Madame Maryse PEAUTRE, gérante du commerce  ((

COCOON'AGE  )) situÉ' 4, Place aux Herbes à ORANGE (841 ûû);

VU le relevé établi par le service ODP le 29 juillet 2020 ;

CONSIDÉRANT  que l'occupation du domaine public ne donnant pas lieu à emprise doit

faire l'objet  d'un permis de stationnement  ;

CONSIDERANT  qu'il convient d'autoriser Madame Maryse PEAUTRE à occuper le

domaine  public ;

- ARRETE.

Plare G. Ckmeru  - 8./! 787 - &fiû6  0range Cedex - Vauduse

Tèl..0490S1414T-Fæ.:(M«j0345589-Siternternet  wwwyille-orangefr
Tou(e correspœdarcedo6t  Mreairess#  impersonnellementà  Monsreur le Maire d'Orange



: L'utilisation  privative ainsi accordée devra être compatible  avec l'affectation  du domaine public.

Adresse d'application  des droits et redevances :

4 Place aux Herbes  - 84100 0RANGE.  Zone O1

 : Les installations, objet de la présente autorisation,  devront être démontables.  Par ailleurs, ces dernières devront

être entretenues  ou restaurées  - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration  de la Ville.

A%35  : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation  du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE  et de respecter  la liberté de passage des piétons et des

personnes  à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée  avec accusé réception, le retrait du

mobilier sera réalisé par les services municipaux,  aux frais exclusifs du bénéficiaire  de la présente autorisation sans préjuger

des droits liés à l'occupation  du domaine public sans titre.

 : Dans le cas où la pétitionnaire  envisagerait  :

- des aménagements  de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances  et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée,

- une extension d'occupation  du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autotisation, elle devra en

formuler  la demande  auprès du Maire de la Ville d'ORANGE  (Service ODP).

En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrai( immédiat des

meubles ou obstacles  sans avoir besoin de recourïr à quelque procèrJure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une

quelconque  voie de fait ; étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment  resteraient  à la charge

exclusive du cûntrevenant.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

 : Le calcul des droits et redevances  résulte de ce qui est dit précédemment  et en fonction des articles 1, 3 et 1 ü

de la présente autorisation.

 : La période d'autorisation  est annuelle à compter de la date de signature  du présent  arrâtè et renouvelable  à la

date anniversaire,  par accord tacite.

 : Conformément  à l'article 13 précité, dans le cas de travaux  ou d'aménagements,  que la Ville soit maître d'œuvre

ou non, la présente autorisation :

- Pourra être suspendue  temporairement.  Si la durée de cette suspension  est supérieure  à '1 mois, les droits ou redevances

seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance  de l'emplacement  sera effective. De

plus, un remboursement  pourra intervenir  en faveur du pétitionnaire.

- Pourra être retirée définitivement. G3



 : Tout dommage qui par suite de la présenie autorisation auraii pu êire causé dans l'emprise du domaine public ei
de ses dépendances sera rèparè par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusiFs du bénéficiaire de la présente autorisation.

: Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

M53332  : Le présent arrêté esi susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administraiif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de sa no(ification à l'intéressée.

p/Le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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Publié le :

Vi]le  d'Orange  i

-y"

No111/2020

DIRECTION DE L'URBANISME  ET

DE L'HABIT  AT (o.u.t-i.)

MISE A JOUR No 2 Du PLAN LOCAL

D'URBANISME  (P.L.U.)

VU le Code Général des Collectivité's Territoriales et notamment l'article

L.2122-2i  :

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L.15"1-43, L "153-60 et

R 153-18 :

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2019 ;

transmise en Préfecture le 18 février 20'19, approuvant la révision du Plan

Local d'Urbanisme (P.L.U.) sur l'ensemble du territoire de la Commune

d'Orange ;

VU le courrier de la Préfecture de Vaucluse en date du 25 juin 2020 reçu le

1er juillet 2020 portant demande de retrait des SUP liées au projet

« ERIDAN )) ;

VU l'arrêté inter-préfectoral no2014300-001 en date du 27 octobre 2014

déclarant d'utilité publique et instituant la servitude d'utilité publique pour le

« passage )) de la canalisation de gaz <« ERIDAN )) sur le fondement de

l'article R.555-30 a) du Code de l'Environnement  devenu caduc le 27 octobre

2019 :

VU l'arrêté inter-préfectoral no20"15267-0001 en date du du 24 septembre

2015 instituant la servitude « d'effets )) à proximité de la canalisation de gaz

« ERIDAN )) sur le fondement de l'article R.555-30 b) du Code de

l'Environnement  annulé le 16 octobre 2018 par le Tribunal Administratif  de

Grenoble ;

VtJ l'arrêt de la Cour Administrative d'Appel de Lyon en date du

10 décembre 2019 confirmant la caducité et l'annulation des SUP dites de

« passage )) et « d'effets  » cités ci-avant

VU les documents ci-annexés ;

Considérant  qu'il y a lieu d'annexer au P.L.U. Iedit arrêté ainsi que les

documents annexés.

- ARRETE.

Pla«e  G. Clemenceau - B P 187 - 84106 0range Cedex - Vaurluse

Tél..'0490574747-Fax.  '0490345589-Siternternet'wwwviffe-orange.fr

Toute con-espondance dojt Mre adressée impersonneflement à Monsreur le Maire d'Orange



: La mise à jour concerne les documents tenus à la disposition du public à la PréTecture et à la Mairie.

M  : Le présent arrêté sera affiché en Mairie pendant un mois et publié au recueil des actes administratifs
de la Commune. Un certificat d'affichage attestant l'accomplissement de cette formalité sera transmis à la DDT.

Contrô$'- de (éga(ité - p4%5 AVtGNO:N CEI)EX 09 et à la Direction Départementale des Finances Publiques,
conformémentfl'articIe  R.1'53f-18-douCÔdel'ürbanisme.

C C  C ,

A5  I5 : :e -l=résënî ar:;aê'?.é ést' stisc@pti:»le de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes daôs ùr'i -délai &;'-deu:x-mois à bori'$fer de l'accomplissement de la première des mesures d'affichage ou
de publicité.

(I;}



a SUP IqpstNo.nr;aïre Ohjet  lopal Acte The création ' i

I
Arc  antique  de Marius

I
Classé  par Ilste  de 1840  

1Théâ(r8 amlque à Orange  _ _ C:&88-é par liSlB dfl '-840

UDAP
et

[)RAC

(

Site  archéologique,  bürdant  le théâtre  antiqaue.  '  a - ' I 
AnymmpphhItéheé)âtre (temple dans Mmicycle précédé d'pnl 'J "  I -C:assé oar lista de 1862

.l  I

Beffroi  de l'hôtel  de ville j Classè  par  arré)Îé du 11/1 û/l  9ô7

Mur  de soutènement  de construction  romains,  sur  la
colline  Saint-Eutrope

Classé  par  arrMé  du 3û/04/1  919

Fontaine  à Orange.  Fontaine  publique  du XVIII"  siècle Classé  par  arrêté  du 22/06/a1 920

Murs  mmain.  Restes  des murs  du gymnase  romain  sltués
dans  les caves  de la sous-préfecture

I

ülassé  par  arrêté  du 24/07/a1 92ü

Portail  de la maisûn,  4 rue de Tourre Inscrit  par  arrêté  du 12/01/1931

Portei du rempart  situé  à l'entrée  du cimetlère,  route  de
Roquemaure.  Rempart  romain

Classé  par  arrêté  du 21/08/a1935

Mur  romain.  Mur  du gymnase  romain Classé  par  arrèW  du i2/09/a1938

Restes  du rempart  du sud-ûuest  de la ville  du rempart
rümain

Classé  par  arrêté  du 05/12/1938

Escalier  intérieur  avec  sa rampe  en fer  forgé,  de l'ancien

hôtel-Dieu
Inscrit  par  arrêté  du 17/05/1974

Hôtel  Monier-Vinard Inscrit  par  arrMé  du 1 8/07/1  975

Théâtre  municipal.  Façades  et toitures Inscrit  par  arrété  du 29/IC1/1975

Hôtel  de Jonc.  Façades  et toitures,  passage  d'entrée

vûûté
Insüritpararrâtédu  13/09/1984

Malson  médiévale  dits  Maison  romane Classé  par  arrêté  du 'i 3/09/1  99a1

Espace  Clodius Classé  par  arrêté  du 14/03/1994

Vestiges  archéologiques.  Enffiemble château-capitole,
basllique  St-Eutmpe,  citernes,  bastioris  modernes,  sols  et

vestiges  sur  la colline  St-Eutrope

Inscrit  par  arrêté  du 23/1  0/1995

ttot Pontillac.  L'ensemble  des immeubles
Inscrit  par  arrêté  no2003-206  du
04107 /2003

Terrains  cornpris  dans  la zone  de prüter,tion  établie  autour
de l'Arc  de Triomphe  .

Classé  par  arrêté  du 15/07/1963

Eglise  Saint-Florent  et son  cloître  (ancien  couvent  des
Cordeliers)

Arrêté  du préfet  de ràglon  PACA  du

10/07/2018  modlfiant  l'arrêté  du
13/06/2ü18

Cathédmle  N.D.  de Nazareth Classé  par  arrêté  du 07/û1/2ü2ü



AC2 DREAL  PACA

I . (œ

IColline Saint-Eutrope à Orange
Site  C(assé  per  arrêté  et décref
ministériel  des 06/03/1  935

des immeubles  entourant  la place  des Frères

de protection  autour  de l'arc  de triomphe
Cc:C--  -

IHA '1'15 0ral'i(ïe"-  C,arieat, lieu dit Ratavou:x
iAES i]40:0870a1 etq"1R3 840 087 02
IPelygone..rle, proAection de la zone d'aterte et dti DAMS d«
ila b,ese aériennb  a'Orange-Caritat
f((-  .

Captage  de Russamp-Est

Site  Inscrit  par  arrê[è  ministériel  du

25/Oi/1935

Site  Classé  par  tJécrek du

ü8Æ)"1/'1933

)AR3 ,'IJJU:ffq.Î,-ontpeIji-pro
Décret  du 26/02/'1974

IASIla - o o 'oARS ' a
Arrêté  préfectoral  no2335  du
20/05/1  981

Arrêté  ministériel  du 31/05/2û'11Captage  BA.115

EL3

VNF

Direction

territoriale  Rhône
Saône  ARLES

Servitudes  de halage  et/ûu  de marûhepied

sauf  voies  établies  par  la CNR  ou le SNRS.

Servitudes  s'exerçant  sur  la rive gauche  du Rhône

Décret  du 06/02/'1932.
) Code  du Domaine  Publk,  Fluvial

i (DPF) et de la Navigation Intérieure,
i art. I 5 à 22 et art. 28-Bà

Il
(ancienne SUP1)

Iffir,;:t,;f:te
DREAL  PACA

I

Oléoduc  de Défense  Commune  (ODC)  FOS -  LANGRES

(TRAPIL)
Bandes  de part  et  d'autre  de la canalisation
SUM  bande  de 170m
SUP2  bande  de "I 5m
SUP3  bande  de 10m

Servitudea  d'utlllté  publlque prenanl  en
compte la maîtrise des risques autouï des

canalisations  de transport  de gaz naturel ou
assimilé,  d'hydrocarbures  ei de prodults

chlmiques

AP du 24/07/2018  (SUPI  bande
pûsitionnée  de parf ef d'autre des

canatisations  de GRTgaz et SPSE)

Adresse  : TRAPIL ODC
9 et 1û, nie Ph. L. Cüutuïier

BP 81
711ü3 CHALON-SUR-SAONE  Cedex

i

Adresse  : GRTgaz
DO-PERM

Equipe  Travaux  Tlers & Urbanisme
IO, rue Pierre Sémard

CS 5ü329
69363 LYON Cedex07

DN 150  Antenne  Jonquieres  -  Orange  (GRTgaz)

Bandes  de part  et  d'autre  de la carialisation

SUPI  bande  de 50m
SU P2 bande  de 5m
SUP3  bande  de 5m

DN 150  0range  -  Laudun  (GRTgaz)

Bandes  de part  et  d'autre  de la œnalisation

SUPI  bande  de 20m

SUP2  bande  de 5m

SU P3 bande  de 5m

[)N  80 0range  -  Orange  (alim  DP  sud  Le Gres)  (GRTgaz)  '

Bandes  de part  et  d'autre  de la canallsatiûn

SUP"i  bande  de 35m

SUP2  bande  de 6m

SUP3  bande  de 6m

DN 80 0range  -  Orange  (alim ûl 18ôVER  St-Gûbain)

(GRTgaz)
Bandes  de part  et  d'autre  de la canalisation

SUP1 bande  de 35m

SUP2  bande  de 6m
3UP3  bande  de 6m

13
(anclenne I'I bis)

Servitude  dite

de

«< passage  ))

TRAPIL
I

)léoduc  de Défense  Commune  (ODC)  FOS -  LANGRES

»ande de servitude  de 12 mètres  axée  sur  la conduite

Servltudes  Ilées à la consfrucilon et à
l'explültation  des pipelines :
Lol no49-1ü8ü du 02/08/1949,
modlfiée  parla  loi n"51-7'12
du 07Æ16/19ô1 et DUP pardécret
du 21/05/1957,  annulé etremplaTh  par
décrets des 29/05/1959  et 03Æ)5/1983.
Mise en place de 8UP de 12m axée sur la
condulte  : Décret  no2û12-615 du
02/ü5/2012  et 201 5-1823 du 3û/12/2[)"15



lDN '150 Jonquieres - Orange
I

' Décrei  no67-886  du û7/10/'1967  i
I  =  ia  - I

(si canalisation  déclarés  d Iriterêt genéral

ou d'u(lll[é publlque alors la servitude i
(même amlabie)  est d'uulltè publlque et doit

ê[re annexée au PLU, sans recourlr  aux
formamès I%ales  d'lnstlfution  de

iiôÀllllirlae1  '

Fge-Laudun '

IDN 8C) Orai'ige - Orange (alim DP sud Le Gres)

ID% 80 0rat%)e - Orange (allm CI ISOVER St-Ciü71n)'
O(;I  V I lLllJgal

I
I

7 ï IOL ÂnnBgeaé-r'ePnion':een6c3!-VCouïègey - Crémades' - i_. i_ ' -( _ -

I I lll'A:neûiaseérLeC'1noeurBè3gke's.2CCardcueï'osuss_e'd_et_2-_'-JJ-_I
14 RTE ILigne 63kV'Marcou1e - Piolenû

Code  de l'énergie  art. L.323-3  à
L.323-a10 et R.323-a1 à R.323-22.

IICLio(;)unreèg6e3skV_ 20crairncguei! dCérréivmaatldoensCourèges - Ora-nge
ILlaison soutarraine 63kV Cûurèges - Courthezon

I Intl I AR8 ICtmetlère d'Orari(;)e
' Cüde de l'Urbanisme artlde  R425-13

CGCT art. L.2223-5 et R2223-7
' CkcuIalreno78-195du10705/1978

PMI
PPRi

DDT IPPIPaRnIddeuPRréhv5ennetion des Risq-ues inon-dation -
Artêté préfectoral  du Osi04/2019
(anclen aie  : adté  préfectoral  na129 du
20/01/2000)

)PRPleRul du bassin vei's_ant de l'Aygues, de la Meyne et du Arrêté  du 24/C12/2016

I

I

pïi  I

I
USID  Montpellle'r

I

I

IOÏange / Quartier Labouche - '-
iPTi  840 087  02
I(Nom et no ANFR Orange C184ü080û02) IDéûret du 09/01/2001

I

ICPTen1t8re4üraod8io7éOle:riqu'e Orange-Carilaî '.
I(Nom el na ANFR OrangalCariiat OB4 057 ûü02)

I -'
Décret  du '10/02/20a17

I :Orange  / Quartier  Labouche
PT2  840  087 û3
(Nôm  et n"ANFR Omnge 0840ü8(]002 I

I "
i Décret du 09/û1/20C11
I

PT2 USID  Mon(pelller  '
I

PT2LH Orange Labouche à Orange cité Caritat i
PT2LH84008706  ,
(Nûm et n"ANFR Orange 08ADD8DOD3 à Orahge û840080002) ,

j

Décïet  du 16/iD/200C1

I

PT2LH  Centres  radioélectriques  du Mûnt-Ventou';à  "-l
Orange-Caritat  i

(PNTom2 e8t4nOoAON8F7Ro0Brange/üarHal û8405700û2 el ü84ü570C1CIS) I
Décret  du 24/05/2013

Centre radioélectrique Orange-Carltat 'l
PT2  84C)008707

(Nom et noANFR Orange/Caria! 084 o57 oü02) I
Décïet  du 12)04/2D17

Loi du 15/07/1845

Sur la police  des  chemlns  de fer

I

TI
SNCF

I

_ i

Ligne n"926 000 d'Orange è ('lsle Fontaine-de-Vaucluse, '-l:)u PK OOO+OC)O au PK ü04+700 I
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Arrêté  ministériel  du M/03/'1985

Arrêté  du  07/C)6/20û7  i-nüdifié

fixant  les  spécifications  techniqties

destinées  à servir  de  base  à

l'établïssement  des  sentltudes

aéronautiques,  à l'exclusion  des

servitudes  radioélectriques  ,
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'-l : WD MOn7pe1':i-er TFW'X:'r-;m-"Jd70lJ3nge - Caritat, T05 84ü 087 01 IArré(é ministériel du 14/03/1985 I
Pour  métnoire
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Transport-Disfrfbufion  de 2ème catègorïe

(tenslon cùmprise entre I OC)O et 50C)00 volts)

-Lûi  du "15/ü6/19C)6  art.  12

-Lol  de flnances  du  1 3/07t1925  art.298

-Décret  nom1-j241  du (J5[1(J/201  'f

abrogeantle  décret  9t1147  du

i4/10/1991
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Code  dea  posfes  et dea CommunÎ';aÎions )
électronlquee  )
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AC 1

l

' Meisures de classement  et
d'insûiiption  el pmtedions  des

abords des montimen[s
histoÏiques

' Concernant  les mesures  de c1assement  :
Code du pafrimoine  art. L. 62'1-a1 et sciivants

Concernant  les mesures  d'inscription  :

Code du palrimoine  ai :. L. 021:25  eil èüivaiits

I

Périr';ètres  de prolection  autour
des monumenls  histüriques

clasSéS ou inscrite I CCo0dneeedrunaPnatirl,ampo5InoeteacA:oLn_6a2ul.ti3trOea.düL%a2li1os;'d2s :
AC2

Servitude  relaiive  aux sites
inscnls  et ciaSsés

Cûde de l'Environnement  ert.-L. 341-1 a l. à4'i-1!i-1  et P. ?4-1-1 sû suivanis

I

, AR3

I

lServitudes auiour de.s magasins
I e( établiasements servant à la
, conservaiion,  àla  manipulakiün

ou à fa fabrk.allon  des poudres,
, munitlons,  artlfk,es  ou exp1oslfs

i - Code de la défense  arr. L. 5111-i  à L. 111-7 (Loi du 8 août'1929)

l-'-

ASI

l-  -  = - "  '  "-

, Périmètre  de protecUon des
püints de prélèvements  d'eaux

destinés  à la collectlvité  humaine

, Périmètres  de protection  des eaux  potables  :
- Code de la santé  publlque  art. L. î321-2  et R. I 32'1-'13
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' ["L3
Servi(ude  de halage et de

Barchepled

I

Coôqétiémldelapîoprtffldeapœ,onneapubl}queg  an.L.2131-2àL.2'l3't-8
Servltude de marchepled : L. 21 31-2 al 1 et 2
Servltude de helage : L. 2'13'1-2 el 4 e15
eeivitub  à l'usage des pâûheurs :L. 213'1-a1 2 et 6

Il
. (ant.lenne SljPl)

Nouvelle
nomendature
deS SUP p8r

arrêté du
22/10/2018

Servitudes  relatives  à la maîtrlse
I de l'urbanisa(ion  

 de transport  de
I gaz,d'hydrocarburesetde

produits  chimiques  e( de
certaines  canalisatlûns  de

distribu(ion  de gaz
I

- Cûde de l'environnement  ar(. L. 555-16  et R. (555-30b), R. 555-3ü-1 et R. 655-31

(ancien code  alphanumériqtie  : 8UPI  SUP2  et SUP3 (bandes  réduite, moyenne
et grande,  de part et d'autre  de la canalisation)

13
(ancienne  Ilbis)

Nouvelle
nomenclature
des 8UP  par

arrêté  du
22/1012018

Hydrtx.arbures

Servltudes  relalives  à
l'établissemenl  des canalisations

de transport  de gaz,
d'hydrocarbures  el de prüduits

chimiques  Hydrocarbures

I
 - Code  de l'environnement  art. L. 555-27,  R. 555-:M) a) et L  555-29

(ancien  code a)phanumérique  : l1, 11bis,13 transport  de gaz et15)

13
(ancienne  13)

Nouyelle  '
noment,!ature

des 8UP PEIÏ '
arrété  du

22/1012ü'18  i

I

14
Servitudes  relatives  à

l'établissemenf  des canallaations
électrlques

COde de l'énergie  an. L. 323-3  à L. 323-10  m R. 323-1 à R. 323-22

I

INTî
Serviltide  instituée  au voisinage

des clmeMres
- Code Général  des Collectivités  Territoriales  art. L. 2223-5 et R. 2223-7

- Code de l'urbanisme  arf. R. 425-')3. I

PM1
Plans de préveniion  des risques

naturels  préviaibles  (PPRNP)

- Cüde de l'envlronnement  art. L, 582-1 à L. 662-9 et an. R. 502-'1 à R. 582-1 'l

- Décret  no2ü00-547  du 16/06/2(JOC1
[)ocuments  valant  PPRNP  (PPR( et PPRlf)  Plan ds Péverition  deis Risques

Naturels  prévlsibles  institué  en appllcafion  de 1'art.5-1, 1"' alinéa de la lol no82-60ü

dti 13/07/1982

q'2,



Seïvitude  conventionnelle  üite  servîtude  (( statutaire  )) Je  réseacix  d'iïrigation  sous-terrain  et gravitaire

i Gestionnaire I Objet[ocal . I Acte  de création

ASA du cana1 de
Carpentras

I " i

I ,iî3ç%ü :7cana1 du 01/0'1/2012 au

c C i :  C L C ';

?3



PTî

Servitudes  Iristituées  au bénéflce

des centres  radioélectrlques

concemant  la défense  na(ionale

ou la sécurité  publique

(conire  les perturbations
électromagnétiques)

- Code postea et communiaatüns  éleclroniques  ait. L. 57 à L. 62-I R. 27 à R. 39

- C.ode de la défenss arL L. 6'1 13-'1
- Arrêlé du 2'1{o8/'1953 mûdifié

I

PT2

Servitude  de prokeck'on  des

centres  de réception

radioélet,triques  conlre  !es

électroinagnétiques
(t.ontre  les obsfacles)

- Code de la défense an. L. h41 :i-al

- Code des postes el des cû.nmtir.ic.itioni éiai.hœniq_ii-si V

Art. L 54 à L. 66'1 et ar}. R. >1 à R. :'6 ei R.:a9

I PT3
IServil-ude atlachée aux réseaux

de téJécommunications
- Code des pûstes  et des cûmmuni4:abonq  électonlq'yes
art. L. 45-9, L. 48 et R. 2C )J.  à n.-20-62

..__ I
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TI
8ervitude  relative  aux  vüies

fem:es.  Vlsibillté  sur  les voies
publlques

- Loi du 151ui11et 'ï 845 sur  la pollt.e  des  Themins  de fer  art. 1 à d 4

- Code  de la voirie  mu(iàre  artk,les  L. t23-6  el R123-3  el L. 114-1  à L. 114-8  et R.

'131-1 et suivants  ainsi  que  R. 14"1-1 et sulvants

- Code  des ïransports  art. L. 2231-1  à L. 223'1-9,  L. 211 3-à L. 2113-3

- Code  de la voirie  routière  art. L. 114-6

T4

Servnudeba:llsroanga:ïque' de I
- Arrêlés  des 07/06/20C17, [)3/09/2ûC17 et 07/12/201  0

- Code  des transports

Arf. L. 636a1-1 L. 6351-Ei  à L. 6351-9  et L. 6372-8  à L. 6372-IC)

- Conveniion  relative  àl'aviation  civlle  intema[ionale  du (J7112/'1944, ensemble  de

protocûles  qui l'on modlTlée,  riotamment  le pmtocûle  du 30/ü9/1  977 concemant  It_

texte  authentlque

I

T5
Servitude  aéronautique  de

dégagement  (civiie)

- Cüde des transports art. L. 63501 à L. 635a1-5 et L. 6372-8 à L. 6372-1ü

-Code de l'aviation civile art. R. 241-3 à R. 242-2 D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7

- Arrêté du ü7/08/2007 modlfié, fixant les spécîficalions teûhniques  servant  de

base pourl'établissement des servitudes aéronautiques, saufceltes
radioé1eclriques

2005-84087-Tsch
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Ville  d'Orange

M
b iiaam më

xublié  le

No 112/2020

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT

& DU CADRE  DE VIE -

Gestion  du Domaine  Public

Arrêté  portant  numérotage

des habitations

TRAVERSIER  DE PRADINES

(CR.N 3)

ORANGE,  le 17 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VLI le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses

articles L.212"1-29 & L.2213-28 ;

VU l'article R.610-5 du Code Pénal ;

VU le Code de la Voirie Routière et notamment  l'article

L.113-1 :

VLI le décret No94-ffl2  du 19 décembre  1994 relatif à la

communication au centre de impôts foncier ou au bureau du cadastre

de la liste alphabétique des voies de la commune et du numérotage

des immeubles ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

VU la délibération no 353/2020 du Conseil Municipal en date du

3 juillet 2020, transmise en PréfectŒre lé ]4ô? :ême, portant création
de dix postes d'adjoints ; l   - 

VU l'arrêté du Maire no 63/2020 ëpofate ôrï 6 oJuillet 2020, transmis en

Préfecture le 7 juillet 2020 affichéle Z juillpt 202Q, publié au recueil des
actes administratifs de la Coi"r3rBunè dü =r,ïaîs de Juillet, donnant
délégation de fonction et de signa'aira- à Çonsieur  Yann BOMPARD -

1"  Adjoint au Maire en ce qui cônüürïè, entre autres, la réglementation

relative à l'occupation du domainé ppblic pt à la gestion du domaine
public ;

Considérant  que le numérotage"6es  hai':tations en agglomération

constitue une mesure de po1i6ë gér'iérffil;a 'que seul le maire peut

prescrire ;

Considérant  que dans les Communes où l'opération est nécessaire, le

numérotage des maisons est exécuté pour la 1è'e fois à la charge de la

Commune ;

Considérant  que la Ville d'Orange a choisi le système de numérotation

métrique qui attribue le numéro des habitations à partir de l'origine de

la rue, le côté droit de ladite voie étant toujours en numéros pairs et le

côté gauche en impairs ;

Considérant  qu'il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires à la

numérotation métrique des habitations sises Traversier de Pradines

(CR.N 3) ;

PlaceG. Clemenceau-B.P 187-84lO60rangeCedex-VaucIuse

Tè1..'04 905141 41-Fax..'04 90345589-Siteinternet ' iwville-orange.tr

ToutecorrespondancedoitêtreadresséeimpersonnelIememàMonsieuôeMaired'Orange



.ARRETE

: - Il est prescrit la numérotation suivante sur le TRAVERSIER  DE PRADINES (CR.N 3) ;

NOMS

DES PROPRIET  AIRES

Section

Cadastrale

No
PARCELLES

NUMEROT  ATION

METRIQUE

GERICANNE par M. GONZALES Eric B 897 . 898 209

FRANCO Sonia B 745 209

CORREARD Michel - DUMOND Pierrette B 287 -  585 259

PETIÏ François - SCHAFFER Gisèle B 289 259

COUVE Arlette - HERVE LESLiE B 270 299

LAFORCE Jean-Louis - LAFORCE Aurélien - MASSONNET Mireille -

LAFORCE Stéphane - LAFORCE Floriane
B 598 -  597 118

SMN 84 (MOB - dépôt) B 902 124

FIERE Nicole B 797 123

LAFORCE Jean-Louis - LAFORCE Aurélien - MASSONNET Mireille -

LAFORCE Stéphane - LAFORCE Floriane
B 239 127

LAFORCE Jean-Louis - LAFORCE Aurélien - MASSONNET Mireille -

LAFORCE Stéphane - LAFORCE Floriane
B 241 -  242.

243

171

ARTICLE 7 : - Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément  aux lois.

ARTICLE 8 : - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

dans un délai de deux mois.

ARTICLE 9 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Chefde  Police Municipale

et les agents placés sous ses ordres, et La Direction des Impôts Fiscaux, Service du Cadastre,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêtè, qui sera transmis au représentant

de l'Etat, et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

P/ - LE MAIRE, et par Délégation,

L'Adjoini Délégué,
Â
I

Yann BO
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Vi]le  d'Ogaange I

Publié  le

No113/2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation

du Domaine  Public

ARRETE PORT ANT

AUTORISATION

D'OuVERTURE  TEMPORAIRE

D'UN DEBIT DE BOISSONS

ASSOCIATION

(« LES PÉTANGUELILES »»

«( VIDE GRENIER ))

AIRE DU

HALL DES EXPOSITIONS

ORANGE, le 19 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales et notamment l'article

L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints, les articles

L. 2131-"1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités

communales, L. 22"12-1 et L. 2212-2 relatifs aux attributions du Maire concernant

la Police Municipale et L 2213-1 à L. 2213-2 concernant la Police de la circulation

et du stationnement  ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et L.3334-2,

alinéa 2 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part, à

l'ouverture d'un débit temporaire de boissons ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation

des Conseillers Municipaux le 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 transmis

en Préfecture le même jour;

VU la demande  formulée  le 18 août 2020 par l'association  «LES

PÉTANGUEULES  )) dont le siège est situé 50 cours Aristide Briand à Orange

(84100), représentée  par Madame Françoise ALIGNAN, sa Présidente, à

l'occasion de la manifestation dénommée « VIDE GRENIER »» ;

Considérant  que la demande constitue la na OI depuis le début de l'année 2020 ;

- ARRETE  -

ARTICLE "l : Madame Françoise ALIGNAN, Présidente de l'association « LES PETANGUEULES  )),  est

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire sur l'aire du Hall des Expositions Orange (84100), de 7 heures

à 18 heures, le dimanche  13 septembre  2020, à l'occasion de la manifestation dénommée (« VIDE GRENIER »».

ARTICLE 2 : L'organisatrice devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la réglementation

applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre

l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3 : Les boissons  mises en vente  sont  limitées  à celles des groupes  I et 3.

Place G. Clemenceau-B.P 787-84706 0range Cedex- Vau«luse

7"é1..' 04 90 57 47 41-Fax..' 04 90 34 55 89-Site  internet ' wwwville-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange 127



ARTICLE  4 : Monsieur  le Directeur  Général  des Services,  Monsieur  le Commissaire  de Police, Monsieur  le Chef

de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  du présent  arrêté, qui sera

notifié à l'intéressée  et publié au recueil des actes administratifs  de la Commune.

ARTICLE  5 : Le présent  arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal  Administratif  de Nîmes dans un délai

de deux mois.

l:e Maire,

Jaç6uep BOMPARD



Vil]e  d'Oran
Publié

No114/2020

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION  DU DOMAINE

PUBLIC

ARRETE PORT ANT DEROGATION

D'OuVERTURE  TEMPORAIRE  D'UN

DEBIT DE BOISSONS

BEERFEST 84

ORANGE  BEERFEST

ORANGE, le 19 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles

L. 2122-28, L.22"12-1, L. 22a12-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du

Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du

stationnement, ainsi que les articles L. 2131-i L 2U1-2 et L 213"1-3
relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et

L.3335-4 relatifs d'une part, à la classiffcation des boissons et d'autre part,

aux zones protégées ;

VLI le Code du Sport et notamment l'article L.'121- 4 relatif à l'agrément

des associations sportives ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation des Conseillers Municipaux le 3 juillet 2020 transmis en

Préfecture le même jour;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020

transmis en Préfecture le même jour;

VLI la demande  formulée  le 20 juillet  2020 par l'association

(« BEERFEST 84») dont le siège est situé 11 rue Saint Martin à ORANGE

(84100), représentée par Madame SION Anaïs, sa Présidente, à l'occasion

de la manifestation dénommée « ORANGE BEERFEST)) ;

Considérant  que la demande constitue la nol depuis le début de l'année

2020 ;

. ARRETE.

ARTICLE 1 : Madame SION Anaïs, Présidente de l'association « BEERFEST 84 )), est autorisée à ouvrir un

débit de boissons  temporaire,  place Clemenceau, le samedi 19 septembre  2020 de 15h00 à minuit, à

l'occasion de la manifestation dénommée « ORANGE  BEERFEST  )).

ARTICLE 2 : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la règlementation

applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre

l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes  1 et 3.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la

commune.

Place G. Clemenceau  - B.P 787 - 84706  0range  Cedex - Vaucluse

Té/. .' 04 90 57 47 47 - Fax. .a 04 90 34 55 89 - Site internet  : www.ville-orange.fi

Toute correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  5 : Le présent  arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal  Administratif  de Nîmes dans un délai

de deux mois.

ARTICLE  6 : Monsieur  le Directeur  Général des Services, Monsieur  le Commissaire  de Police, Monsieur  le Chef

de Police Municipale,  sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Çe Maire,

Jacques  BOMP ARD



Publié  le
Vil!e  d'(Jrange  l

ORANGE, le 19 août 2020

No 115/2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine

Public

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-"102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances,

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret no 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions

techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE PORT ANT

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles

L. 2122-28, L. 2212-1 L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à
la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les

articles L.213"1-1 L.213"1-2 et L.2131-3 relatifs au régime juridique des actes pris
par les autorités communales ;

VLI l'article L. 113-2 du Code de la Voirie Routière ;

Permis de Stationnement
VLI le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les

articles L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du

Domaine Public ;

VU la délibération no"1051/2016 du Conseil Municipal en date du 19 décembre

2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016, portant révision

des tariTs d'occupation du domaine public à compter du 1'  janvier 2017;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation

du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

LE COMPTOIR DES

GOURMETS

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

Lionel  STOCKY VU l'arrêté du Maire no63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture et

affiché le 7 juillet 2020, publié au recueil des actes administratifs de la Commune

du mois de juillet, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Yann

BOMPARD en ce qui concerne, entre autres, la réglementation en matière

d'occupation du domaine public et la gestion du domaine public ;

VU la demande formulée par Monsieur Lionel STOCKY, gérant du commerce

« LE COMPTOIR DES GOURMETS » situé 1 rue Notre Dame à ORANGE

(84100);

VU le relevé établi par le service ODP;

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public ne donnant pas lieu à

emprise doit faire l'objet d'un permis de stationnement ;

CONSIDÉRANT  qu'il convient d'autoriser  Monsieur Lionel STOCKY à occuper le

domaine public ;

- ARRETE  -

Article  1 : ll est permis à Monsieur  Lionel  STOCKY  gérant  du commerce

« LE COMPTOIR DES GOURMETS )), sous condition d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper

le domaine public au droit de son commerce et uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé au 1 rue Notre

Dame. à ORANGE (84100) à compter  du 1'  septembre  2ü20.

Place G Clemenceau  - B P 187 - 84T06  0range  Cedex  - Vaucluse
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Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupation pourra

être étendue au droit d'un commerce immédiatement  contigu à celui du demandeur.

M  : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public.

M3;3  : D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire :
Nature de l'occupation autorisée :

*Terrasse  ouverte  :4  m2 (au droit  du commerce)

Adresse d'application des droits et redevances :

I rue Notre Dame - 84100 0RANGE.  Zone O'l

Mç  : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé

signifié par le service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de
passage des piétons et des personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre

recommandée avec accusé réception, le retrait du mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais

exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger des droits liés à l'occupation du domaine public

sans titre.

M  : ll est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine

public,les  aménagements  ou le mobilier urbains (végétaux, bancs,Iampadaires...).II  incombera au pétitionnaire

d'entretenir, de nettoyer et par conséquent  de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public

qu'il lui est permis d'occuper.

 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait  :

- des aménagements  de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances  et sur la

partie pour laquelle la présente autorisation a été délivrée,

- une extension d'occupation du domaine public, au-deJà des limites arrêtées dans la présente autorisation, elle

devra en formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).

En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat

des meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne

constitue une quelconque voie de fait ; étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment

resteraient à la charge exclusive du contrevenant.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressé'ment réservés.

 : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du

Conseil Municipal.

Les droits et redevances sont déterminés du 1er janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation

du domaine public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.

Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata temporis pour la première année.

 : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.

Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement  ou retirée pour toute raison d'intérêt
général, ou pour non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que

l'intéressé(e) ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.



Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville
d'ORANGE.

 : Conformément  à l'article 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit
maître d'œuvre ou non, la présente autorisation :

- Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à 1 mois, les droits ou

redevances seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de

l'emplacement  sera effective. De plus, un remboursement  pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.

- Pourra être retirée définitivement.

 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du

domaine public et de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de
la présente autorisation.

 : Le titulaire de la prèsente autorisation d'occupation du domaine public devra être couvert par la

garantie d'une assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de(s) l'installation(s),

objet du présent arrêté. La responsabilité de la Commune ne pourra en aucune façon être recherchée du chef
des installations mises en place par le pétitionnaire.

gq
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Publié  le

'i/il)e  d'Orar"ige  I

No116/2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine

Public

0RANGE,1e'19  août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du I1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances,

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret no 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions

techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

ARREÏE  PORT ANT

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles

L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 22"13-6 relatifs aux attributions du Maire, à

la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les

articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2"131-3 relatifs au régime juridique des actes pris

par les autorités communales ;

VU l'article L. 113-2 du Code de la Voirie Routière ;

Permis de Stationnement
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les

articles L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du

Domaine Public ;

VU la délibération no1051/2016 du Conseil Municipal en date du 19 décembre

2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016, portant révision

des tarifs d'occupation du domaine public à compter du 1eÏ janvier 2017;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation

des conseillers municipaux le 3 juillet 2020 ;

PEAU D'ANE MAROQUINERIES  VU u le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet  2020 ;

Léo CIPRIANI VU l'arrêté du Maire no63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture et

affiché le 7 juillet 2020, publié au recueil des actes administratifs de la Commune

du mois de juillet, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Yann

BOMPARD en ce qui concerne, entre autres, la réglementation en matière

d'occupation du domaine public et la gestion du domaine public ;

VU la demande formulée le 31 juillet 2020 par Monsieur Léo CIPRIANI, gérant du

commerce  « PEAU D'ÂNE MAROQUINERIES )) situé 35 rue Caristie à

ORANGE (84100):

VU le relevé établi par le service ODP;

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public ne donnant pas lieu à

emprise doit faire l'objet d'un permis de stationnement  ;

PlaceG. Clemenceau-B.P 187-84!060rangeCedex-Vauduse

Tèl..04905'l4141-Fax. 0490345589-Siteinternet.wwwviIIe-orangeJr

ToutecorrespondancedoitêtreadressèeimpersonneIlementà MonsieurIeMarred'Orange 8É;



CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser Monsieur Léo CIPRIANl à occuper le

domaine public ;

. ARRETE  -

 : ll est permis à Monsieur  Léo CIPRIANI, gérant  du commerce  «« PEAU D'ÂNE MAROQUINERIES  »),

sous condition d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit de son
commerce et uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé au 35 rue Caristie à ORANGE (84100) à compter

du lar septembre  2020,

Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, î'autorisation d'occupation pourra

être étendue au droit d'un commerce immédiatement  contigu à celui du demandeur.

M53  : L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public.

 : D'après le relevé dûment accepté et signé par le pétitionnaire :

Nature de l'occupation autorisée :

*Terrasse  ouverte  :4  m2 (au droit  du commerce)

Adresse d'application des droits et redevances :
35 rue Caristie  - 84100 0RANGE.  Zone O1

 : Les installations, objet de la présente autorisation, devront être démontables. Par ailleurs, ces
dernières devront être entretenues ou restaurées - si besoin est - sur simple avis donné par l'Administration de la
Ville.

M3  : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé
signifié par le service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Vi!le d'ORANGE et de respecter la liberté de

passage des piétons et des personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé réception, Je retrait du mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais
exclusifs du bénéficiaire de la présente autorisation sans préjuger des droits liés à l'occupation du domaine public
sans titre.

 : ll est demandé au pétitionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine

public,les  aménagements ou le mobilier urbains (végétaux, bancs,Iampadaires...).II  incombera au pétitionnaire

d'entretenir, de nettoyer et par conséquent de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le domaine public
qu'il lui est permis d'occuper.

M  : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait  :

- des aménagements de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances  et sur la

partie pour laquelle la présente autorisation a été délivrée,

- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, elle

devra en formuler la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).

En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat

des meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne

constitue une quelconque voie de fait ; étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment

resteraient à la charge exclusive du contrevenant.



: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément réservés.

 : Les tarifs des droits et redevances d'occupation du domaine public sont fixés par délibération du

Conseil Municipal.

Les droits et redevances sont déterminés du 1"  janvier au 31 décembre en fonction de la nature de l'occupation

du domaine public autorisée à l'article 3, d'après le récolement dûment signé et accepté par le pétitionnaire.

Les droits et redevances sont payables d'avance et calculés prorata temporis pour la première année.

Artic1e13  : La présente autorisation n'est accordée qu'à titre précaire et révocable.

Elle ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement  ou retirée pour toute raison d'intérêt

général, ou pour non-respect par le pétitionnaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que

l'intéressé(e) ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.

Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la présente autorisation resteront acquis à la Ville

d'ORANGE.

 : Conformément à l'article 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la Ville soit

maître d'œuvre ou non, la présente autorisation :

- Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à1 mois,les  droits ou

redevances seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de

l'emplacement  sera effective. De plus, un remboursement  pourra intervenir en faveur du pétitionnaire.

- Pourra être retirée définitivement.

Article  16 : Tout dommage qui par suite de la présente autorisation aurait pu être causé dans l'emprise du

domaine public et de ses dépendances sera réparé par la Ville d'ORANGE, aux frais exclusifs du bénéficiaire de

la présente autorisation.

 : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de

l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert

automatique de celle-ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation

écrite de l'acheteur.



p/Le Maire,

L'Adjoinî, Délégué,

ii  î,
)



Publié  le :

Ville  d'Orange  I

No 117/2020

DIRECTION FINANCIERE

JB/AC/RC/MV/LIS

MISE EN CONFORMITE DE L'ACTE

NOMMINATIF  DU REGISSEUR ET DES

MANDAT  AIRES SUPPLEANTS  DE LA

RÉGIE D'AVANCES  : « AFFAIRES

PROTOCOLAIRES  ET JUMELAGES  ))

ORANGE, le 20 août 2020

LE MAIRE DE LA ViLLE D'ORANGE

VLI le décret No 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique et notamment l'article 22 ;

Vtl le décret No 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant  le dÉ.cret

No 66/850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et
pécuniaire des régisseurs ;

VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités

Territoriales relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances

et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des
établissements  publics locaux ;

\U l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de l'indemnité de
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs de recettes relevant
des organismes publics et montant du cautionnement  imposé à ces agents ;

VU le procès-verbal des élections auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procés-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 3 juillet
2020 ;

VlI la décision de Monsieur le Maire No617/2019 du 30 septembre 20"19
parvenue en préfecture le 30 septembre 2019 mettant en conformité l'acte
constitutif de la régie d'avances («AFFAIRES PROTOCOLAIRES  ET
JUMELAGES  » ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu à l'occasion de la désignation du nouveau

régisseur titulaire et des mandataires  suppléants de prendre un nouvel arrêté
pour mettre en conformité tous les arrêtés relatifs aux régisseurs de cette
régie d'avances « AFFAIRES  PROTOCOLAIRES  ET JlIMELAGES  » ;

VU l'avis conforme du Comptable Public Assignataire des opérations de la
régie en date du 19 août 2020 ;

.ARRETE-

k-  Le présent arrêté abroge et remplace les précédents arrêtés susvisés relatifs aux régisseurs de la
régie d'avances intitulée « AFFAIRES  PROTOCOLAIRES  ET JlJMELAGES  » ;

M4  - En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur
RAFFRAY  Augustin  sera remplacé par :

PlaceG Clemenceau-BP  ï87-84ï060rangeCedex-Vauduse
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Monsieur  CANUTI Rémy

Monsieur  JOLY Joseph

Madame LANZINO Candys

Madame B(JONAMASSA  Magali

en qualité  de mandataires  suppléants,  avec pour mission d'appliquer  exclusivement  les dispositions prévues

dans l'acte constitutif  visé ci-dessus.

M53  - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas payer des dépenses relatives à
des charges autres que celles énumérées dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués

comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article

432-a10 du Nouveau Code Pénal.

A  - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de pré'senter leur registre comptable,

au Comptable assignataire, au moins une fois par mois.

A  - Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui le

concerne, les dispositions de l'instruction codificatrice du 21 avril 2006.

-  Le présent arrèîè prendra effet à compterdu  1e' septembre 2020.

LE  TRESORIER  ASSIGNAT  AIRE,

après  avis  conforme,

B  ARD



Nom/Prénom En qualité  de Signature précédée de la mention

manuscrite

« Vu pour acceptation  ))

RAFFRAY Augustin Régisseur titulaire /,  iJ,-

'sa91,-=-,k

CANUTI Rémy Mandataire suppléant

/ 4- 4- -f---  -(
'<

JOLY Joseph Mandataire suppléant \/%? (;>r €4A4vn ih

f
&

LANZINO Candys Mandataire suppléante

zx=_,===
-%-i

BUONAMASSA  Magali Mandataire suppléante (;pld  acïç\'ioç

Le Maire certifie sous sa responsabilité  le caractère

Code Général des Collectivités Territoriales..=" -.

Le Maire

exécutoire de plein droit du présent  acte - article L 2131-1 du

Les soussignés reconnaissent  avoir pris connaissance  du pré'sent arrêté et des obligations qu'il comporte et avoir

été informés qu'ils disposent d'un délai de 2 mois pour le contester auprès du Tribunal Administratif. Un

exemplaire de l'arrêté sera conservé dans le dossier de régie et consultable.

Notifié le : .:S' >.  "  -  - '2-; rb
Signature de M. RAFFRAY  Augustin

A qui un exemplaire est remis

Notifié le : & - Q ? o "  ô

Signature de M. CANUTI Rémy

A qui un exemplaire sera remis

'62,-



Signature de M JOLY Joseph

A qui un exemplaire est remis

Signature de Mme LANZINO Candys

A qui un exemplaire sera remis

53



Publié  le :

Ville  d'Orange

No118/2020

AFFAIRES  JURIDIQUES  -

Désignation  des 8 membres  du Conseil

d'Administration  du Centre  Communal

d'Action  Sociale  de la Ville

i l , '

ORANGE,  le 20 août  2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment  les

articles L 123-6, R 123-11 et suivants  ;

VU la délibération  du Conseil Municipal de la Ville d'Orange  en date du

15 juillet 2020 fixant à 16 le nombre d'administrateurs  et portant

élections en son sein de huit membres pour siéger au Conseil

d'Administration  du C.C.A.S ;

VLJ l'information  faite, par voie d'affichage  du 6 juillet  2020 au 21 juillet

2020 inclus, de l'intention de renouveler  les membres du Conseil

d'Administration  aux Associations  à des fins de propositions  de leur

part ;

VU les propositions  de ces Associations  ;

CONSIDERANT  qu'aucune  proposition  n'a été faite pour représenter

les retraités  et personnes  âgées du département  ;

CONSIDERANT  qu'il appartient  au Maire de désigner  huit membres

parmi  les personnes  participant à des actions  de prévention,

d'animation  ou de développement  social menés dans la Commune  ;

-ARRETE.

ARTICLE  I : sont désignés  en qualité de membres  du Conseil d'Administration  du Centre Communal  d'Action

Sociale  de la Ville d'Orange  :

*  Madame  Marie-Paule  ZIMMERMANN,  représentant  l'Association  Familiale,  désignée  par I'U.N.A.F,

*  MadameAnnieCHAZALET,membredel'A.P.E.I.d'Orange,représentantIesHandicapés,

*  MonsieurAIainDURAND,Présidentdel'Associationd'EntraideentreIesPupiIIesetIesAnciensPupiIIesde

l'Etat  et de l'Aide Sociale  à l'Enfance,

*  Monsieur  Christian  COSTE, membre de l'Association  La Croix-Rouge  Française,  œuvrant  dans le secteur

de l'insertion  et de la lutte contre l'exclusion,

*  Monsieur  Olivier  CALAY-ROCHE,  Président  de l'Association  La Croix-Rouge  Française,  œuvrant  dans le

secteur  de l'insertion  et de la lutte contre l'exclusion,

*  Madame  Françoise  NICOLAI,  représentant  l'Association  Aide et Intervention  à domicile,

*  Madame  Aubierge  POULAIN,  représentant  le Secours  Catholique,

*  Madame  Eliane DELOY, représentant  l'association  Mouvement  Libre,

: les membres  ci-dessus  sont nommés  pour la durée du mandat  du Conseil Municipal  de la Ville.

PlareG. Clemenceau-B.P 187-841060rangeCedex-Vauduse
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

dans un délai de deux mois.

ARTICLE 4 : le présent arrêté sera transmis à Monsieur Le Préfet de Vaucluse, affiché et publié au recueil des

actes administratifs de la Commune.



Publié  le :

No I19/2020

ARRETE  DE FERMETURE  AU PUBLIC

DE L'ET  ABLISSEMENT  :

Snack  L'Amigo

342, avenue  de Fourchevielles

84100 0RANGE

I    .

Vîlle  d'Oîange  I

ORANGE, le 24 août 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notament l'article

L2212-2:

-Vu  le Code de l'Urbanisme :

- Vu le Code de la Construction et de l'Habitation ;

- Vu le Plan Local d'Urbanisme de la Commune d'Orange approuvé par la

délibération du Conseil Municipal en date du 'i5 février 2019, parvenue en

Préfecture de Vaucluse le 18 février 20"19 ;

- Vu les rapports  d'information  en date du 12/04/20'19 (réf Ipolice

no 201900000ü0120) et du 04/05/2019 (ref Ipolice no 20190000000145)

établis par la Police Muncipale ;

- Vu le procès verbal d'infraction no 084 087 '19 00011 en date du 18 juillet

2019 établi à l'encontre de monsieur HAJJAJI Jamal, gérant et madame

BENAFITOU Nesrine, gérante, constatant  la présence et l'aménagement  d'un

établissement recevant du public (ERP) pour la préparation et le service de

boissons et viennoiseries, d'un dispositif d'enseigne apposé ainsi que la

présence d'une terrasse avec des tables et des chaises ; sis à la propriété
cadastrée AD 24 située 342, avenue de Fourchevieilles - 84100 0range  ;

travaux réalisés sans autorisation.

- Vu le courrier de demande de régularisation  adressé aux gérants en date du

09/05/2019  :

- Vul'Ordonance  Pénale (no minute 66/2020) du 13 février 2020 qui

condamne Madame BENAFITOU Nesrine, pour exécution de travaux sans

autorisation dans un établissement  recevant du public, à une peine d'amende

fixée à I OOO € avec une injonction de mise en conformité sous trois mois à

compter  du 28/02/2020 ;

- Vu CIU'à ce jour aucune démarche de régularisation n'a été effectuée par les
gérants ;

- Considérant  que les travaux d'aménagement  ont engendré un changement

de destination des lieux occupés et ont été réalisés sans déclaration ni

autorisation ;

- Considérant  que les travaux entrepris constituent des infractions tant au

niveau de la réglementation d'urbanisme qu'au niveau des règles qui

régissent les établissements  recevant du public ;

- Considérant  que l'ouverture au public de cet établissement compromet la

sécurité et l'ordre publics ;

Place G Clemenceau - B P 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
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- Considérant  qu'il convient donc de décider la fermeture de l'établissement
SuSViSé :

- ARRETE.

M5  : L'établissement Snack L'Amigo, sis 342, avenue de Fourchevielles à Orange 84100, géré par
Madame Nesrine BENAFITOU et Monsieur Jamal HAJJAJI, sera fermé au public à compter de la notification du
présent arrêté à au moins l'un des exploitants.

M35;  : La réouverture de cet établissement ne pourra intervenir qu'après mise en coformité de
l'établissement  à toutes les réglementations applicables et disposant de toutes les autorisations nécessaires.

A3  : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat dans le département, notifié à
Madame Nesrine BENAFITOU eUou Monsieur Jamal HAJJAJI co-gérants de l'établissement  et publié au recueil
des actes administratifs de la commune.

M5;  : Monsieur le Commissaire de Police d'Orange, Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
d'Orange, sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l'éxécution du présent arrêté dont l'ampliation sera
également  transmise :

- à Monsieur le Préfet de Vaucluse,
- à Monsieur le directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours,
- àMonsieurIeCommandantChefdeCirconscriptiondeIaPoliced'Orange.

M  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement  de la première des mesures de notification
ou de pubJicité.

Le Maire,

ues BOMPARD.



No 120/2020

Publié  le :

BATIMENT

Gestion  des E.R.P.

ARRETE PORT ANT AUTORISATION

D'OUVERTURE  AU PUBLIC

[)E L'ET  ABLISSEMENT

Gymnase  Jean Giono

Avenue  Pierre de Coubertin

84100 0RANGE

I

Vî!!e  d'Orange  I

ORANGE, le 27 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu le Code de la construction et de l'habitation ;

- Vu le décret No 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l'accessibilité aux

personnes handicapées des locaux d'habitation, des établissements et

installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la

construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;

- Vu le décret no 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la Commission

Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ;

- Vu le décret no 2007-1177 du 3 août 2007 modifié pris pour l'application

de l'article Lffl-3-a1 du code de l'urbanisme et relatif aux études de sûreté

et de sécurité publique ;

- Vu l'arrêté préfectoral No 1252 du 3 juin 1996 portant création de la

commission communale de sécurité contre l'incendie et la panique dans

les E.R.P. pour la commune d'Orange, modifié par l'arrêté no030 du 11

décembre 2002 et l'arrêté no2014-115-00"1 du 25 avril 2014 ;

- Vu l'arrêté préfectoral du SI208-O9-23-0020-PREF du 23 septembre

2008 modifié fixant la composition et le fonctionnement  de la Commission

Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité et remplaçant

l'arrêté de sa création no 1900 du 14 septembre1995  ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 2014 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en

date du 25 Juillet 2û17, transmis en préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No381/2020 du Conseil Municipal portant désignation

des membres de la commission communale de sécurité et d'accessibilité  ;

- Vu les arrêtés municipaux No 93/2020 du 22 juillet 2020, No 94/2020 du

22 juillet 2020 et No 95/2020 du 21 juillet 2020 portant désignation des

fonctionnaires membres de la commission communale de sécurité et

d'accessibilité. dans les E.R.P. ;

- Vu le permis de construire no 084 087 17 00018 accordé par le maire

d'Orange le 24 juillet 2017 ;

- Vu l'avis favorable de la commission communale pour la sécurité contre

les risques d'incendie et de panique dans les ERP en date du 25 août

2020 :
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- ARRETE.

A  : L'établissement  Gynmase Jean Giono, Etablissement Recevant du Public (ERP) du type X (établissements
sportifs couverts) de la 4'me catégorie (effectifs admissibles 239 personnes), sis avenue Pierre de Coubertin - 84100
ORANGE, est autorisé à ouvrir.

My;  : L'exploitant est tenu de maintenir son établissement  en conformité avec les dispositions :
- du code de la construction et de l'habitation,

- du règlement de sécurité contre l'incendie et la panique,
et avec celles relatives à l'accessibilité des personnes handicapées et à la sécurité publique.

Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification de la
distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à
des exigences réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.

ll en sera de même des changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de
remplacement  des installations techniques et des aménagements  susceptibles de modifier les conditions de desserte
de l'établissement.

A  : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat dans le département, notifié au directeur dudit
établissement  et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

My;  : Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires, Madame la Directrice Départementale de la Protection des Populations, Monsieur le
Directeur Départemental du Service d'lncendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exéciition  du présent arrêté.

Le Maire,

ues BOMPARD,



No 121/2020

Publié  le :

BATlMENT

Gestion des E.R.P.

ARRETE PORT ANT AuTORISATION

D'OUVERTURE  AU PUBLIC

DE L'ETABLISSEMENT

EHPAD, résidence  Sacré Cœur

774, avenue Félix Ripert

84100 0RANGE

Vîl]e  d'Oraange  I

ORANGE, le 27 août 2û20

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu le Code de la construction et de l'habitation ;

- Vu le décret No 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l'accessibilité aux

personnes handicapées des locaux d'habitation, des établissements et

installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la

construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;

- Vu le décret no 95-260 du 8 mars 1995 modiffé relatif à la Commission

Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ;

- Vu le décret no 2007-1"177 du 3 août 2007 modifié pris pour l'application

de l'article L"111-3-1 du code de l'urbanisme et relatif aux études de sûreté

et de sécurité publique ;

- Vu l'arrêté préfectoral No 1252 du 3 juin 1996 portant création de la

commission communale de sécurité contre l'incendie et la panique dans

les E.R.P. pour la commune d'Orange, modifié par l'arrêté no030 du 'I1

décembre 2002 et l'arrêté no2014-115-001 du 25 avril 2014 ;

- Vu l'arrêté préfectoral du SI208-O9-23-0020-PREF du 23 septembre

2008 modifié fixant la composition et le fonctionnement  de la Commission

Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité et remplaçant

l'arrêté de sa création no 1900 du 14 septembre 1995 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 20ü4 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en

date du 25 Juillet 20"17, transmis en préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No38U2020 du Conseil Municipal portant désignation

des membres de la commission communale de sécurité et d'accessibilité ;

- Vu les arrêtés municipaux No 93/2020 du 22 juillet 2020, No 94/2020 du

22 juillet 2020 et No 95/2020 du 21 juillet 2020 portant désignation des

fonctionnaires membres de la commission communale de sécurité et

d'accessibilité dans les E.R.P. ;

- Vu le permis de contruire no 084 087 13 00063 accordé le 11 février

2C)14 :

- Vu l'avis favorable de la commission communale pour la sécurité contre

les risques d'incendie et de panique dans les ERP en date du 30 juillet

2020 ;

Place  G. Clemenceau  - B.? 787 - 84'106  0range  Cedex  - Vauduse

Té/..'  04 90  5? 47 4 7 - Fax. .' 04 90 34  55  89 - Site  internet.'  wwwyille-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
,{'o



- ARRETE  -

M3  : L'établissement Ehpad le Sacré Cœur (extension - rénovation aile nord), établissement recevant du public,
classé type J de la 4èma catégorie, est autorisé à ouvrir.

Cet arrêté complète l'arrêté no 76/2018 qui autorise l'ouverture de la partie neuve (sud) de l'établissement  et clos le

dossier lié au chantier du PC 084 08713  00063.

Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis de construire mais qui entraînent une modification de la

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de constriiction soumis à

des exigences réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.

ll en sera de même des changements de destination des locaux, des travaux d'extension ou de

remplacement  des installations techniques et des aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte

de l'établissement.

A  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de Nîmes

dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification au directeur de l'établissement.

.-itlRi-Ô!c
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Publié  le :

No 122/2020

VîHe d'Orange  I

ORANGE,  le 28 août  2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGË

VU le Code Général des 'Coiiec'ivités rerritoriales  et nothmmaif  )'aiiicle L.2122-21

DIRECTION  DE L'URBANISME  ET

DE L'HABIT  AT (D.U.H.)

VU le code de l'urbanismü  eï üotarn'nent  les qrfieltis L.'i5i1-43, L ü 53-60 et R 153-18 ;

VU le procès-verbal  6bs ûpérationa'  aua;ûeller,  :! a ôté procédé pour

l'installation  des conseillers  municipaux  le 28 Mars  20"14 ;

MISE  A JOUR  No 3 DU PLAN

LOCAL  D'URBANISME  (P.L.u.) VU le procès-verbal  de l'élection  de Monsieur  le Maire et des adjoints  en date

du 25 Juillet  2017,  transmis  en préfecture  le même  jour  ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2019, transmise en

Préfecture le 18 février 2ü19, approuvant la révision du Plan Local d'Urbanisme

(P.L.U.) sur l'ensemble  du territoire  de la commune d'Orange ;

VU la délibération  du Conseil Communautaire  de la CCPRO no201 9110 en date du 30

septembre  2019 visée le 08 octobre  2019 portant approbation  du zonage

d'assainissement  des eaux usées de la commune d'Orange  ;

VU le courrier  de la CCPRO du ler  juillet 2020 reçu le 6 Juillet 2020 relatif au zonage

d'assainissement  des eaux usées de la Commune d'Orange;

VU les plans et documents  ci-annexés  ;

Considérant  qu'il y a lieu d'annexer  au P.L.U. en tant que Annexes Sanitaires le

zonage d'assainissement  des eaux usées de la Commune d'Orange (mémoire

explicatif  et plans de zonage).

- ARRETE -

: La mise  à jour  concerne  les documents  tenus  à la disposition  du public  à la Préfecture  et à la Mairie.

Mj  : Le présent  arrêté  sera affiché  en Mairie  pendant  un mois et publié  au recueil  des actes administratifs

de la commune.  Un certificat  d'affichage  attestant  l'accomplissement  de cette  formalité  sera  transmis  à la DDT.

. Copie  du présent  arrêté  sera adressé  à la Préfecture  de Vaucluse,  aux Services  de l'Etat  en Vaucluse

-  Contrôle  de légalité  - 84905  AVIGNON  CEDEX  09et  à la Direction  Départementale  des Finances  Publiques,

conformémentàl'articIe  R.153-18ducodel'urbanisme.

Mç3  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes  dans un délai  de deux  mois à compter  de l'accomplissement  de la première  des mesures  d'affichage  ou

de publicité.

Mj0  § : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'e;0cution du présent arrêté.

Tèl ' 04 90 57 4? 4'1 - Fax .' 04 90 34 55 89 - Site intemet  : wwwyi/

Toute correspondance  doit  être adressèe impersonnellement  à Monsi  ire
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Publié le :

Ville d'Orange  l

No 123/2020

DIRECTlON DE L'URBANISME  ET
DE L'HABIT  AT (D.u.H.)

MISE A JOuR No 4 DU PLAN LOCAL
D'URBANISME  (P.L.U.)

ORANGE, le 28 août 2020

LE MAIRE  DE L/\  VILLE  D'0RANGE

VU le Code Génjral ces Callectivités Terri5riaieb  ht notamment l'article
L.2122-21 :

VU le code de l'uro'i'iisirie  et no:am;nent :9S art'cies L.131-43, L 153-60 ;
R153-18 etR'151-53-10;

VU le code de l'environnement et notamment son article L.125-6 ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en
date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2019 transmise
en Préfecture le 18 fé'vrier 2019, approuvant la révision du Plan Local
d'Urbanisme (P.L.U.) sur l'ensemble du territoire de la commune d'Orange ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 juin 2020 portant création des secteurs
d'information sur les sols (SIS) dans le département de Vaucluse,

VU les plans et documents ci-annexés ;

Considérant  qu'il y a lieu d'annexer au P.L.U. Iedit arrêté ainsi que les
documents annexés.

. ARRETE  -

M3  : La mise à jour concerne les documents tenus à la disposition du public à la Préfecture et à la Mairie.

M3  : Le présent arrêté sera affiché en Mairie pendant un mois et publié au recueil des actes administratifs
de la commune. Un certificat d'affichage attestant l'accomplissement  de cette formalité sera transmis à la DDT.

. Copie du présent arrêté sera adressé à la Préfecture de Vaucluse, aux Services de l'Etat en Vaucluse
- Contrôle de légalité - 84905 AVIGNON CEDEX 09 et à la Direction Départementale des Finances Publiques,
conformémentàl'articIe  R.153-18ducodel'urbanisme.

A3  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement  de la première des mesures d'affichage ou
de publicité.

Article  6 : Monsieur  le Directeur Général des Services est i i j du présent arrêté.

Place G Clemenceau  - B.P 787 - 84106  0range  Cedex

Toute correspondance  doit  étre adres'Àe  impersonnellement  à MonSieut"le  Màire  d'Oranqe
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Publié

No 124/2020

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION  DU DOMAINE

PUBLIC

ARRETE PORT ANT DEROGATION

D'OUVERTURE  TEMPORAIRE  D'UN

DEBIT DE BOISSONS

ASSOCIATION

« ASFO 84 »»

(« ASFO  DAYS »»

Ville  d'Orar

ORANGE, le 28 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles

L. 2122-28, L.22"12-j, L. 2:212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du

Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du

stationnement, ainsi que les articles L. 2131-1 L 2'131-2 et L 213'1-3
relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.3321-1 et

L.3335-4 relatifs d'une part, à la classification des boissons et d'autre part,

aux zones protégées ;

VU le Code du Sport et notamment l'article L.121-4 relatif à l'agrément des

associations sportives ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation des conseillers municipaux le 3 juillet 2020 transmis en

Préfecture le même jour;

VU le procès-verbal de l'é,lection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020

transmis en Préfecture le même jour;

VU la demande formulée le 24 août 2020 par l'association « ASFO 84 ))

dont le siège est situé 18 impasse des Oeillets à ORANGE (8410û),

représentée par Monsieur Frédéric  DOMAINE, son Président, à l'occasion

de la manifestation dénommée (« ASFO DAYS )) ;

Considérant  que la demande constitue la noO1 depuis le début de l'année

2020 :

. ARRETE  -

ARTICLE 1 : Monsieur  Frédéric  DOMAINE., Président de l'association « ASFO 84 )), est autorisé à ouvrir un

débit de boissons  tçmporaire  à l'Espace Daudet, du samedi 12 septembre,  au dimanche  13 septembre

2020 de 10 heures à 18h00, à l'occasion de la manifestation dénommée « ASFO  DAYS  )).

ARTICLE 2 : L'organisateur devra se conformer strictement aux prescriptions imposées par la règlementation

applicable en matière de débits de boissons et notamment concernant la protection des mineurs contre

l'alcoolisme, l'ivresse publique...

ARTICLE 3 : Les boissons mises en vente sont limitées à celles des groupes  1 et 3.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la

commune.

æ
Place G. Cjemenceau  - B.P 787 - 84706  0range  Cedex - Vaucluse

Té/. .' 04 90 5 7 47 47 - Fax. .' 04 90 34 55 89 - Site internet.'  www  ville-or-ange.  fr
Toute correspondance  doit  être adressé'e impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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ARTICLE  5 : Le présent  arrêté pourra faire l'objet d'un recours au Tribunal  Administratif  de Nîmes dans un délai

de deux mois.

ARTICLE  6 : Monsieur  le Directeur  Général des Services, Monsieur  le Commissaire  de Police, Monsieur  le Chef

de Police Municipale,  sont chargés,  chacun en ce qui les concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
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Publié  le

Vi!le d'Orange  I

No 125/2020

Direction  de l'Urbanisme  et de

l'Habitat

Arrêté  de consignation  en application

de l'article  L213-4 du code de

l'Urbanisme  et de l'article  R 323-8 du

code de l'Expropriation  - Exercice  du

droit  de préemption  sur le fonds  de

commerce  dénommé  «« Bar Le France»
appartenant  à la SARL LE FRANCE

ORANGE, le 31 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 213-4, L.2141

etsuivants,  R.214-'1 etsuivants,  L.2a13-4-1, L.213-4-2 et R.213-11 ;

- Vu le code de l'Expropriation et notamment ses articles R. 323-8 et

suivants ;

- Vu l'arrêté du 5 décembre 20"16 publié au JO du I1 décembre 20"16

fixant à 180 000 € le nouveau seuil règlementaire de consultation du

Domaine concernant « les acquisitions à l'amiable, par adjudication ou

par exercice du droit de préemption, d'immeubles, de droits réels

jmmobiliers, de fonds de commerce et de droits sociaux donnant

vocation à l'attribution, en pleine propriété, d'immeubles ou de parties

d'immeubles, [...]  )) ;

- Vu l'ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020, modifiée par les

ordonnances no 2020-427 du 15 avril 2020, 2û20-460 du 22 avril 2020,

2020-539 du 7 mai 2020 et no 2020-560 du î3 mai 2020, relative à la

prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à

l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du

3 juillet 2020 ;

- Vu la délibération No 568/2013 du Conseil Municipal en date du 19

décembre 2013, visée en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2013,

instaurant un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de

proximité, à l'intérieur duquel sont soumises au droit de préemption les

cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux et de baux

commerciaux ;

-Vu la déclaration de cession no DC 084 087 16 00008 présentée le

03/06/2016, par Maître BAYSSELIER Stéphan, Notaire(s) à ORANGE

Cedex (84103), concernant le fonds de commerce dénommé « Bar le

France » sis 394 Boulevard Edouard Daladier appartenant à SARL LE

FRANCE domicilié 6 Jean Jacques ROUSSEAU à ORANGE (84100) ;

- Vu la décision d'exercer le droit de préemption en date du 2"1 juillet

2016, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 22 juiltet 2C)"16, au prix de

30.000,00 € :

Place G. Clemenceau-B.P 187 - 84706 0range Cedex- Vauduse

Tèl. '049057414'l-Fax..'0490345589-Siternternet.'wwwviIle-orange.fr

Toute «orrespondance doit être adres'Àe rmpersonnellement à Monsreur le Marre d'Orange
./'10'2?



- Vu la requête  du 28 juillet 2016 portant saisine du juge de

l'expropriation  du tribunal  de grande instance d'Avignon  par la commune

d'Orange,  aux fins de fixation  du prix de cession  ;

- Vu le jugement  du 28 février  2017 portant  fixation du prix de cession à

50 000 € par le juge  de l'expropriation  ;

- Vu la déclaration  de la commune  d'Orange  du 3 mai 2017 interjetant

appel de ce jugement  ;

- Vu l'arrêt  du 1(3 avril 20"18 de la chambre  des expropriations  de la cour

d'appel, saisie de l'appel de la commune  d'Orange  sur la fixation du prix

de cession du fonds de commerce,  ordonnant  un sursis à statuer  dans

l'attente de l'arrêt  de la chambre  commerciale,  statuant  sur l'appel formé

par la Sarl Le France contre l'ordonnance  de référé rendue le 14

décembre  2016 constatant  la résiliation  au 10 juillet 2016 du bail conclu

entre M.GENIN  et la Sarl Le France et ordonnant  l'expulsion  des lieux de

la Sarl Le France ;

- Vu l'arrêt du 4 juillet 2019 de la chambre commerciale  de la cour

confirmant  l'ordonnance  de référé rendue le 14 décembre  2016 par le

président  du tribunal  de grande  instance  de Carpentras  ;

- Vu l'arrêt  en date du 25 novembre  20"19 de la Cour d'appel de Nîmes,

statuant  en matière d'expropriation  fixant à 25 910, OO € le prix de

cession du fonds de commerce  « Bar Le France )) au profit de la Ville ;

- Vu le certificat de non pourvoi, à l'encontre  dudit arrêt de la Cour

d'appel de Nîmes en date du 25 novembre  2019, émis par la cour de

cassation  en date du 26/02/2020  ;

- Vu le courrier  de la Ville du 21/û4/2020  adressé  à la SARL LE France ;

- Vu le courriel  de la Ville du 23 avril dernier  mandatant  Maître NEGRIN-

MORTEAU,  Notaire à Orange, afin de réitérer le transfeit  de propriété

par acte authentique  aux fins de publication au ficher de la publicité

foncière  ;

- Vu le courriel de Maître NEGRIN-MORTEAU  du 20 août dernier

mentionnant  un obstacle  à la réitération  du transfert  de propriété  par acte

authentique,  et par conséquent  au paiement  du prix, imputable  à un fait

du vendeur  (défaillance  de présentation)  ;

Considérant  que,  conformément  à l'article  L213-4  du code  de

l'Urbanisme,  le prix est fixé, payé ou, le cas échéant,  consigné  selon les

règles applicables  en matière  d'expropriation  ;

Considérant  que, conformément  à l'article R. 323-8 du code de

l'Urbanisme,  le titulaire  du droit de préemption  peut, dans tous les cas

d'obstacle  au paiement, prendre possession  en consignant  le montant

de l'indemnité  due ;

ÀOo)



Considérant  qu'il convient  donc de consigner  la somme de 25 910, OO €

au profit de la SARL LE FRANCE ;

. ARRETE  -

Mj5;  - La somme de VINGT CINQ MILLE NEUF CENT DIX EUROS (25.910,00 €), correspondant au prix de
cession du fonds de commerce  dénommé  « Bar Le France )), fixé par l'arrêt de la Cour d'appel  de Nîmes, statuant

en matière d'expropriation,  en date du 25 novembre  2019, sera consignée  auprès de la Caisse des Dépôts et

Consignations  au profit de la SARL LE FRANCE.

Il sera transmis  au représentant  de l'Etat et publié au Recueil des Actes Administratifs  de la Commune  d'ORANGE.

M  : Le présent  arrêté  est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de l'accomplissement  de la première  des mesures de notification

ou de publicité.

Le Maire,

es BOMPARD.
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ORANGE, le 07 août 2020

No 107/2020
l/  I L I [

(' O R."i N G E

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE D-E LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2ü05-102 du 1l févïier 2005 sur l'égalité des dïoits et des chances, la participation et la
citoyenneïé des personnes handicapées :

VU le Code Généïal des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-tet L. 2213-6 ïelatifs aux attributions du Maiïe, à la Police Municipale, à la Police
de la ciïculation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Gétîéral de la Propriété des Personnes Pübliques et nütamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généïales

d'Occupation du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Cüde de la Construction et de l'Habitation :

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

AZUR  FACADE

VU le règlement de voirie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

VU la délibération du Conseil Municipal n" 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des taïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier2017:

VU le procès veïbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installatiün des
Trente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfecture le même jour :

VU la délibéïation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de postes
d' Adjoims, tïansmise en Pïéfecture le rnême jour ;

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPAR[) en qualité de 1er Adjoint loïs de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire Na 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant délégation de
fonction et de signatuïe à Münsieur Yann BOMPARD - ïao Adjoint au Maire en ce qui concerne les
pouvoiïs de police du Maiïe en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voiïie  et
del la circulafion :

VU la déclaration préalable no084087 20 00066 du 10 avïil 2020 relative au ravalement des
façades, et à la modificatiün des ouvettures et remplacement de la véranda, assortie de
prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France:

VU l'arrêté no136-2020 de la Diïection de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H), mentionnant une
décision de non opposition pour un ravalement de façade  :

VU l'arrêté Na389-2020 en date du 05 août 2020 de la Diïecfion de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation tempoïaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 04 août 2020 par laquelle Monsieuï BOUAÏCH Sa'id sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise AZUR FACADE, dont le siège est situé Quartier La
Croisièïe à BOLLENE - 84500, pourle compte de Madame MARCVINCENT Delphine

. ARRETE  -

À2,-REDEVANCE  : (10,4M2 x '1,05 € )x  17 JOURS  + (12M2 x 1,05  €) x 13 JOURS  o 349.40  €

(())  % Place Cleinenceau - B.P. 187 - 84106 0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51414Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-orange.fr
T---  i-  -  rru'i-pci-ï-i  rl  ai--  -  -  Ars;t  ==ri-p  J--c-  -'  -  ;  --i--------  --IT  --  -  ---  i-  -a kÂ---  -;---  =  I-  A/T-  ; -  - -l'(1=---  -  -



: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE3  : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE5  : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE6  : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,Iampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE9  : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi.
L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter aupràs des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spét,ifique.

ARTICLE1I  : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupqleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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ORANGE, le 12 août 2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 févner 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs, la participation et la

citoyenneté des peïsonnes  handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Territonales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213,1et L. 22'13-6 relatifs aux atiïibutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police

de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 L.:?131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les au(orités communales

VU le Code Général de la Propnété des Personnes Publiqueë et notamment les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux ràgles générales

d'Occupation du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Cüde Civil ;

VU le Code de la Construction ef de l'Habitation :

VU le ïèglement de vûiïie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT VU la délibéïation du Conseil Municipal na 105112016 en date du 1911212016, visèe en Préfec)ure

de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1er janvier 2C117,

GAÏA 2T VU le procès veïbal des opérations auxquelles il a été pïocédé le 3 juillet 2020 pour l'installation des

Trente cinq Conseillers Municipaux transmis en PïéTectute le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de postes

d' Adjoints, transmise en Préfectuïe  le même jour :

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de ler Adjoint loïs de la séance du Conseil

Municipal en date du 3 juillet 2020,

VLI l'aïrêté du Maire N" 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 202C),

publié au ïecueil des acfes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant délégation de

fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - üao Adjoint au Maire en ce qui concerne les

pouvoiïs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et

del la circulation :

VLI le Peïmis de Construire no084C)87 18 00075 du 21 mars 2019 relatif à la réhabiltfation d'un

immeuble avec commeïce en rez-de-chaussée et logements aux étages, assürtie de pïescriptions

de l'Architecte des Bâtimems de France;

VU l'arrêté N"394-2020 en date du û7 août 2020 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de

Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portam ïéglementation femporaire de la circulation et du

stationnement des véhicules ;

VU la demande du 05 août 2020 par laquelle l'entreprise GAÏA 2T dont le siège est situé 221 rue

Louis Braille à MORIERES LES AVIGNON - 84.310, sollicite l'autorisation d'occupation du domaine

public, püur le compte de la SAS SNP INVEST, Monsieur DEBRU.

. ARRETE  -

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0t'a+ïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être adressée iinpersonnellei'nent  :1 Monsieur  le Maire  cl'Orange



PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique-.

homologuée  pour les piétons et les véhicules

DURÉE : DU LUNDI 17 AOÛT AU VENDREDI Il DECEMBRE 2020.

REDEVANCE :15 M' x 1,05 € x "17 SEMAINES a 267,75 €

: La préseme au(orisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se comormer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être insiallés de manière à ne pas faire obstacle àl'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et maiériaux, réparer tous dommages

résul(ant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux îrais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 'IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés tou(es autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relaiives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE1I : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le s(ationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusemenf respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'en(repreneur ou le péfitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifica(ions qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE '13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des condiiions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupaiion

du domaine public fixée par délibéraiion du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit ê(re réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordÉ, si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente au(orisa(ion doit rester déposée sur les lieux où les (ravaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnam ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.



, le 12 août 2020

i Maire,

upation du Domaine Public,
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ORANGE,  le 14 août 2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPAÏION

DU DOMAINE PuBLIC

LE MAIRE  D-E LA  VILLE  D'ORANGE
-l

VU la loi no 2û05-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la par(icipation et la
ctfoyenneié  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités Tetïitoriales  et notamment  les ariicles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 22'12-2, L.2213-tet  L. 22ï3-6  telatifs aux attributions  du Maite, à la Police Municipale,  à la F2o1ice

de la circulation et du stationnement  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes pris paï les autorités communales

VU le Code Gènéral de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles L.2'122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles %nérales
d'Occupafion  du Domaine Public :

Vu l'artk.le 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  etde  l'Habitation  ;

VU le ïèglement  de voirie annexà à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

PROVENCE TOITURE RENOVATION

VU la délibération du Conseil Municipal na 1C)51/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 2(1/12f2016, fixant  la révision des taïifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017:

VU le pmcès verbal des opèrations  auxquelles  il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation  des
Trente cinq Conseilleïs  Municipaux  transmis en Préfecture  le rnême jour :

VU la délibération du Conseil  Municipal en date du 3 juillet  2020 fixant à dix le nombre de postes
d' Adjoints, transmise  en Préfecture  le même jour :

VU l'élection de Monsieur  Yann BOMPARD en qualité de lerAtljoint  lors de la séance du Conseil
Municipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020. transmis en Préfecture le 7 juillet  2020.
publié au ïecueil des actes administratifs  de la commune  du mois de juillet, donnant  délégation  de
fonciiûn et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD  -  1ao Adjoint  au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de pûlice du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
del la circulation ;

VU la déclaration préalable n"084087 19 00ü84 relative à la réfecfion de toiture, assürtie de
prescriptions  de l'Architecte  des Bâtiments de France:

VU l'aïrêté n"181-2020 du 14 mai 2019de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H),
mentionnant  une décision de non opposition pour une ïéfection de tûituïe ;

VU l'arrêté 396/2020 en date du ü 1 aoûl 2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadre de Vie
(Gestion  Dümaine Public/Voirie) porkant réglementation temporaire de la circulation  et du
stationnement  des véhicules  :

VU la demande du 1ü août 202C) par laquelle Münsieur  FERNANDEZ  Michel sollicite l'autorisation
d'occupation  du domaine public paï l'entreprise  PROVENCE  TOITURE RENOVATION, dont le siège
est situé Chemin de Ramas à ORANGE,  pour le compte de Monsieut  MOULIN Daniel.

- ARRETE -

: L'entreprise PROVENCE TOITuRE RENOVATION est autorisée à occuper le domaine public :

LIEU (de l'occupation  du domaine  public)  : RUE DES JARDINS
ADRESSE et NATURE du chantier  : 69 RUE DES JARDINS

REFECTION DE TOlTURE

NATURE (de l'occupation  du domaine  public)  :

tlrl(lC(ï

-ECHAFAUDAGE LE LONG DE LA FACADE DLI No69 (Occupation  du sol de 8,00 m2)
.APPROVlSiONNEMENT  DU CHANTIER PAR NACELLE DANS LA RUE 1HOO PAR JOUR.



'=t'

PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection  et signalétique

homologuée  pour les piétons et les véhicules

DURÉE : DU LUNDI 24 AOÛT 202û AU VENDREDI II SEPTEMBRE 2020.

REDEVANCE : (8 ma x105  € x 19 jours)  + (21 m2 x 1,05 € x 15 jours)  = 490,35 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pouna être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

AÀ3



ARTICLE 17 : La présente autorisation doit resier déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

sta(ionnant ou occupant des cases de stationnemem sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

Fait à Orange, le 14 août 2020

E ,,  P/Le Maire,
' du Domaine Public,

J r:rl" l'j

,}2=»
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DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SAS MARIANI

ORANGE,  le 14 août  2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 20C15-102 du 11 février 2005 sur I%alité des dioits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes  handicapées  :

VU le Code GénérÀl des Collecfivités  Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 221>-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 22'13-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la cltculation  etdu  stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 ïelatifs au

ïégime juridique  des actes pïis par les autorités  communales

VU le Code Général de la Propriété des Peïsonnes  Publiques et notamment  les arUcles L.2122-1

et suivants,  R-2'122-1 et suivanfs, et L.2125-1 ei suivants, ïelatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'ariicle 1242 du Code Civil,

VU le Code de la Constïucfion  et de l'Habitation  ;

VU le règlementde  voirie annexà à la délibératiün  du Conseil Municipal  du 25/09/'1996 :

VU la délibération du Conseil Municipal  n" 1051/2ü16  en date du 19/12V2016, visés en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1er janvier  20U  ;

VU le procès verbal des opérations  auxquelles  il a été procédé le 3 juillet  2020 pour l'installation  des

Trente cinq Conseillers  Municipaux  transmis  en Préfectute  le même jour :

VU la délibération  du Conseil Municipal  en date du 3 juillet  2020 fixant à dix le nombre de postes

d' Adjoints,  transmise  en Préfecture  le même jour :

VU l'élection de Monsieur  Yann BOMPARD en qualité de ler  Adjoint lors de la séance du Conseil

Municipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maire Na 63/2020 en date du 6 juillet  2020, transmis en Préfecture  le 7 juillet 2020,

publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant dél%ation de
fonction et de signature  à Monsieur  Yann BOMPARD  - lao Adjoint  au Maire en ce qui concerne  les

pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion de la voiïie et

del la circulation :

VU l'arrêté No397-2020 en date du 12 août 2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadte de

Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  portant réglementaiion  temporaire de la circulaiion et du

stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 10 aoûk 2020 par laquelle l'entreprise SAS MARIANI, dont le siège est situé à

AVIGNON  84ü00,  53 RUE BERTHY ALBRECHT, ZI COURTINE Ill sollicits l'autorisatiûn

d'occupation  du domaine public pour le compte  de LA MAIRIE D'ORANGE,  Service Batiment

. ARRETE  -

JN(ltJ



: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être ins(allés de manière à ne pas Taïre obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 'lü : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisatiûns qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme ett,., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE î3 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocab(e à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conTorme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pouna

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté.

JU', i H ' du

rr,e  I)ü

Police Municipale et les agents

,,!23
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DIRECÏION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

ORANGE,  le 26 août 2020

V I lL[

ORANGE

LE MA1RE DE LA VILLE D'ORANGE

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

SARL  OLIVA  ET FILS

VU la loi n" 2005-102 du 11 février 2005 sur r$aliM des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2:)13-1 et L. 2213-6 relatifs aux attribuiions du Maire, à la Police Municipale, à la Police

de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2'131-2 et L.2131-3 relatiis au
régime juïidique dès actes pris par les autorités communales -

VU le Code Gériéial de la Pïopriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et.L.2125-1 et suivants, relatifs aux ràgles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Constïuction et de l'Habitation :

Vu le règlement de voiïie annexé à la délibèraUon du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

VU la délibèïation du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des iartfs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017  ;

VU le procès verbal des opèrations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2C)20 pour l'installafion des
Trente cinq Conseillets Municipaux transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 lixant à dix le nombre de postes
d' Adjoints, transmise en Préfecture le même jour :

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de ler  Adjoint lors de la séance du Cûnseil
Municipal en date du 3 juillet 2020,

Vu l'arte.té du Maire Na 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant déK.gation de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - lao Adjoint au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
del la circulation ;

VlI l'arrêté N"41 1/2020 en date du 21 août 2020 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 12 août 2020 par laquelle Monsieur OLIVA Nicolas sollicite l'autoïisation
d'occupaiion du domaine public par l'entreprise OLIVA ET FILS, dont le siège est situé 157 RUE DE
PROVENCE 84100 0RANGE, pourle compte de PERIER GESTION ;

CONSIDERANT la demande en date du 21 août 2020 de report d'intervention sur le domaine public
pour les besoins du chantier,

. ARRETE -

N33  : L'entreprise OLIVA ET FILS est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU  (de l'occupation  du domaine  public)  : AVENuE FREDERIC  MISTRAL

ADRESSE  et NATURE  du chantier  :67  AVENUE  FREDERIC  MISTRAL

REMPLACEMENT  DES  DESCENTES  DE GOUTTIERE

NATURE (de l'occupation  du domaine public): MANŒUVRES D'UN CAMION NACELLE SUR TROTTOIR ET 2

EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT AU DROIT DU No67 (Occupation  du sol de IO,OO m2)

PRESCRIPT10NS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection  et signalétique

homologuée  pour les piétons et les véhicules

DURÉE : VENDREDI 28 AOÛT 202û LA JOURNEE

REDEVANCE: 2 CASES x 'l8,40 € x ï JOUR o 36,80 €

lN(SCO

A53  : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se comormer aux dispositions du règlement de voirip.



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE5  : Dans le cas où se irouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétiiionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 1l : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE "13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescrip(ions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

Police Municipale et les agents

)\?tS
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ORANGE,le  11 août  2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation  et la
citoyenneté  des peïsonnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213 4  et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maite, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnemeni ainsi que les articles L.2131-t L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
r%ime juridtque des actes pris par les autorités communales

VU le Code Gé.néral de la Ptopriété  des Personnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivams, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'ariicle 1242 du Code Civil.

VU le Code de la Cûnstruction et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

BENIST  ANT ET FILS

VLI la délibération du Conseil Municipal no 1051f2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2C116, fixant la révision des tariïs d'Occupation  du üomaine  Public, applicables

au 1e2anvier 2017 ;

VU le procès verbal des opérations auxquelles  il a été procédé le 3 juillet 2û20 pour l'installation  des
Trente cinq Conseillers  Municipaux  tïansmis  en Préfectuie  le même jour ;

VU la délibération  du Conseil Municipal en date du 3 juillet  2020 fixant  à dix le nombre de postes
d' Adjoints,  tïansmise  en Préfecture le même jour  ;

VU l'élection de Monsieur  Yann BOMPARD en qualité de 1er Adjoint  lors de la séance du Conseil
Municipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture  le 7 juillet  2020,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune du mois de juillet, donnant  délégation  de
fonctiûn et de signature  à Monsieur  Yann BOMPARD  -  1ar Adjoint  au Maire en ce qui cüncerne  les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
del la circulafion  ;

VLllademandedu11août2020  parlaquelleMonsieurTRENTOsoIIicifel'autorisationd'oct.upation

du domaine  public par l'entreprse  BENISTANT  ET FILS, dont le siège est situé Quartier  des Graves
à ORANGE  84100, pour son propre compte.

- ARRETE.

N3  : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

A2,c-
Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41 - www.ville-orange.fr

Touce  correspûndance  doit  être  aclressée  iinpersonnellei'nent  ;l Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE '10 : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des (iers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté'.
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ORANGE,  le 12 aoCit 2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du j' février 2C)05 sur I%alité des droits et des chances, la pariicipation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Gènéral des Colleciivités Territoriales et nofamment les articles L. 2122-28, L. 2212-i
L. 2212-2, L.2213-1-et L. 2213-6 relafifs aux attribuiions du Maire. à la Police Municipale, à la Police

de la circulation et du stalionnement, ainsi que les articles L.2131-t  L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes ptis par les autoïités communales

Vu le Code Général de la Proprété des Peïsonnes Publiques et notammerit les anicles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatiis aux r%les générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'artk.le 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitatiün ;

VU le règlement de voiïie annexé à la délibétation du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

AGENCEUR  REYNIER

VLI la délibérafion du Conseil Municipal n" 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfectute
de Vaucluse le 20/12/2016, fixanf la révision des farifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1erjanvier2017  :

VLI le procès veïbal des opérations auxquelles il a été' procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation des
Trente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfectute le tne.me jour :

VlI la délibéraiion du Conseil Municipal en date du 3 juillef 2020 fixanf à dix le nombre de postes
d' Adjoints, transmise en Préfecture le même jour :

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPAR[) en qualité de 1er Adjoint lors de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 juillet 202C),

VU l'arrêkè du Maire Na 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en PréTecture le 7 juillet 2020,

publié au recueil des acies administratifs de la commune du mois de juillet, donnant dél%ation de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - 1a' Adjoint au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupaiion du domaine public ei de gestion de la voirie et
del la circulation :

VU la demande du 1l août 202C) par laquelle Monsieur TRENTO sollicite l'autoïisation d'occupauon
du domaine public par l'entïeprise AGENCEUR REYNIER, dont le siège est situé 915 Boulevard du
Comtat Venaissin à SARRIANS 84260, pour son propre compte.

- ARRETE.

NATURE (de l'occupation  du domaine public)  : CAMIONNETTE- CAMION MOBILE (Occupation  du sol de 05,00 m2)

PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection  et signalétique

homologuée  pour les piétons  et les véhicules

DURÉE : DU LUNDI 07 SEPTEMBRE AU MARDI 08 SEPTEMBRE 2Û20.

REDEVANCE : ( 5m' xi05 €) x 2 jours  o 10,5û €

: La présente au(orisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

]23
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Toute  correspondance  doit  ;iïe  adressée  iinpe+'sonnelleinem  à Monsieur  )e Maire  d'Orange



 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient  résulter de son activi(é, celle de ses sous-traitants,  son personnel ou de l'installation  de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire  de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions  nécessaires  pour :

- maintenir  la liber(é de circulation des usagers emprunfant  la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles  et aux bouches d'incendie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépô(s de matériaux, doiven( ê[re installés de manïère à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énurnérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compéfent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

prècïtè, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  'lû : Il appartiendra  au pétitionnaire de solliciter  auprès des services concernés toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine pubtic (elles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui fonI

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées dans le prééent arrêté.

ARTICLE '14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupafion

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

Police Municipale  et les agents

,.À29
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DIRECTION DU COMMERCE ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

ORANGE,  le 19 août 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102  du 11 février 2005 sur l'égalité des dïoits et des chances, la participation et la
citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Terriforiales  et noiamment  les articles L. 2'122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulaïion  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

ïégime luridique  des acies pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notammem  les ariicles L.2122-1
et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du [)omaine  Public :

Vtl le Code de la Construction  etde  l'Habitation  ;

VU le ïèglement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996 :

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture
de Vaucluse le 20{12f2016, fixant la ré.vision des tariis d'Occupatlon  du Dûmaine  Public, applicables

au 1e2anvier20U :

VU le procès verbal des opérations auxquelles  il a été procédé le 3 juillet  2020 pour l'insfallation des
Trente cinq Conseilleïs  Municipaux  transmis en Préfectuïe le même jour  ;

VU la délibération  du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de postes
d' Adjoints, tïansmise  en Préfecture le même jour :

VU l'élection de Monsieur  Yann BOMPARD en qualité de 1er Adjoint  lors de la séance du Conseil
Municipal  en date du 3 juillet  2C120,

AGENCE DE L'ENERGIE DU
LANGUEDOC. SARL ADELEC

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture  le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administïafifs  de la commune du mois de juillet, donnant  délégation de
fonction et de signature  à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1ao Adjoint  au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matièïe  d'occupatton  du domaine  public et de gestion de la voiiie  et
del la circulation  i

VU l'arrêtè N"404-2020  en date du 18 août 2020 de la Diïectiün de l'Aménagement  et du cadïe de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  portant ïéglementation tempoïaire  de la circulation et du
stationnementdes  véhicules  ;

VU la demande du 14 août 2020 paï  laquelle l'enirepïise AGENCE DE L'ENERGIE DU
LANGUEDOC-  SARLADELEC,  4 Place Emile Digeûn -  111(X) NARBONNE  sollicite la prolongation
de l'autorisation  d'occupation  du domaine  public pour le compte Madame  üROGUE  Annie.

. ARRETE.

ARTICLE 1 : L'entreprise AGENCE DE L'ENERGIE DU LANGUEDOC- SARL ADELEC est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU : AU DROIT DU No69 RUE ALEXANDRE BLANC À ORANGE
DUREE: DU LUNDI 14 SEPTEMBRE 2020 AU MARDI 15 SEPTEMBRE 2020 DE 08HOû A 18H00.
OBJET: REPRISE D'UNE PARTIE DE LATOITURE  ET DES COMBLES
NATURE (de l'occupation  du domaine public)  :
STATIONNEMENT DE DEUX VEHICULES DE L'ENTREPRISE SUR DEUX CASES DE STATIONNEMENT EN FACE DU No69
DE LA RUE ALEXANDRE BLANC.

REDEVANCE : (1,05 € x 10 m2) x 2 jours  = 21üü €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlemem de voirie.

lb:hCo

ARTICLE3  : Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

Place  Clen'ienceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vauduse  - 04  90  5141  41 - www.ville-orange.Fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnelleinenr  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'ari et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substi(uera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les iravaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

prét,ité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lü : Il appar(iendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il  : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisa(ion de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des taisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE '14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

sta(ionnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté.

A'3A
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ORANGE, le 26 août 2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la l0: n" 2005-102 du 11 févïier  2C)05 suï l'égalité des droits et des chances, la participation  et la
citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités Territoïiales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2242-'1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale,  à la Police
de la circulation et du stationnement,  ainsi que les atticles L.2j31-1,  L.2131-2 et L.213'1-3 relatifs au
règime juridique  des actes pïis par les autorités  communales

VU le Code Génèral de la Proprièté des Personnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généïales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'atticle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé. à la délibératton  du Conseil Municipal  du 25{09f1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SARL CHEV ALIER BATIMENT

VU la dt.libération  du Conseil Municipal no 105'1/2016 en date du 19/12j20'16,  visé.e en Ptéfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la ïévision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables
au 1er janvier  2017 :

Vu le procès verbal des üpéïaiions  auxquelles  il a été prot.Éidé le 3 juillet  2020 pour l'installation  des
Trente cinq Cûnseillers  Municipaux  transmis  en Préfectuïe le même jour ;

VU la délibération  du Conseil Municipal en date du 3 juillet  2020 fixant  à dix le nombre de postes
d' Adjoints, transmise  en Préfectuïe le même  jour ;

VU l'élection de MonsieurYann  BOMPAR[)  en qualité de lerAdjoint  lors de la séance du Conseil
Municipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maire N" 6:M2020 en date du 6 juillet 2020, ttansmis  en Préfectute  le 7 juillet  2020,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune du mois de juillet, donnant  délégation de
fonciion et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD  -  lar Adjoint  au Maire en ce qui concerne  les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
del la circulation  ;

VU la déclaration  préalable no084087 18 ü0167 relative à la rénovation de deux immeubles,  assortie
de prescriptions  de l'Architecte des Bâtiments  de Fïance

VU l'arrêtè no347-2018 de la Directiün de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H), mentiünnant  une
décision de non opposition pour une rénovation  de 2 immeubles

VU la demande  du 25 août 2020 par laquelle  Monsieur  CHEVAILIER Thierry sollicite la prolongation
de l'autoïisation  d'occupation  du domaine  public par la SARL CHEVALIER  BATIMENT, dont le siège
est situé 364, Chemin des Pommiers 84500 BOLLENE, pour  le compte de La Mairie d'Orange  :

. ARRETE.

ARTICLE '1 : L'entreprise CHEVALIER BATIMENT est autorisée à occuper le domaine public :
LIEU (de l'occupation  du domaine public) :12 ET 23 IMPASSE DU PARLEMENT
ADRESSE et NATURE du chantier : IMPASSE DU PARLEMENT, REHABILITATION DE 2 LOGEMENTS ( GROS ŒUVRE,
DEMOLITION)
NATURE (de l'occupation du domaine public) : POSITIONNEMENT D'UNE BENNE A DECHETS SUR LA PLACETTE DE
L'IMPASSE DLI PARLEMENT (Occupation du sol de 10,OO m2)
STAÏIONNEMENT DE DEUX VEHICULES SUR TROTTOIR AU DROIT DE L'ANCIEN COMMERCE « Z »
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité par barrières héras, filet de protection et
signalétique homologuée pour les piétons et les véhicules
DURÉ:E : DU MERCREDI 26 AOÛT 2020 AU VENDREDI 3ü DECEMBRE 202ü.

M3  2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement dq voi.ri.ç,

"'(/  Toute correspondance doit être adressée iinpersoi'ine1leinent à Mo+'isieur le Maire d'Orange (;;;'Î ;, à  Y S:ibFIC(l



ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE9  : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi.

L'emplacement  sera libéré de tous véhicules  ou matériels mobiles.

ARTICLE  jO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des servïces concernè,s toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  at(ribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée sur place par un agent du

service (( Occupa(ion du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux ef aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE'16  : Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour étre présentée  à toute réquisition.

du Domaine Publia
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No 116/2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 20C)5-102 du 11 lèvfier  2005 sur l'égalité des dïoits et des chanœs,  la participation  et la
citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Tenitoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 telatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police
de la circulation et,du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ef notamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 'et suivants, et L.2125-1 et suivan!s, relaiifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'atticle  1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation ;

Vu le r%lementde voirie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25109/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

CHEV ALIER BATIMENT

VU la délibérafion du Conseil Municipal  no 1051/2016  en date du19/12/2016,  vist.e en Préfecture
de Vaucluse  le 20{12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables
au 1er janvier  2017 ;

VLI le procès  verbal des opétations  auxquelles  il a Mé procédé le 3 juillet  2020 pourl'installation  des
Trente cinq Conseillers Municipaux  transmis en Préfecture  le même jour ;

Vu la délibétation  du Conseil Municipal  en date du 3 juillet  2020 fixant à dix le nombre de postes
d' Adjoints,  transmise  en Préfecture le même jour :

VU l'élection de Monsieut  Yann BOMPARD en qualité de ler  Adjoint  lors de la séance du Conseil
Municipal  en dale du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maite No 6:V2020 en date du 6 juillet  2020, transmis en %fecture  le 7 juillet  2020,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du mois de juillet, donnant  délégation de
fonction et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD  -  1a+ Adjoint  au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de pûlice du Maire en matière  d'occupation  du domaine  public et de gestion de la voiïie et
del la circulation  :

VU la demande  du 25 août 2020 par laquelle Mr CHEVALIER Thierty sollicite la prolongation de
l'autorisafion  d'occupafion  du domaine  public par l'entreprise CHEVALIER BATIMENT, dont le siège
est situé 364,Chemin des Pommiers 84500 BOLLENE, pour le cûmpte de La Mairie d'Oïange,
Service Bâtments  :

. ARRETE.

2 CASES DE STATIONNEMENT POUR VEHICULE UTILITA}RE

PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre  de sécurité  par barrières  Mras,  filet  de protection  et
signalétique  homologuée  pour les piétons  et les véhicules
DURÉE : DU MERCREDI 26 AOÛT 2020 AU MERCREDI 30 DECEMBRE 2020.
REDEVANCE : CHANTIER MAIRIE ( Exonération).

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

'i  'iC(l

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cetlex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41 - www.ville-orange.[r

Toute  correspondance  doit  êti'e  adressée  iinpersonnelleinent  à Mûnsieur  le Maire  d'(t'ange



ARTICLE3  : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraieni résulter de son activité, celle de ses sous-traitan(s, son personnel ou de l'installation de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberié de circulation des usagers empruntam la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résul(ant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE9  : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi.

L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraieni

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulaiion, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisa(ion de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pé(itionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisaiion, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de staiionnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

3j Adj:7,iqtJQ,0hqgy,é àl,'

août 2020
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DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu la loi na 2005-102  du 11 févïier 2005 sur l'égalité des droits ek des chances, la patticipation  et la

citoyenneté  des peïsonnes handicapées  ;

VU le Code Généïal des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-i

L. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 ïelatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

régime juridique  des actes pïis par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes  Publiques et notamment  les ariicles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2j25-1 et suivams, relatifs aux règles %né.rales
d'Occupatiûn  du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibéraiion  du Conseil Municipal  du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SARL FC ENERGIE

VU la délibération  du Conseil Municipal no 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domatne Public, applicables

au1e2anvier 2017 :

VU le procès veibal  des opéiations  auxquelles  il a été piocédè  le 3 juillet  2020 pour l'installation  des

Trente cinq Conseillers  Municipaux  transmis  en Préfectuïe  le même jour  ;

VLI la délibération  du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de postes

d' Adjoints,  transmise  en Préfecture le même jour :

VU l'élection de Monsieur  Yann BOMPARD en qualité de 1er Adjoint  lors de la séance du Conseil

Municipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maiïe N" 63/2020 en date du 6 juillet  2020, transmis en Préfecture  le 7 juillet 2020,

publié au recueil  des actes administratifs  de la commune du mois de juillet, donnant  dèlégation de

fonction et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1aa Adjoim au Maire en ce qui concerne les

pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voiïie  et

del la circulaiion  :

VU l'arrêté Na417/2020 en date du 27 août 2020 de la Diïet.Uûn de l'Aménagement  et du cadre de

Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  portant réglementation temporaire de la circulation et du

stationnemeni  des véhicules  ;

Vll la demande  du 25 août 2ü20 par laquelle Monsieur  FETTUCIARI  Cédïic sollicite l'autorisation

d'occupation  du domaine public par l'entreprise  SARL FC ENERGIE, dont le siège est situè 519

Route du Violon à LES M)RETS  DE UESTEREL - 83600, pûur le compte de Madame TURNES

Maïion.

- ARRETE.

NATURE (de l'occupation  du domaine  public)  :

STATIONNEMENT D'UN CAMION 19T DANS LA RUE (Occupation  du sol de 20,0û m2)

PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection  et signalétique

homologuée  pour les piétons et les véhicules

-DURÉE : MERCREDI û2 SEPTEMBRE 2û20 ENTRE 10HOO ET 12HOü.

REDEVANCE : SANS CAR LIVRAISON.

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41 - www.vi1le-orange.t'r

Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE lû : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui fon(

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des condiiions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent anêté.

 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur p!ace par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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ORANGE, le 31 août 202û

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  D-E LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi n" 2(X)5-102 du 11 février  2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation  et la

citoyenneté  des persünnes handicapées  :

VU le Code Général des Collec(ivités  Territoriales  et nütamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 relatiTs aux attributions  du Maiïe, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.21:11-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au

régime juridique des actes pris par les autorité.s communales

Vu le Code Général de la PTopriété (ies Personnes  Publiques et nolamment  les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivams, relatifs aux règles générales

d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'atticle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construciion  et de l'Habifation  ;

VU le ïèglement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SARL FC ENERGIE

VU la délibération du Conseil Municipal  na 1051/2016  en date du19/12/2016,  visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2C)16, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2û17 ;

VU le procès verbal des opérations  auxquelles  il a été procédé le 3 juillet  2020 pouï l'installaiion  des

Trente cinq Conseillers Municipaux  transmis  en Préfecture  le même jour ;

VlI la délibération  du Cûnseil Municipal  en date du 3 juillet  2020 fixant à dix le nombre de postes

d' Adjüints, transmise  en Préfecture  le même jour  ;

VU l'éleciion de Monsieur  Yann BOMPARD en qualité de 1er Adjoint lors de la séance du Conseil

Municipal  en date du 3 juillet  202C),

VU l'arrt.tè du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture  le 7 juillet 2020,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du mois de juillet, donnant  délégation  de

fonction et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD  -  lao Adjoint  au Maire en ce qui concerne les

pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion  de la voirie et

del la circulation ;

VU l'arrêté No419/2020 en date du 27 août 2020 de la Direc(ion de l'Aménagement  et du cadre de

Vie (Gestion Domaine PublicNoiiie)  pürtant réglememation  temporaire de la circulation et du

stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 25 août 2C)20 par laquelle Monsieur  FETTUCIARI Cédric sollicite l'autorisation

d'occupauon  du domaine public par l'entreprise  SARL FC ENERGIE, dûnt le siège est situé 519

Route du Viülon à LES ADRETS DE L'ESTEREL  - 83600, pour le compte de Madame TURNES

Marion

. ARRETE.

PRESCRIPTIONS : avec délimitation  du périmètre  de sécurité, filet de protection  et signalétique  homologuée  pour les

piétons  et les véhicules

-DURÉE : LUNDI 14 SEPTEMBRE 2020 DE 08HOû A 12H00

REDEVANCE: 18,4û € X2=36,80 €

Place  Clei'iïenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41 41 - www.ville-orange.fr

Torite  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnellemem  à Mot'isieur  le Maire  cl'Orange



: La présen(e autorisaiion es( accordèe à charge pour le bénéficiaire de se conformar aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux Frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE8  : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE'11 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE '17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

J3h
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ORANGE,  le 3 Août  2020

y'naï

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE VENISSAT  NORD  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

I

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise.

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2C)20 ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020.
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - la'  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 31 Juillet  2020.  par laquelle  le Service  VOIRIE  de la
CCPRO  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de réfection  en enrobé  à
froid  - bas-  côté  du chemin  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTlCLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réfection  en enrobé  à froid,  bas-côté,  Chemin
de  Vénissat  Nord,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  pour  les besoins  de
l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 5 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours  -  de 7 H. à 12 H, sous  l'entière  responsabilité
d u Service  Voirie  de la CCPRO,  désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vauduse  - 04 90 5141  41 - ïvutw.ïiille-orange.Fr
Totrce  corresponctance  doii:  êtïe  adressée  impersonnellemenr  ;1 Monsieur  le Maire  daOrange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arre,té sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
pub(ication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

I ,h  f{  ';

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

.ARRëTE  PORTANT
"'?EGI-EMENTATION  TEMPORAIRE
')E  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  PIERRE  SEMARD

ORANGE,  le 3 Août  2020

VILu

ilOR,(NGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars ')982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et 1eR.325-
12,

VLI le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispûsitiûns  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VLI l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2C)20 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2[)20, publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - '1"' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 30 Juillet  2020, par laquelle  l'Entreprise  BRAJA-
VESIGNE  -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  8zH OO ORANGE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de voirie  et réseaux  divers  (VRD)  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de voirie  et réseaux  divers  (VRD),  Rue  Pierre
SEMARD,  la circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits,  pour  les
besoins  de l'intervention  dans  la totalité  de la rue -  TRAVAUX  DE NUIT  DE 22 H. à 6 H. (Route
Barrée).

Pour  les riverains  exclusivement,  en fonction  de l'avancement  des travaux  et des possibilités  -
rétablissement  de l'accès  à leur propriété/garage  (entrée/sortie)  -  ainsi que le week-end.
Ces  dispositions  de circulation  seront  applicables  aux forces  de secours  & d'incendie  et de police.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines  (TRAVAUX  DE NUIT  de 22 H. à 6 H-10
jours  d'intervention),  sous  l'entière  responsabilité  de l'Enterprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ÏV,) :: :-  r  Toui:e correspondance doit être adressée impersonnelleinent ;a Monsieur le Maire d'Orange l'  "" o-k



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  )e Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

!

:ta

Yann  BOMPARD

À(,}
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ORANGE,  le 3 Août  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DE L'ARGENSOL  -

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no82-2'i3  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8. R. 417-10 et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Cûde de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 affiché le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de Tonction et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête en da(e du 3 Août 202ü,  par laquelle  la SAS ALIANS  TP - 191
Chemin Sous Lagarde - 84290 - LAGARDE-PAREOL,  sollicite l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de reprise  des réseaux  EP -  EU & AEP ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de reprise  des réseaux  EP - EU & AEP, Avenue
de l'Argensol,  la circulation des véhicules de toutes sortes sera alternée et établie avec un sens  unique
commandé  par feux tricolores  placés à 30 m de part et d'autre du chantier.

Les feux tricolores  pourront  être remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 5 Août  2020  et sera valable  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 6 mois, sous  l'entière  responsabilité  de la SAS ALIANS
TP  de LAGARDE  PAREOL,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

N [ 'iClTh

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 841û6  0raiïge  Cetlex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  dûit  être adressée iinpersonnelLement  à Monsieur  le Maire  daOrange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD

oarS
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

REGLEIWENTATION  TEMPORAIRE
I)E  LA CIRCULATION  ET Du
3TATlO.NkEMENT  DES VEHICULES

PLACE  ANDRE  BRUEY  -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n':82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'11-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  4 986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2û20  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de  Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - ala' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 3 Août  2020,  par  laquelle  la Société  A VOS  BACHES  -

ZA  Prato  1-178  Allée  des  Alpilles  -  842'10  -  PERNES  LES  FONTAINES  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de pose  de voiles,  pour  le compte  de la Ville
-  avec  un camiûn  Renault  Trafic  et une  échelle  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de pose de voiles,  Place  André  BRUEY,  le
stationnement  des véhicules  de toute  sorte  sera interdit  sur trois (3) cases  de parking,  pour  les
besoins  de l'intervention  -  ces emplacements  seront  réservés  à l'entreprise  pour  le stationnement
du cgmion  Renault  Trafic  et l'insta)lation  d'une  échelle.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arr'êté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD

,,tg'?
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEn/lENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICuLES

RUE  Henri  NOGUERES

l-

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  desL
 .

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le [)écret  no 86-475  du '14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai '1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  202ü,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 3 Août  2020, par  laquelle  l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE
-  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  8zH OO ORANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de pose  de fourreaux  LST de diamètre  60 et d'une  chambre  de tirage
type  K2C  pour  la CCPRO  à l'entrée  des Services  Municipaux  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  de fourreaux  LST  de diamètre  60 et
d'une  chambre  de tirage  type  K2C,  Rue  Henri  Noguères  au droit  du no 32 -  entrée  des  Services
Municipaux,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 25 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous  1'entière  responsabilité  de
l'Enterprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

CXI

Yann  BOMPARD

A'3
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE  DE CHÂTEAUNEUF

ORANGE,  le 04 Août  2020

VI  LL[
t-OR/ÏNGE

l-  -.

LE MAIRE  DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code!de  la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et 1e-R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 4 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière.

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'anêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet 2D2ü,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de dix postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020. transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 afflché  le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fûnction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public et à la gestion
du domaine  public :

VU la requête  en date  du 29 Juillet 2020,  par  laquelle  l'Entreprise
DÉMÉNAGEMENTS  ROBERT  SAS - ZAC de la Crau - Route d'Arles  - 13 300
SALON DE PROVENCE,  sollicite l'autorisation  d'effectuer  un emménagement
pour le compte  de Monsieur  LESTERLAN  Christophe  avec un camion  médium  de
40 m3 ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant  toute la durée  d'un emménagement,  Rue de Châteauneuf  au droit  du
no 64, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens unique
commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.
Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 02 Septembre  2020 et sera valable
jusqu'à  la fin de l'emménagemen'Ç,  d,ont la durée prévisible  est de 1 jour (entre IOH à 16H),
sous  l'entière  responsabilité  de DEMENAGEMENTS  ROBERT  SAS de SALON  DE PROVENCE
(13),  désigné  dans  ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.

U)l  ESCO

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être adressée impersonnelle+'nent  ;1 Monsieur  le Maire  d'Oranee



ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

"i"ia ';"71'aa'

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTAISIT
)N TEMPORAIRE
ION ET DU
œ DES  VEHICULES

RI EGLEMENTATI(
DI E LA CIRCULA1
SarATIONNEMENa

RUE  DE CHÂTEAUNEUF  -

ORANGE,  le 04 Août  2020

v  I L L L
"OIl/'lNG  E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,  -

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  l-

VU le [)écret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en PréFecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2û20  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 4"  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

Vu la requête  en date  du 03 Août  2020,  par laquelle  l'Entreprise  VEOLlA  CEO -
305 Avenue  de Colchester  - CS 40506  - 84908  AVIGNON  Cedex  9 - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de curage  du poste  de relèvements  d'eaux
pluviales;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de curage  du poste  de relèvements  d'eaux
pluviales,  Rue  de Châteauneuf,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  au droit
du  chantier  dans  le tronçon  compris  entre  la RN7  et la Rue  Alexandre  Blanc.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  du
pétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 19 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
VEOLIA - CEO d'AVIGNON (84), désignée dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR. J

\r$- Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0i'anoe  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41-  www.ville-oranoe.fr
H,H. o ";:ÇO  Toute  coi:responaance  doit  être  adressée  iinpersoimelle+nentà  Mûnsieur  le Maire  a'Orancr  {i:;,":-  ':i



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  pub(ié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

D'08

'ê %  ô

PARD
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ORANGE,  le 04  Août  2020

N'oa3&(E,

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ROUTE  DE CAMARET  -

LE MAIR-E DE LA VILLE  D'ORANGE,  -

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 4 982 modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 4'17-10  et le R.325-
12,  

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et mûdifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VlI  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulatiün  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise.

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/202C) du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en PréTecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - la'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 03 Août  2020,  par laquelle  l'Entreprise  VEOLIA  CEO -
305 Avenue  de Colchester  - CS 40506  - 84908  AVIGNON  Cedex  9 - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de curage  du poste  de relèvements  d'eaux
pluviales  sous le pont  SNCF;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de curage  du poste  de relèvements  d'eaux
pluviales  sous  le pont  SNCF,  Route  de Camaret  au droit  du no 36, la circulation  des  véhicules  de
toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel.

La  circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 19  Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
VEOLIA-  CEO  d'AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ll  N E 1Cl

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.vil1e-orange.f'r
Toute  correspondance  aoit  être  adressée  iinpet'so+uïellement  :1 Monsieur  le Maire  d'()range



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

.,iîGS
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ORANGE,  le 05 Août  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DU RENOYER  -

LE MAIR'È DE LA VILLE  D'ORANGE, -l

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. zH7-10  et le R.325-
12,  L

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VLI l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire et des Adjoints le 3 iuillet 2020 ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2C)20, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202G afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fûnction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 03 Août  2020, par laquelle  Monsieur  Le GOAZIOU
Philippe  - 159  Chemin  de Caffin - 84290 SAINTE  CECILE  LES VIGNES
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  de la livraison  de plaques  de plâtre par la
fenêtre  avec  une nacelle  à ciseau  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  de la livraison  de plaques  de plâtre  par la fenêtre,  Rue  du
Renoyer  au droit  du no 1, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  au droit  du
chantier  dans  le tronçon  compris  entre  le Caristie  Nord  et la Place  du Cloître.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  du
pétitionnaire.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Septembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous l'entière  responsabilité  de
Monsieur  Le GOAZIOU  Philippe  de SAlNTE  CECILE LES VIGNES  (84), désignée  danS  Ce qui Suit,

(SQ 7,, ,l,  aèe-CIirïïé-nëe;iti-B-.P: I87'- 84106 (t'ai"ige Cedex - Vauduse - 04 90 5141 41 - www.vilIe-oraî'ige.fr ,,,,,l,}., :, ,,  , ,,,ll,,l,,,ustico  Toute correspoi"idance doit être adressée itnoersonnellet'nen+' à MÏni.ipîtr  lp Mûit'ia rvni..nrrr.



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

YffiM  ARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE CHAMPLAIN  -

ORANGE,  le 05 Août  2020

v  I L L[
l) 0  RA  N G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.325-
12, L  =

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil  Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996.

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procétfé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant création  de dix postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire na 63/2020  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 afflché  le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête en date du 03 Août 2020,  par laquelle  l'Entreprise  CPCP
TELECOM  - 15 Traverse  des Brucs -  06 560 VALBONNE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de fouille  sur câble enterré pour le compte  d'ORANGE;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  de fouille sur câble enterré,  Chemin  de
Champlain,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et étab)ie avec un sens
unique  commandé  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Août  2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR.

U N E»CO Th--'i'
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

S6 :96 tg

è*ARD

,,4';o)



l .!l l IN I I l  N l1ll  îl

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRF,  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Publie

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE L'ARC  DE TRIOMPHE

ORANGE,  le 05 Août  2020

v  I L L[

I10RllNGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41710  et le R.325-
12,  L  l

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VLI l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin '1977 relative  à la circulation  des routes
et autûroutes,

Vu l'arrêté  municipal  du :31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibératiûn  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en PréTecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VLI l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2!)20,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2C)20, publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - la'  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en.date  du 04 Août  2020, par laquelle  la Société  AZUR  FAÇADE  -
Monsieur  BOUAICH  Saïd  - Quartier  La Croisière  - 84500  BOLLENE
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de ravalement  des  façades  et mise
en place  d'une  partie  de  l'échafaudage  pour  le  compte  de  Madame
MARCVINCENT  Delphine  ;

Considérant  qu'il y a lieu de pnévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnem  ent,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de ravalement  des  façades  et mise  en place
d'une  partie  de l'échafaudage,  Avenue  de l'Arc  de Triomphe  au droit  du n o 274  - Rue Emile
Zola,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 'I 2 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines  IA, sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  AZUR  FAÇADE  de BOLLENE  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

UNESCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Po!ice  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL  -

ORANGE,  le 5 Août  2020

v  I L L î
n'O  R/'lN  G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,'-  -l

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4T1-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  I!élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - üa' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 29 Juillet  2ü20,  par laquelle  la Société  EURL  LEDENT
BTP -  647 Chemin  du Pied Marin  no ü -  84380  - MAZAN  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  de reprise  d'un  branchement  gaz, suite  à une  Tuite ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de reprise  d'un  branchement  gaz, suite  à une
Tuite, Avenue  Frédéric  Mistral  au droit  du no 12,  la voie  de circulation  des véhicu)es  de toutes
sortes  sera  réduite  au droit  du chantier  -  une  seule  voie  de circulation.

Le  stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  au droit,  en face  et de part  et d'autre
d u chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 7 Septembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 semaine  (3 jours  d'intervention),  sous
l'entière  responsabilité  de la Société  EURL  LEDENT  BTP  de MAZAN,  désignée  dans  ce qui suit,
sousIetermel'ENTREPRENEUR.  l
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

6.Th

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  Le 5 Août  2020

LE MAIF'-E DE LA VILLE  D'ORANGE,

W3'1A VU le Code  des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2213.L  à

L.2213.6  ;

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars  1982, relative aux droits  et libertés  des

collectivités  locales  complétée  et modifiée  par la Loi no 82-623  du 22 Juillet  1982

modifiée  et I»ar la LOI no 83-8 du 7 Janvier  1983,  

VLI la LOI du 13 Août  2004  et notamment  l'article  140,  stipulant  la réduction  de la

nature  des actes transmissibles  en Préfecture  pour l'exercice  du contrôle  de

légalité  et particulièrement  les actes  relatifs  à la police  de la circulation  et du

stationnement,

DIRECTÎON  DE  L'AMENAGEMENT

&  DU  CADRE  DE  VIE  -

Gestion  du  Domaine  Public

Vu le code de la route  et notamment  les articles  R.325-12,  R.41L1  à R.4'11.8,

R.4a11.18, R.411.25  à R.411.28  et R.417.10,

Vu l'arrêté  ministériel  du 15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

Vu l'arrMé  municipal  du 31 mai '1963 visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

CEREMONIE  COMMEMORATIVE
DE LA LIBERATION  DE LA VILLE
LE 26 AOUT  2020 -

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n' 353/2C)20 du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire no 63/2û20  en date du 6 Juillet  202C), transmis  en

Fréfecture  le 7 Juillet  2020 afflché  le 7 Juillet  2020, publié  au recueil  des actes
administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction

et de signature  à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1"  Adjoint  au Maire  en ce qui
concerne,  entre autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine
public  et à la gestion  du domaine  public  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  du 76""'  Anniversaire  de la Libération  de

la Ville,  une Cérémonie  de Commémoration,  qui aura  lieu  le 26 Août

2020  à 19 H, au Monument  aux  Morts  du Cours  Pourtoules,  il importe

de laisser  libre  de tout  encombrement  certaines  rues  et places  de la

Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits,
Cours  Pourtoules,  sur  la partie  comprise  entre  le Monument  aux  Morts  et le muret  délimitant  le
stationnement  sur  une  longueur  de 30 mètres  environ  :

LE MERCREDI  26 AOUT  2020  à partir  de 13 H
Jusqu'à  la fin  de la Manifestation,

ARTICLE  2 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  3 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

F'iCtl
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ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipa1e  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjqint  Délégué,

a"g S"'

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 6 Août  2020

r3ït/

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENLJE  Rodolphe  d'AYMARD  -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no-82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des  libertés  des
Communes,

VLI le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du M Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pûuvoir  de pûlice
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé. par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  202C1 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le )our  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2û20,  transmis  en Préïecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  202ô,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - ü"  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 5 Août  2020,  par laquelle  la SAS ALIANS  TP -  191
Chemin  Sous Lagarde  - 84290  - LAGARDE-PAREOL,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de reprise  des réseaux  EP -  EU & AEP  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des  travaux  de reprise  des  réseaux  EP  -  EU & AEP, Avenue

Rodolphe  d'Aymard,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les Teux tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 10  Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de la SAS
ALIANS  TP  de LAGARDE  PAREOL,  désignée  dans Ce qui suit, SOuS  le terme I'ENTREPRENEUR.

N[SCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arr'êté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMEN  AGEMENT

ET  DU CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ANCIENNE  ROUTE  D'ORANGE  -
GIRATOIRE  SYRAH

ORANGE,  le 06 Août  2020

V I L L E
"ORylNGE

LE MAlf'È  DE LA VILLE  D'ORANGE,  -'

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2',

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  '1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  L

 -J

VU le Décret  no 86-475  du H  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de  circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de  la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le PréTet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procé.dé  pour  l'électiûn  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202û  affiché  le 7 Juillet  2ü20,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de  Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  ü"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 05  Août  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  CPCP  TELECOM
- PARÏENAIRE  D'ORANGE  - 207 Chemin  du Fournalet  - 84 700 SORGUES
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  d'ouverture  chambre  sur  chaussée
pour  tirage  câble  en souterrain;

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la circulatiûn  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'ouverture  chambre  sur chaussée  pour  tirage

câble  en souterrain, Ancienne Route d'Orange (Giratoire Syrahi  la circulation des véhicules de
toutes  sortes  sera  réduite  pour  les besoins  de l'intervention.

La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  momentanément  perturbée.

Les véhicules  en inTraction  seront  mis  en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 5 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
CPCP  TELECOM  de SORGUES  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

U N F SC(l
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

77

Yann  BOMPARD



li %ilR-  Ill'  liRll

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  C,=U)RE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

IMPASSE  DU PARLEMENT  -
RUE  DU PONT  NEUF  -

ORANGE,  le 07 Août  2020

l' ILLL
"C)  RA N G t

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.325-
12, 

VU le Décret  na 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2ü20 ;

VU la délibératiûn  n" 353/202ü du Conseil Municipal en date du 3 Juillet 2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  pûrtant  création de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire n" 63/2020 en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2C)20 afflché  le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres, la réglementation  relative à l'occupation  du domaine  public et à la gestion
du domaine  public  :

VU la requête  en date du 05 Août 2020, par laquelle  la Société  GAÏA 2T - 221 Rue
Louis  Braille  - 84310  MORIERES  LES AVIGNON  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de mise en place d'un échafaudage  sur pied le long des
façades  pour le compte de Monsieur  DEBRU - la SAS SNP INVEST avec un
camion de livraison  de type 6x4 ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  1a durée  des  travaux  de mise en place  d'un  échafaudage  sur un pied
le long des  façades  :

- Impasse  du Parlement,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  pour  les besoins
de  l'intervention.

- Rue du Pont  neuf  au droit  du no 29-33  et no 109,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes

sera  ponctuellement  interdite  pour  montage  et  démontage  de  l'échafaudage  et  pour

approvisionnement  du chantier  et évacuation  des gravats  (sauf  les jeudis  avant  15H  horaires  du
Marché  hebdomadaire).

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ll N ['lC(1
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17  Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la

fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 4 mois, sous  l'entière  responsabilité  de la Société

GAÏA 2T de  MORIERES  LES AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

,,1B D'9 A
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ORANGE,  le IO Août  2020
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.411-8,  R. 417-10  et
le R.412-28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modiffant  certaines  dispositions  du  Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Jutn '197?  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du :31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2C)20 ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 83/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2C)20 afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - ü"' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du dûmaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

AVENUE  R. D'AYMARD  -

VU la requête  en date  du 7 Août  2020,  par laquelle  l'Entreprise  ESR  BRAJA-
VESIGNE  EQUIPEMENÏ  & SIGNALISATION  DE LA ROUTE  - 1101 Avenue
Joliot  Curie  -  30900  -  NIMES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de
marquage  au sol en enduit  à froid  et résine  gravillonnée,  dans  le cadre  du chantier
d'aménagement  de l'Argensol  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de marquage  au sol en enduit  à froid et résine
gravillonnée,  en fonction  des  besoins  de l'intervention  -  TRAVAUX  DE NlJIT  de 20 H. à 6 H ;

Avenue  Rodolphe  d'Aymard  -  dans  le tronçon  compris  entre  la Meyne  et le Giratoire  de l'Argensol  ;
- la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par
feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.  Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par
un pilotage  manuel.
soit  :
- La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  ou momentanément  perturbée  et les déviations
nécessaires  à la fluidité  de la circulation,  seront  mises  en place  par les soins  de l'entrepreneur.

- le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur  la totalité  de l'emprise  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Août  2020  et sera valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 5 nuits (intervention  de 20 H. à 6 H), sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  ESR. BRAJA-VESIGNE  de NIMES,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme I'ENTREPRENEUR.

,,@,"piacecîemcnceau-ap.îs'z-s'+îoborangeceaex-vauause-oqgosi'ii+i-wwi,v.viue-orange.rr:"î15:;;7,=l1.;,:
L,l,.CO  Toute correspondance doit êrre adressée iinpersonnelle+nent à Monsieur le iVIaire d'Orange e.""-a"a"'- "  ""



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en place
par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les véhicules

qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à l'avance.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal  Administratif

de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,

Monsieur  le Chef  de 1a Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,  et  par  Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

-Ci

&n  BOMPARD.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATlONNEMENT  [)ES  VEHICULES

RUE DES JARDINS  -

ORANGE,  le 1l Août  2020

W
+' O'll'i'llNLG E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-2'13  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1ü  et le R.325-
12,  -  -

VU le [)écret  n" 86-475  du 'i4 Mars  1986  relatiF  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  intermintstérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2C)20 ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2ü20  affiché  le 7 Juillet  2C)20, publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du dûmaine  public  ;

VU la requête  en date  du  10 Août  2020,  par laquelle  la SARL  PROVENCE

TOITURE  RENOVATION  - Chemin  de Ramas  - 84100  0RANGE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de réfection  de toiture  pour  le compte  de
Monsieur  MOULIN  üaniel  avec  ü nacelle  et ü véhicule  de  l'entreprise  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réfection  de toiture,  Rue des  Jardins  au droit
du no 69 : - la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  pour une mise  en place  d'un
échafaudage  de 90cm  de large.

- La circulation  des  véhicules  de  toutes  sortes  sera  ponctuellement  interdite  pour
l'approvisionnement  du chantier  environ  1 heure  par jour.

- Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 2 cases  de parking  de Parking
Jaroslaw.  Ces emplacements  seront  réservés  pour  les véhicules  de l'entreprise.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0ra+ïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41  - tvwîv.ville-ora+ïge.Fr

Toure  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnelleineni:  ;1 Monsieur  le Maire  daOrange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de la SARL
PROVENCE  TOITURE  RENOVATION  d'ORANGE,  désignée  dans  ce  qui  suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  1es
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
AdministratiT  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'%jQiqjJpélégué

Yann  BOMPARD
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

MONTÉE  JULIA  BARTET  -
RUE  POURTOULES  -

ORANGE,  le 12 Août  2020

» I Ll [

+'OR.ANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  L-

 

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le F'Met  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  4 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VLI la requt,te  en date du 11 Août  2020, par laquelle  l'Entreprise  MARIANI  -
Monsieur  FABRE Antoine  - 53 Rue Berthy  Albrecht  - ZI Courtine  Ill - 84000
AVIGNON  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de restauration  des
parements  ARCADE  est du Théâtre  Antique  et la livraison  du chantier  pour le
compte  de la Mairie  d'ORANGE  -  Service  Bâtiments  avec  1 grue  et des camiüns
de l'entreprise.

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  "I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de restauration  des parements  Arcade  Est du
Théâtre  Antique  et la livraison  du chantier:

- Montée  Julia  Bartet,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins
de l'intervention  et le stationnement  d'une  grue  PPM 50T  et des  camions.

- Rue Pourtoules,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera a1ternée  et établie  avec  un
sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel,  pour  les livraisons  ponctuelles  du chantier.

l  s (  iJl

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  ()range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 514141-  www.ville-orange.fr

Toute  cot'respondance  dûit  être  adressée  iinpersonneIleinei'it  à Mtnïsieur  le Maire  d'Orange
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 31 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la

fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 'I jour,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise

MARIANI  d'AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arnêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  i Délégué,

Q;'

- ARD
An
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE SOMMELONGUE  -
CHEMIN  DES  PRADINES  -

ORANGE,  le 12 Août  2020

VI LLE
nOllllNGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Com  m unes.

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-

12,  -

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  ü977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  '1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2C)2ü ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  :

VU l'arrêté  du Maire  na 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture

le 7 Juillet  202û  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs

de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature

à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1'-'  Adjoint  au Maire  en ce qui cûncerne,  entre

autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion

du domaine  public  ;

VU  la requête  en date  du  11 Août  2020, par laquelle  l'Entreprise  EDEA  -

QUADRONE  Nathalie  - Le  Pont de  Bayeux  - RN  7 - 13590  MEYREUIL

- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de raccordement  Haut  débit  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de raccordement  Haut  Débit,  Chemin  de

Sommelongue  et Chemin  des  Pradines,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera

alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17  Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de I mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
EDEA  de MEYREUIL  (13),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41-  wîvw.viIle-ora+"ige.fr

Tûute  correspondance  doit  êi:re  adi'essée  ii'npersûi'nnellement  à Monsicur  le Maire  d'Orai"ige



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

vi%,  l,'

;' ;La

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 13  Août  2020

uJîal

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL  -

LE MAIR-E DE LAVILLE  D'ORANGE,  -'

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

Vu la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8 R. 4al7-alO et le R.325-
12

VU le Décret na 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire na 63/2020  en date du 6 Juillet  202C1, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 affiché  le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 12 Août  2020, par laquelle  la SARL  OLIVA  ET FILS - 157
Rue de Provence  - 84100 0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux
de remplacement  des descentes  de zinc pour le compte  de PERIER  GESTION
avec un camion nacelle  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de remplacement  des descentes  de zinc,

Avenue  Frédéric  Mistral  au droit  du no 67, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera

interdit  sur  2 cases  de parking  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le camion  nacelle  de la Société.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 21 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous  l'entière  responsabilité  de la SARL
OLIVA  ET FILS  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  1e terme  I'ENTREPRENEUR.

À



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

LlAdjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

.ARRETE  PO'RTANT
REGLEMEN-ATION  TEMPORAIRE
l)E  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIO.NNEMENT  DES  VEHICULES

COURS  POURTOULES

ORANGE,  le 14  Août  2020

l I LLl
+o O  RA  N G E

-l

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 41 7-1ü ;

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et mûdifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du al mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2ü20  du Conseil  Munk:ipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en PrMecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/202ü  en date du 6 Juillet  202C), transmis  en PréFecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 14 Août  2020,  par  laquelle  la SARL  PROVENCE
üEMENAGEMENT  - 16 Route  d'Avignon  - BP. 40103 - 84303  CAVAILLON
CEDEX  3, sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  avec  un IVECO
DAILY  5 PRODEM  (EX-992-YF)  -  pour  le compte  de Mme  BRISSEAULT  Annie;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  déménagement,  Cours  Pourtoules  au droit  du
no 21-  Résidence  Parc  Mozart,le  stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur
3 (trois)  cases  de parking  au droit  du no 21, pour  les besoins  du déménagement.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  l'entreprise  de déménagement.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 18  Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est de 'l jour,  sous  l'entière  responsabilité  de la
SARL  PROVENCE  DEMENAGEMENT  de CAVAILLON,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0i:ange  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41 41 - ïvww.ville-orange.Fr

Toute  correspondance  dûit  être  adressée  iinpersonnelletnent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arre,té  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 14  Août  2020
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMEN  AGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE CHAMPLAIN  -

LE MAIR-E DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2a,

VLl la LOI no 82-2'i3  du 2 Mars  '1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

Vu  le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  -

VlI  le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de  circulation  routière  et modiffant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VIJ l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du al mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
fransmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  dünnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - "l"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 3 Août  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  CPCP  TELECOM  -
15 Traverse  des  Brucs  - 06560  VALBONNE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de  fouille  sur  câble  enterré  pour  le compte  d'ORANGE  LE PONTET;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  'I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de fouille  sur câble  enterré,  Chemin  de
Champlain,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17  Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 'l semaine  (2 jours  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06),  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

'TSCrt
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauF en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 17 Août  2020

Àp t,o»
LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VLI  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no, 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Cümmunes,-  -'

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-'10  et le R.zH2-

28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et  autoroutes,

D. A. C.
VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE
VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

Gestion  du  Domaine  Public
VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

ARRETE  PORTANT
REGLEMETh
DE LA CI RCULATIOTh I ET
STATION INEMENT  DŒ

iPORAlRE
DU

/EHICULES

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2ü20,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 4"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du  domaine  public  ;

RUE  DE CHÂTEAUNEUF  - VU  la requête  en date  du 12  Août  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  CPCP  TELECOM
- 15 Traverse  des  Brucs  -  ZAC  No 1 Les  Baillides  - 06560  VALBONNE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  d'ouverture  de chambre  Telecom  pour  tirage
de  câble  de la fibre  optique  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'ouverture  de chambre  Telecom  pour  tirage  de
câble  de la fibre  optique  ; Rue de Châteauneuf  au droit  du no 30, la circulation  des véhicules  de
toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 14 Septembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 semaine,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

N ( iCt1
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Généra!  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORÏANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICuLES

RUE  CHARLES  PEGUY  -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

I

VU la LOI no 82-2'13  du 2 Mars  1982  modifiée,  rela(ive  aux  droits  des  libert-és  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.'!H1-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 88-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2C)20 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Cûmmune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - ü"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  :

VU la requête  en date  du 13 Août  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP
- 1 ZA  Le Remourin  - 84 370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de branchement  eau potable  - pour  le compte  de M. MUNAR  Jean-
Claude  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de branchement  eau potable,  Rue Charles
PEGUY,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens unique
commandé  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 AoCit 2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84), désignée  dans ce qui suit, sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.

.IN tlCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  coriforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  ALEXANDRE  BLANC

ORANGE,  le 18 Août  2020

ïi  i l  L b
+iOa.«xcE

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code:de la Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et JR.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et  autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  202C) ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en PrMecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  202ü,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202C) affiché  le 7 Juillet  202C), publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 14  Août  202C1, par laquelle  I'AGENCE  DE UENERGIE
DU  LANGUEDOC  - 4 Place  Emile  Digeon  - fflOO  NARBONNE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de reprise  d'une  partie  de la toiture  et des

combles  -  avec  un véhicule  JUMPER  BENNE  et un KANGOO  -  pour  le compte
de Mme  DROGUE  Annie  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'at.;cident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement.

-A R R E T E-

ARTICLE  ') : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de reprise  d'une  partie  de la toiture  et des
combles,  Rue  Alexandre  Blanc  au droit  du no 69, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes
sera  interdit  sur  les deux  cases  de parking  situées  en face  le no 69 -  ces  emplacements  seront
réservés  au stationnement  des  véhicules  de l'entreprise  (Jumper  Benne  + Kangoo).

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 14 Septembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de
I'AGENCE  DE L'ENERGIE  DU LANGUEDOC  de NARBONNE  (11), désignée  dans  ce qui suit, sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.

N [SCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le CheT  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD

yt'X
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O. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE  DES PRIMEVERES  -

ORANGE,  le '1 8 Août  2020

Si II I r
I'ORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

I

VU le Code d-e la Route, notamment  les articles R.325-12  - R.4T1-8, et R. 41 7-10 ;

Vu le Décret  no 86-475 du 14 Mars "1988 relatif à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  püur  l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  202C) ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet 2020,
transmise  en Préfecture  le jour même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 afflché  le 7 Juillet  202ü, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - üa' Adjoint  au Maire en ce qui concerne, entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupafion  du domaine  public et à la gestion
du domaine  public ;

VU la requête en date du 17 Août 2020,  par  laquelle Madame ROGISSART
Valérie -  6 Rue Paul Painlevé  -  84100 0RANGE,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer
un emménagement  avec un camion  de location  de 18 m3 ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE 1 : - Pendant  toute  la durée  d'un emménagement  au 6 Rue Paul Painlevé,  Rue des

Primevères  face au no 6 de la Rue Paul Painlevé,  le stationnement  des véhicules  de toutes

sortes  sera  interdit,  sur deux cases  de  parking,  pour  les  besoins  du déménagement  -
emplacements  réservés  au stationnement  du camion  de 'l 6 m3.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 22 Août  2020-10  H. et seront  valables
jusqu'à  la fin de l'emménagement,  dont la durée  prévisible  est de 2 jours  (jusqu'au  dimanche  23
Août  2020 - 18 H), sous l'entière  responsabilité  de Mme ROGISSART  Valérie d'ORANGE,
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

j  Œ= [j  fiï
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicu)es  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Ct'ïef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adaoi  t Délégué,

Bl6D'0

Yann  BOMPARD

}33
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Direction  de l'Aménagement

& du  Cadre  de  vie  -
Gestion  du Domaine  Public

FETE  ROMAINE  -

SAMEDI  12 SEPTEMBRE  2020

ORANGE,  le 20 Août  2020

V I L L L

û O Il  .ï  N  G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2213.1.  à

L.2213.6-L.2122-21  etL.2131.2.2o,

VU la LOI no 55-385  du 3 Avril 1955, instituant  le régime  d'Etat  d'urgence,

modifiée  et complétée  ;
I

VU l'Ordonnance  n" 60-372  du 15 Avril 1960,  qui prévoit  la déclaratio;  d'état

d'urgence  par  décret  en Conseil  des Ministres  ;

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982, relative  aux droits et libertés  des

collectivités  locales  complétée  et modifiée  par la Loi na 82-623  du 22 Juillet

1982  modifiée  et par la LOl n" 83-8  du 7 Janvier  4 983,

VLI la LOI no 2016-987  du 21 Juillet  2016,  prorogeant  la LOI n" 55-385  du 3 Avril

1955,  relative  à l'état  d'urgence  et portant  mesures  de renforcement  de la lutte

antiterroriste,  pour  6 mois  à compter  du 26 Juillet  2016  ;

VU la LOI no 2016-1767  du 19 Décembre  2016,  prorogeant  la LOI na 55-385  du

3 Avril  1955,  relative  à l'état  d'urgence  et portant  mesures  de renforcement  de la

lutte  antiterroriste,  à compter  du 22 Décembre  2016  jusqu'au  15 Juillet  2017  :

VU la ou les LOI (S) à venir  concernant  les prorogations  de l'Etat  d'Urgence

après  le 15 Juillet  2017  ;

VU la LOI no 2017-1510  du 30 0ctobre  2017,  renforçant  la sécurité  intérieure  et

la lutte contre  le terrorisme  (1 ), notamment  le chapitre  ler : dispositions

renforçant  la prévention  des actes  de terrorisme  -  article  1 ;

VU le code  de la route  et notamment  les articles  R.325-12,  R.41L1  à R.41L8,

R.41 'i. 18, R.41 L25  à R.411.28  et R.417.10,

VU l'arrêté  ministériel  du 15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,

transmise  en  Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  dix  postes
d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire no 63/2020  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en
Préfecture  le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes
administratiTs  de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction
et de signature  à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire  en ce qui
concerne,  entre  autres,  la réglementation  relative  à l'occupatiün  du domaine
public  et à la gestion  du domaine  public  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  de la FETE  ROMAINE  organisée  par

Culture  Espace  et la Ville  d'Orange  - Service  Manifestation,  il importe

de laisser  libre  de tout  encombrement  certaines  rues  et places  de la

Ville  ;

ARRETE-

i t= t.t »:
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ARTICLE  "l : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  ainsi que des
motocyclettes,  seront  interdits  dans  les rues  et places  suivantes  :

Rue  de Tourre,
Rue  Madeleine  Roch,
Rue  Ancien  Collège,
Rue  Pontillac,
Placette  des  Romains,
Place  des  Frères  Mounet,
Rue  Pourtoules,
Contre-allée  Nord  Pourtoules,

- Rue  Stassart,
- Rue  du Mazeau,
- Place  André  Bruey,
- Rue  Tourgayranne,
- RLle VîCtOr  Hugô  à partir  de la Place de Langes,
- Rue  Caristie  Sud,
- Rue  Saint-Martin,

- Rue  Saint-Florent,

Ainsi  que  toutes  les  rues  aboutissant  dans  les rues  et places  précitées.

DU SAMEDI  12  SEPTEMBRE  2020  -  '1 H. du matin
Jusqu'à  la fin  de la manifestation.

ARTICLE  2 : - Un dispositif  de sécurité  (plots  béton  ou barrières  de sécurité  anti-voitures  béliers),  pour
une meilleure  sûreté  de tous  les usagers,  pendant  les festivités  d'été  en 2020,  en Centre-Ville,  qui  sera
installé  aux  entrées/sorties  des  voies  aboutissant  aux  lieux,  les jours  et soirs  de manifestations,  afin
d'interdire  toutes  sortes  de circulation.

La Rue  Saint-Florent  et  la Rue  Ancien  Hôpital,  seront  mises  en double  sens,  pour  les  véhicules
de secours,  de police  et  ceux  expressément  autorisés,  afin de permettre  un meilleur  accès/sortie  à
ces derniers,  en cas de nécessité.

ARTICLE  3 : - Des  itinéraires  de déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mis en place.

ARTICLE  4 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,  Monsieur  le commissaire  de
Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,  Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents
placés  sous  ses ordres,  sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/-  LE  MAIRE,  et  par  Délégation,

p'Adjoint  Délégué,



I i ï I ll  N I I I N I ï l' il

[tîo')-

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMPASSE  DU DAUPHINE  -

ORANGE,  le 21 Août  2020

V I L L I

i- O R i'i  N  G E

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales.  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes,

L  l

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8. R. 417-10 et le R.325-
12,

VLI le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  n" 353/2C)20 du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet 2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 afflché le 7 Juillet  2020, publié  au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire en ce qui concerne, entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête en date du 20 Août  2020, par laquelle la société  SUFFREN  TP - 1
ZA. Le Remourin  - 84370 BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de renouvellement  d'un branchement  eau ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de renouvellement  d'un branchement  eau,
Impasse  du Dauphiné  au droit  du no 12, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par un pilotage  manuel.

Le stationnement  des véhicules de toutes sortes sera interdit au droit et de part et d'autre du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter  du 2 Septembre  2020 et sera  valable  jusqu'à  la

fin des travaux, dont la durée prévisible est de 15 jours (1 jour d'intervention),  sous  l'entière
respOnsabilité  de la Société  SUFFREN  TP de BEDARRIDES,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme

I'ENTREPRENEUR.

À'3é
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD.
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE RAMADE  -

ORANGE,  le 21 Août  2020

v  I L L b
[)C)RANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VLI le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  '1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,:  

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 417-10  ;

VLI le Décret  na 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 3'i mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  :

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202ü  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autÏes,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 18 Août  2020,  par  laquelle  la SARL  PROVENCE

DEMENAGEMENT  - 16 Route  d'Avignon  -  BP. 40103  - 84303  - CAVAILLON
CEDEX  3, sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  au 9bis  Rue
Pourtoules  avec  un Renault  Master  3 Prodem  (BE 711 KS) & Renault  Master  4
Prodem  (EA  883 WN)  -  pour  le compte  de M. PECHEUR  Fabien  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement  9bis Rue Pourtoules,  Rue Ramade,  la
circulation  des véhicules  de toutes  sortes sera interdite,  pour les besoins  du déménagement  -
stationnement  des deux  véhicules  de l'entreprise  au droit du 9bis Rue Pourtoules.

La signalisation  sera mise en place  par les soins  de la Société  de déménagement.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 29 Septembre  2020 et sera valable
jusqu'à  la fin du déménagement,  dont la durée prévisible  est de '!/i jour  (de 8 H. à 12 H), sous
l'entière  responsabilité  de la SARL  PROVENCE  DEMENAGEMENT  de CAVAILLON,  désignée  qans
ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place Cleinenceau - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - Vaucluse - 04 90 5141 41 - ïvww.ville-orange.Fr r aÎ, m
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et

mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMEN  AGEMENT

ET  DU CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DU NOBLE

ORANGE,  le 21 Août  2020

s I LI L
"  O Ril  N G E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,i

 

VLI le Code  de  la Route,  notamment  les articles  R.325'12  - R.411-8,  et R. 417-10  ;

VU le Décret  n" 86-475  du 44 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

Vu  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

Vu  l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglümération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  'l 996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2C)20  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de €onction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - la'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 18 Août  2020,  par  laquelle  la SARL  PROVENCE

DEMENAGEMENT  -  16 Route  d'Avignon  -  BP. 40103  -  84303  - CAVAILLON
CEDEX  3, sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un emménagement  avec  un Renault
Master  3 Prodem  (BE  711 KS)  & Renault  Master  4 Prodem  (EA  883  WN)  -  pour  le
compte  de M. PECHEUR  Fabien;

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  emménagement,  Rue du Noble  au droit  du no 7, le
stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur  trois  (3) cases  de parking,  pour  les
besoins  de l'emménagement  -  stationnement  des  deux  véhicules  de l'entreprise.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Septembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin de l'emménagement,  dont  la durée  prévisible  est de IA jour  (de 12 H. à 18 H), sous
l'entière  responsabilité  de la SARL  PROVENCE  DEMENAGEMENT  de CAVAILLON,  désignée  dans
ce  qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMEN  AGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  NOTRE  DAME  -

ORANGE,  le 2ë Août  2020

VI  LLL

i10llANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

j
VU le Code  d-e la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 417-10  ;

VU le Décret  no 86-475  du M Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ë977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrètè  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  na 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 21 Août  2020,  par laquelle  Madame  VIEIRA  Julie  -  21
Rue  Notre  Dame - 8410D  ORANGE,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un
déménagement  avec  un camion  de 25 m3 de l'Entreprise  JONATRANS  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de préventr  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Rue  Notre  Dame  au  droit  du
no 21,  la circulation  des  véhicules  de  toutes  sortes  sera  interdite,  pour  les  besoins  du
déménagement  et permettre  le stationnement  du camion  de 25 m3 de l'Entreprise  JONATRANS.

La signalisation  et les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par
les  soins  du pétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 31 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est de % jour  (de 8 H. à 12 H.), sous  l'entière
responsabilité  de  Mme VIEIRA  Julie d'ORANGE,  désignée  dans ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

Ilid 1(Il)
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

nn BOMPARD

'03
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL  -

ORANGE,  le 21 Août  2020

V I L L E
t-OllANGE

LE MAIR-E DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2o,

VLI la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-

12,  l  J

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercR.e  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  '1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  202C), transmis  en Préfecture

le 7 Juillet  2ü20  afflché  le 7 Juillet  2C)2G, publié  au recueil  des  actes  administratifs

de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de Fonction  et de signature

à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  ü"' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre

autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion

du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 21 Août  2020,  par  laquelle  la SARL  OLIVA  ET FILS  - 157

Rue  de Provence  - 84100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux

de remplacement  des descentes  de zinc  pour  le compte  de PERIER  GESTION

avec  un camion  nacelle  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de remplacement  des descentes  de zinc,

Avenue  Frédéric  Mistral  au droit  du no 67, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera

interdit  sur  2 cases  de parking  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le camion  nacelle  de la Société  et permettre  les

manœuvres  sur  emplacements  et partie  du trottoir.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous  l'entière  responsabilité  de la SARL
OLIVA  ET FILS  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

2-ô(,,
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conTorme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et  les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD

S
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE  DU NOBLE  -

ORANGE,  le 24 Août  2020

li  I I I [
io O  RÀ  N G E

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'i3.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

 -

VLI le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.325-
12,

Vu le [)écret  no 86-475 du ë4 Mars 1986 relatiï  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  no 353/2020 du Conseil Municipal en date du 3 Juillet 2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire no 63/2020  en date du 6 Juillet 2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 affiché le 7 Juillet  2020, publié au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire en ce qui concerne, entre
autres, la réglementation  relative à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 22 Août 2020, par laquelle  La Société  GREGORY
BASSO  TP -  50CI Chemin  de Saint  Martin  -  84850 -  CAMARET  SUR AIGUES -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de branchement  AEP « Copropriété
AGHATE  )) ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de branchement  au réseau  AEP, Rue du Noble
au droit  de la « copropriété  AGHATE  »», la voie de circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera

réduite  au droit  de l'intervention,  pour  les besoins  du chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 4 cases  de parking,  afin de

permettre  une fluidité  de la circulation.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du I er Septembre  2020 et sera  valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (2 jours  d'intervention),  sous
l'entière  responsabilité  de )a Société  GREGORY  BASSO  TP de CAMARET  SUR  AIGUES,  désignée

-a"  'a
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT
ET  DU CADRE  DE VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMPASSE  DES GRENADIERS  -

ORANGE,  le 24 Août  2020

V I L I }
"C)Ri(NGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,l

 l

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'11-8,  R. 417-1C)  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/202C)  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  porkant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2ü20,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  1'-'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du dûmaine  public  ;

VU la requête  en date  du 22 Août  2020,  par  laquelle  La Société  GREGORY
BASSO  TP  -  500  Chemin  de Saint  Martin  -  8485ü  -  CAMARET  SUR  AIGUES  -

sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de reprise  de 4 branchements
Assainissement  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de  prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de reprise  de 4 branchements  assainissement,
Impasse  des Grenadiers,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être
momentanément  perturbée,  selon  les besoins  du chantier.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  au droit,  en Tace et de part et d'autre
du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du I er Septembre  2020 et sera valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I semaine  (2 jours  d'intervention),  sous
l'entière  responsabilité  de la Société  GREGORY  BASSO  TP de CAMARET  SUR  AIGUES,  désignée
dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR. 24



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjojnt  Délégué,
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ORANGE,  le 26 Août  2020

t21x,1L)

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  SEPT  CANTONS

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI n" 82-2'13  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,  i

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le  règlement  de  voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préïecture  le jour  même,  portant  création  de  dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en PréTecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  202û,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et  de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU  la requête  en date  du 25 Août  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  CPCP  TELECOM
-  207  Chemin  du Fournalet  -  84700  SORGUES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de tirage  de câble  le long  des  façades  de la rue des  Sept  Cantons  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et nûtamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de tirage  de câble  sur façade,  Rue  des  Sept
Cantons,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour les  besoins  de
l'intervention.

La signalisation  et les déviations  seront  mises  en place  par  les soins  de l'entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 7 Septembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 10 jours  (sauf  jeudi  matin  jusqu'à  14 H 30
-  MARCHE  HEBDOMADAIRE),  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de
SORGUES,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.  ,
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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Direction  de L'Aménagement

& du  Cadre  de vie  -

Gestion  du  Domaine  Public

TAC-TIC  MEDIA  GROUP
DEPIST  AGE AUDITIF  -
PARKING  CHARLEMAGNE

ORANGE,  le 26 Août  2020

V I L I E

iiO  rvl  N  c  E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu  le  Code  des Collectivités  Territoriales  et en  particulier  les

articles  L.2213.1.  -  L. 2213-4,  et L. 2213-2.2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux  droits  et libertés

des  collectivités  locales  complétée  et modifiée  par  la Loi no 82-623

du 22Jui11et  1982  modifiée  et par  la LOI n" 83-8  du 7 Janvier:1983,

VU  le  code  de  la route  et notamment  les  articles  R.325-12,

R.4a11.1 à R.4'11.8,  R.41'1.18,  R.411.25  à R.41'1.28  et R.zH7.10,

Vu l'arrêté  ministériel  du '15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation

temporaire,

Vu l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet

de Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement

dans  l'agglomération  Orangeoise  ;

Vu l'arrêté  municipal  No 149  en date  du 11 Mars  2020  -  autorisant

TAC-TIC  MEDIA  GROUP  à effectuer  un dépistage  auditif  gratuit  à

destination  des seniors  les 28 Avril  2020  & 19 0ctobre  2020,  est

abrogé  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé
pour  l'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipa!  en date  du 3
Juillet  2020,  transmise  en  Préfecture  le  jour  même,  portant
création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis
en Préfecture  le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au
recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,
donnant  délégation  de Tonction  et de signature  à Monsieur  Yann
BOMPARD  -  4"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la
gestion  du domaine  public  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  d'un  dépistage  auditif  gratuit  à

destination  des séniors,  qui aura lieu le Samedi  26 Septembre

2020  & le Lundi  4 9 0ctobre  2020  -  de 10 H. à 17 H, organisé  par

TAC-TIC  MEDIA  GROUP,  il importe  de  laisser  libre  de tout

encombrement  certaines  rues  et places  de la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - L'arrêté  no 149  en date  du 1l  Mars  2020,  autorisant  TAC-TIC  MEDIA
GROUP  à effectuer  un dépistage  auditif  gratuit  à destination  des  seniors  les 28 Avril  2020
& 19 0ctobre  2020,  est abrogé.

ARTICLE  2 : - Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit,  sur deux
cases  de parking,  sur  le :

PARKING  CHARLEMAGNE

Le Samedi  26 Septembre  2020  de 8 H à la fin  de la manifestation

Et le Lundi  19 0ctobre  2020  -  de 8 H. à la fin  de la manifestation

:I rl  !  l!j
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ARTICLE  3 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans
préavis.

ARTICLE  4 : - Les droits  des tiers  sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  5 : - Des panneaux  réglementaires  seront  installés  sur place pour  matérialiser  le
présent  arrêté.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal  administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter  de sa date
d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent
arrete.

P/ - LE MAIRE,
L'Adjoint  Délégué,

',AS
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DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

& DU  CADRE  DE  VIE  -

Gestion  du  Domaine  Public

CEREMONIE  DU 25 SEPTEMBRE  2020 -
MON(IMENT  AUX  MORTS
DU COURS  POURTOULES  -

ORANGE,  le 26 AoCit 2020

'i'  Il  I )

IlO  Ri1  N  G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2213.1.  à

L.2213.6  :

Vu la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982, relative  aux droits et libertés  des

coIlectivitéslocales  complétée  et modifiée  par la Loi no 82-623  du 22 Juillet  1982

modifiée  et par  la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,

VU la LOI du 13 Août  2004  et notamment  l'article  140,  stipulant  la réduction  de la

nature  des actes  transmissibles  en Préfecture  pour l'exercice  du contrôle  de

légalité  et particulièrement  les actes  relatifs  à la police  de la circulation  et du

stationnement,

Vu le code  de la route  et notamment  les articles  R. 325-12,  R.41u  à R.41t8

R.4'i1.18,  R.zH 1.25  à R.411.28  et R.417.10,

Vu l'arrêté  ministériel  du 15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

Vu l'arrêté  municipal  du :31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en dafe du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire no 63/2020  en date du B Juillet  2020, transmis  en
PréFecture  le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillei  2020,  publié  au recueil  des actes
administratiFs  de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction
et de signature  à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1'  Adjoint  au Maire  en ce qui
concerne,  entre  autres,  la ré.glementation  relative  à l'occupafion  du domaine
public  et à la gestion  du domaine  public  :

Considérant  qu'à  l'occasion  de  la  Cérémonie  de  la  Journée

d'hommage  aux  harkis  et autres  membres  des  formations  supplétives,

qui aura  lieu à 19 H, au Monument  aux  Morts  du Cours  Pourtoules,  il

importe  de laisser  libre  de  tout  encombrement  certaines  rues  et places

de la Ville,

- ARRETE

ARTICLE  'I : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits,
Cours  Pourtoules,  sur  la partie  comprise  entre  le Monument  aux  Morts  et le muret  délimitant  le
stationnement  sur  une longueur  de 30 mètres  environ  :

LE VENDREDI  25 SEPTEMBRE  2020  à artir  de 13 H
Jus u'à  la fin  de la Manifestation.

ARTICLE  2 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cei:lex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41-  www.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,  et par  Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

NaBOMPARD

2,AS
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D. A. C.

DIRECTION  DE L'AMEN  AGEMENT
ET  DU CADRE  DE VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
[)E  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  CARISTIE

ORANGE,  le 27 Août  2020

V I Ll  €

"  O fkiS  N  G  t

LE MAIRE DE LA V1LLE D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et 1eF3.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de  circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de  la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  4977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du .31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

Vtj  le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  202C),
transmise  en Préfecture  le jour  même,  pûrtant  création  de  dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  202û,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202C) afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratiïs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  ü"' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 25  Août  2020,  par  laquelle  la SARL  FC ENERGIE  -  519
Route  du Violon  -  83600  - LES  ADRETS  DE L'ESTEREL  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  livraison  de béton  avec  un camion  de 19  T -  pour  le compte  de Mme
TURNES  Marion  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'une  livraison  de béton,  Rue  Caristie  au droit  du No 5, la
circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  du chantier  -stationnement
camion  19 T, dans  le tronçon  compris  entre  la Place  G. Clemenceau  et 1a Rue  du Renoyer  -

La pré-signalisation  et la signalisation,  seront  mises  en place  par  les soins  de l'entrepreneur.

Un double sens de circulation  sera instauré  entre
permettre  une sortie des véhicules  de la Place G.
jusqu'à  la Rue Caristie  -  le temps  de la livraison.

la Place  du Cloître  et la Place  G. Clemenceau,  pour
Clemenceau  via la Place  du Cloître  vers  la rue  du Renoyer

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du Mercredi2  Septembre  2020
valable  jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 H. (de '10 H. à 12 H),
l'entière  responsabilité  de la SARL  FC ENERGIE  de LES  ADRETS  DE L'ESTEREL  (83),
dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

L'N ICl")
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  I»E  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEM}N  DE LA  CROIX  ROUGE  -

ORANGE,  le 27 Août  2020

V I l I L
D O Ri(  N  G (:

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VL) le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2',

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,'

 -'

VU le Code  de la Route,  notammen(  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
i2,

Vtl  le üécret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VLI l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le statiünnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/202C) du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jûur  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Mûnsieur  Yann BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VLI la requête  en date  du 26 Août  2020, par laquelle  l'Entreprise  SUFFREN  TP
- ü ZA Le Remourin  - 84 370 BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de branchement  eau potable  -  pour  le compte  de M. HENRICHS  Olivier  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
statiûnnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de branchement  eau potable,  Chemin  de la
Croix  Rouge  au droit  du no 443, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  pour
les  besoins  de l'intervention.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de
l'entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Septembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous
l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84),  désignée  dans  ce qui
suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

LIN FSCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD

2A")
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ORANGE,  le 27 Août  2020
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

PLACE  DU CLOITRE  -

l-
 

-'

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notammen(  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  'de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et 1e-R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du M  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  4977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  ü 996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élecfion  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  :

VU la délibération  na 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2C)20, publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de  fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  ü"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU  la requête  en date  du 26 Août  202!),  par  laquelle  la SARL  FC ENERGIE  -  519

Route  du Violon  -  83600  - LES  ADRETS  DE L'ESTEREL  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  une évacuation  de déchets  verts  avec  un camion  benne  - pour  le
compte  de Mme  TURNES  Marion  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'une  évacuation  de déchets  verts,  Place  du Cloître  au droit
du  No 9, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur  deux  cases  de parking,
pour  les besoins  du chantier  -stationnement  du camion  benne.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 14 Septembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de '!/i jour  (de 8 H. à 12 H), sous  l'entière
responsabilité  de la SARL  FC ENERGIE  de LES  ADRETS  DE L'ESTEREL  (83),  désignée  dans ce qui
suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

aJ

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  X7IE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  ROUSSANNE

ORANGE,  le 27 Août  2020

V I L L [

[l C1 IlA  N  G  E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'13.'1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,  

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. zH7-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Prmecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VLI l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2C)20, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 26 Août  2020,  par laquelle  l'Entreprise  CPCP  TELECOM
- 15 Traverse  des Brucs  -  ZAC  N" ü Les Baillides  - ü6560  VALBONNE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'ouverture  de chambre  Telecom  pour  tirage
de câble  de la fibre  optique  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'ouverture  de chambre  Telecom  pour  tirage  de
câble  de la fibre optique  ; Rue Roussanne  au droit  du no 356, la circulation  des véhicules  de
toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 28 Septembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 semaine,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

4Adjoin;  Délégué,

Yann  BOMPARD.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEIVIENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  PAYS BAS  -

ORANGE,  le 28 Août  2020

VI LLE
[' O Riî N G E

LE MAÏRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collecfivités  Territoriales,  notamment  L.22a13.'1 et
L.2213.2-2',

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  müdifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code'de  la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1C) et 1e-N.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  ceriaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1983  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  eri date du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2C)20 affiché  le 7 Juillet  2020, publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 27 Août  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  CPCP  TELECOM
- PARTENAIRE  D'ORANGE  - 15 Traverse  des Brucs - 06560 VALBONNE
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de réparation  de canalisations  pour
ORANGE  :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réparation  de canalisations  pour  ORANGE,
Rue  des  Pays  Bas,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un
sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 21 Septembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 10 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

o'o  ,5jkdjoipt  Délégué,

Yann  BOMPARD
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DU RENOYER  -

ORANGE,  le 31 Août  2020

W
=oti;A'Ac  E

LE MAIF'-E DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2oi

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Cümmunes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  '  =

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulatiûn  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratiFs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 28 Août  202û, par laquelle  Monsieur  Le GOAZIOU
Philippe  - 159  Chemin  de  Caffin  - 84290 SAINTE  CECILE  LES  VIGNES
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  de la livraison  de plaques  de plâtre par la
fenêtre  avec  une nacelle  à ciseau  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  de la livraison  de plaques  de plâtre  par  la fenêtre,  Rue  du

Renoyer  au droit  du no 1, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  au droit  du

chantier  dans  le tronçon  compris  entre  la Place  du Cloître  et la Rue  Ancien  Hôtel  de Ville.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  du

pétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Septembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I jour,  sous  l'entière  responsabilité  de
Monsieur  Le GOAZIOU  Philippe  de SAINTE  CECILE  LES VIGNES  (84), désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
,6D'08
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAlRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE LA  REPUBLIQUE  -

ORANGE,  le 31 Août  2020

l'  I L L E
n O  IlA  N G L

LE MAIR-E DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'i1-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  '  i

VLI le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du a1 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  :

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  MunR:ipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 4"' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 28 Août  202C1, par laquelle  la Société  SUR  COFFRES-
FORTS  - 131 Allée  des Sardenas  - 13 680 LANÇON  DE PROVENCE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  de l'enlèvement  de produits  de sécurité  lourde (coffres
forts),  pour  le compte  de LA CAISSE  D'EPARGNE  avec  un camion  hayon  de 12T
imma  : FD-843-ZC;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  de l'enlèvement  de produits  de sécurité  lourde  (Coffre-Fort),
Rue  de la République  au droit  du no17, le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera
interdit  sur  3 cases  de parking  au droit  du no21, pour  les besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le camion  de la Société.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 08 Septembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I jour, sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  SUR COFFRES-FORTS  de LANÇON  DE PROVENCE  (13), désignée  dans  ce qui suit,
sousIetermel'ENTREPRENEUR. ô



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
,,6  ü'O),
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RECUEIL  DES  ACTES  ADMINISTRATIFS  DE LA  COMMUNE  D'ORANGE

DU MOIS  D'AOUT  2020

CERTIFIÉ CONFORME

Orange, le : 3ô1 0 a!i 1202()

LE  MAIRE,

d:  es  BOMPARD.
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